
Du dôcret Mil des Fentes 4 i 100 perpétuelles 
a été sirt Mar par M. Doumergne

Paris, 4 jiuillet — Voici le texte du décret 
Signé ce matin par lé chef de l’Etat au sujet 
S’une émission de rentes 4 % perpétuelles.

Le Président de la République ,
Vu l'article 3 de la loi du 27Juin 1925, sur 

le rapport (Lu ministre des Finances, dé
crète :

Article lw. _  En application de Partiale
B de la loi du 27 juin 1925, te ministre des 
Finances est autorisé à mettre et d inscrire 
à une section spéciale du Grand-Livre de la 
'dette publique, les rentes 4 % perpétuelles 
réservées aux porteurs de bons de la Dé
fense nationale.

Art. 2. — Le nouvelles rentes jouiront des 
Privilèges et immunités attaches aux ren
ies sur l'Etat, antérieurement émises ainsi 
aue les privilèges concédés aux bons de la 
Défense nationale par la loi du 13 mars 
1924, et ne pouvant être remboursées que 
fur la base de 50 fois le montant du dernier 
coupon semestriel

Le Trésor effectuera des rachats en 
Bourse des nouveaux titres à concurrence 
de la différence entre les charges annuelles 
afférentes aux borfe de la Défense nationale 
échangés et le service de l’intérêt des nou
veaux titres.

Art. 3. — Les rentes nouvelles porteront 
jouissance du 5 septembre 1925. Le pria; 
d’émission est fixé à 100 francs par 4 francs 
de rente.

Art. 4. — Les arrérages des rentes 4 % 
seront payables semestrielement afix dates 
des 5 mars et 5 septembre de chaque année. 
Ils bénéficieront des garanties de change 
sur la base d'une valeur du franc corres
pondante à 1/95 de la livre sterling. Un ar
rêté du ministre des Finances qui sera, pu
blié au Journal Officiel, quinze jours avant 
chaque séance, fixera le montant de l'inté
rêt afférent à ladite échéance. Si la moyen
ne des premiers cours cotés à la Bourse de 
Paris sur la livre pendant le semestre du 19 
août au 19 février, ou 19 février-19 août, ne 
'dépasse pas 90 francs, ce montant sera de 2 
Êancs par 4 francs de rente. Si elle dépasse 

. francs, l’intérêt semestriel sera égal au 
2/95 de cette moyenne. L’intérêt ainsi cal
culé sera arrondi par 4 francs de rente au 
multiple de 5 centimes le plus proche.

Art. 5. — Les titres seront aux porteurs 
ou! nominatifs.

Art. 6. — Le ministre des Finances est 
chargé de déterminer pair arrêté les autres 
conditions de l’émission et d’assurer l’exé
cution du présent décret.

Un camouflet allemand
illlllions Gonumles sont 

suspente

cnse,

Paris, 4 juillet —» Après avoir lanterné 
pendant neuf mois, les Allemands, se sont 
décidés aujourd'hui à jeter te masque et à 
demander la suspension! stne-die des négo
ciations com-rnerciales.

Pour apprécier la saveur du geste, il faut 
es rappeler qju’il répond à une série de 
concessions françaises. On doit croire que 
la leçon n’est pas encore suffisante car te 
communiqué officiel enregistre la \ 
cherche à excuser plutôt te camouflet

On.dira.pe'ut-être que. la. modération s’im
pose (pour éviter une guerre de tarifs et 
maintenir, à défaut d’accord, les relations 
normales.

N’est-ce pas soutenir exactement la théo
rie allemande qui p. conduit la négociation 
-avec l’idée que la France avait plus besoin, 
de l’accord que l'Allemagne .

Nous saisissons ici, site la 5df, la cause 
principale de l’échea.

ar ce 
était

Nos dirigeant® ont laissé passer Je temps 
où ils pouvaient parler en vainqueurs. Bs 
n’ont su ni utiliser comme éléments de ma
nœuvre les avatanges que nous accor
dait le traité de Versailles, ni profiter de 
l’effondrement de la Ruhr, qui laissait le 
Reich prêt à toutes les concessions.

Us ont attendu pour engager les négocia
tions, que l’Allemagne ait retrouvé sa po
sition d’égalité, restauré ses finances, dé
clenché la cris® économique qui accompar 
gne tous les assainissements monétaires, 
assumé au moân théoriquement les engage
ments du plan Dawes, préparé un tarif pro
hibitif.

La France n*a même peisi su empi 
délai à forger une arme dé bataille,
certes, impossible d’engager les pourpar
lers dans de plus mauvaises conditions. En
core falait-il tacher de les compenser par 
(me vigoureuse offensive, si on voulait gar
der une chance d’aboutir, surtout avec un 
adiversaire comme l’Allemagne.

Non seulement on ne l’a pas fait, mais 
nous nous sommes prêtés à toutes les pali
nodies qui se sont multipliées depuis le 10 
janvier. A dhaque demande présentée nous 

(Avons répondu par des concessions.
Les Allemands en ont conclu que nous 

Avions besoin de l’accord.
Cependant une mentalité exactement con- 

Vaire s’est développée chez eux. Le Reich 
Çn est arrivé à se demander s’il n’avait pas 

. >vantage à ne pas’ conclure d'accord avec 
aucune puissance et même à dénoncer ceux 
çu’il avait déjà conclus.

i j Sa balance commerciale test nettement 
(déficitaire. Dans le seul premier trimestre 
8e 1925, les importations ont dépassé les 
(Exportations de 2 milliards et demi de

‘ Jnarks or, soit 15 milliards de (francs.
' Comment faire face à une pareille situa-

Les Allemands se sont dits qu’fis ne pou
vaient songer à augmenter beaucoup leurs 
Exportations puisqu'ils sont entourés de 
/jous côtes de comcaroent® et- que 1e midi- 
leur parti à prendre était de s’entourer 
n’vne muraille de Chine et de se réserver 
Ve marché intérieur en limitant rigoureuse
ment les importations. _

Ainsi fis conservent les élémdnîs néces
saires à leur commerce et si on leur repro
che de ne pas développer leurs exportations, 

iffls en seront quittes pour se déclarer inca- 
!pables d’exécuter le plan Daw&».

Nous nous trouvons donc en présence 
dîme manœuvre parfaitement calculée et 
gui ne vise pas seulement la France. L’Alle
magne va dénoncer ses traités de commerce 
avec l’Espagne et ne ratifiera certainement 
nas celui qui .vient d’êt-re conclu avec la 
^Belgique-

Le Reich l’a indiqué très clairement ces 
Jours derniers.

Cela ne veut pas dire que les Allemands 
ne se flattent pas de tirer de la crise des 
relations économiques avec la France cer
tains profits.

H's' ne manqueront pas de spéculer sur 
l’affaiblissement de notre situation économi
que pour tâcher d’obtenir des avantages 
politiques.

, C’est rnie aynyeJJs dtap© ’d® 1® revanche

lies modalités administratives
D’autre part, le Journal officiel publie le 

décret suivant :
Le ministre des finances,
Vu le décret du 4 juillet 1925, arrête :
Art. 1er. — Les rentes 4 % perpétuelles 

réservées aux porteurs de Bons de la Dé
fense Nationale, dont l'émission est autori
sée par l'article 3 de la loi du 27 juin 1925. 
et le décret du 4 juillet 1925, seront offertes 
à ces porteurs à partir du 20 juillet 1925 et 
jusqu'au 5 septembre au soir.

Art. 2. — Les bons de la Défense Natio
nale seront repris pour leur prise de rem
boursement, diminué des intérêts au taux 
propre à chaque bon restant à courir pour 
la période du 6 septembre 1925 au jour de 
l'échéance. Cette échéance, pour le calcul 
des intérêts à revenir, sera fixée en suppo
sant que les bons ont été remis les 1er, 6, 
11, 16, 21 ou 26 de chaque mois.

Les bons souscrits dans l'intervalle de 
ces quantièmes étant considérés comme 
émis au commencement de ces périodes.

Art. 3. — Les opérations d'échange des 
bons de la Défense Nationale contre les 
nouvelles rentes, se feront au service des 
émissions, Pavillon de Flore, au ministère 
des finances, à la recette centrale des finan
ces de la Seine, aux caisses des trésoriers- 
payeurs généraux, receveurs des finances, 
receveurs et percepteurs, percepteurs et re
ceveurs municipaux, aux bureaux des rece
veurs de l'enregistrement et receveurs des 
douanes, des receveurs des contributions 
indirectes, aux recettes des postes, à la 
Banque de France, siège social, succursa
les et bureaux auxiliaires.

Art- 4. — Les nouvelles rentes pourront 
être délivrées pour un montant ou capital 
égal au maximum des valeurs nominales 
des bons présentés à l'échange et pour ceux 
des bons à un mois, dont la valeur de re
prise est supérieure à la valeur nominale, 
pour un montant égal au. multiple 200 francs 
immédiatement supérieur à la valeur de re
prise des ccs bons. Le porteur sera admis ' 
à faire l'appoint en espèces.

En aucun cas il. n'y aura lieu au paie
ment d'une soulte par le Trésor.

Il ne sera délivré, ni pour une somme in
férieure à 4 francs de rente, ni pour un 
montant autre que les multiples de 4 francs 
de rente.

Le porteur des bons de la Défense Natio-< 
nale pourra n'affecter à l'échange contre les' 
rentes nouvelles, qu'une partie des bons 
présentés, pourvu que la partie conservée 
par lui, corresponde en valeur nominale, à 
une ou plusieurs fois des quotités de bons 
existants. A cet effet, il sera procédé à la 
division des bons de la Défense Nationale 
en coupures, de même échéance que le bon 
initial.

Art. 5. — Il sera délivré aux intéressés, 
soit un titre définitif, soit un récépissé 
échangeable ultérieurement contre les titres 
définitifs. Les titres définitifs correspon
dront à 4 francs, 20 francs, 40 francs et 400 
francs de rente.

1 MH witait remettra te l'ortce
Paris, 4 juillet. — M. Painlevé, président 

du Conseil, vient d’adresser à tous les mem
bres du gouvernement, comme suite à une 
décision prise au Conséil des ministres, une 
lettre qui comporte dés innovations inté
ressantes dans les méthodes de travail 
gouvernemental.

Voici les principaux passages de cette let
tre.

Pour donner a l’action gouvernementale tou
te son efficacité, il est inaispensable de régler 
soigneusement rexaœeh des questions qui, par 
leur importance ou leur objet, intéressent la 
politique générale, ou qui exigent raccord de 
plusieurs départements ministériels.

Le conseil des ministres qui doit -prendre les 
décisions définitives me peut statuer en con
naissance de cause sur les affaires qui lui sont, 
soumises, que si celles-ci ont été l’objet d’un 
examen préalable et méthodique. Cet examen 
qui doit porter sur les répercussions de toute 
nature des mesures et suggestions, qui per
mettront de préparer s’il y a lieu l’accord des 
divers services compétents est indispensable 
pour donner à chaque question une solution 
rapide en évitant les risques de l’improvisa
tion et de la dispersion des efforts.

-Désormais toutes les affaires importantes se
ront inscrites a l’avance à l’ordre du jour du 
Conseil des ministres.

L’instruction en sera faite -par les services 
de la -présidence du Conseil et les décisions pri
ses seront rappelées ensuite par une .lettre du 
président du Conseil aux ministres intéressés.

Cette organisation méthodique de l’action 
gouvernementale, ajoute le président du Con
seil, permettra -non seulement n’an augmenter 
l’efficacité mais encore de la coordonner utile
ment avec l’action parlementaire, informée à 
l’avance des projets dont -ia mise en œuvre 
exige les sanctions des chambres.

Le président du Conseil pourra, en effet, 
d’accord avec les présidents des deux assem
blées, ajuster le travail gouvernemental et le 
travail législatif au mieux des intérêts du pays.

J’ai l’honneur, en conséquence, de vous prier 
de vouloir bien donner dans les services rele
vant de votre autorité, les instructions néces
saires pour l’application <ie la méthode de tra
vail ainsi définie. 

AM B Krim attap vlgoiireasBment
Rabat, 4 juillet. — L’ennemi a prononcé 

dans les journées du 2 et 3 juillet, une atta
que à l’ouest de Kiffane, dans la direction 
de Bel-Kaçon. H a été repoussé après une 
lutte assez vive.

LiE SALUT AUX COMBATTANTS 
DU MAROC DE LEURS ANCIENS

Bpinal, 4 juillet. — Le groupe régional de 
l’Union Nationale des Combattants, réuni à 
l’hôtel de ville de Saint-Dié, vient de voter 
à l’unanimité la motion suivante :

Les trente sections et les 5.000 mutilés et an
ciens combattants du groupe régional de St-Dié, 
envoient leur salut le plus cordial et le plus 
fraternel à. leurs vaillants camarades et aux 
troupes indigènes qui luttent énergiquement 
sur le front marocain pour l’honneur de la 
France et le prestige de la civilisation ; féli ci
tent le gouvernement de la fermeté avec la
quelle il entend continuer la lutte jusqu’à la 
victoire définitive et s’engage à poursuivre avec 
la plus grande énergie, sans faiblesse ni défail
lance, les mauvais français et las traîtres qui, 
par leurs manœuvres criminelles sont en 
grande partie, r-esponsables du sang français 
versé au Maroc. 

fe-

Le Congrès international de Radiologie
Londres, 4 juillet. — Le premier Congrès in

ternational de Radiologie se tiendra cette se
maine à Londres et, Réunira environ 500 méde
cins spécialistes du monde entier. Les derniers 
progrès réalisés dans l’emploi des rayons X et 
du radium en médecine et dans l’industrie 
ront l’objet de débats. x

Parlant du C „ ' \
comité a déclaré au « Daily-News » que 
rayons X sont à présent employés pour exa
miner et classer les échantillons de charbon 
et, que plusieurs charbonnages Importants onj

Congrès, un des membres du 
les
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La basilique de Saint-Pierre 
a été cambriolée

Les sacrilèges bandits ont fait un butin 
de plus de trois millions

RomeL4 juillet. — La nuit dernière, d'au
dacieux voleurs ayant pratiqué unie ouver
ture dans le plancher, d’une chambre située 
au-dessus de la sacristie de la-basilique de 
Saint-Pierre, ont pu s’introduire dans la 
salle du Trésor où sont gardés des bijoux 
précieux et des objets d’une valeur histori
que inestimable, provenant de toutes les 
parties du monde.

Une première enquête a montré que les 
malfaiteurs se sont emparés de bijoux d’une 
valeur de 3 millions de lires. Parmi les ob
jets dérobés se trouvent.notamment un ser
vice de messe offert par le cardinal Merry 
del Val, une croix en or, offerte par la 
République de Colombie, et une bague desti
née à être passée au doigt de la statue de 
Saint-Pierre. - ■ ,

Les plus fins limiers de la police ont été 
lancés sur la trace des voleurs.

La consécration de la Basilique de 
Saint-Martin à Tours a eu lieu hier

Tours, 4 juillet. — Aujourd'hui & eu lieu 
à Tours, la consécration dé la “Basilique de 
SaintiMartin. C’est dans la crypte, de cette 
basilique qu’e.st édifié le tombeau de Saint- 
Martin.

Chaque année y viennent des milliers de 
fidèles- en pèlerinage de tous les points 
du monde.

Une messe pontificale a été chantée par 
les maîtrises de toutes les églises de Tours, 
dvant une foule immense de fidèles. ■

La Cduimd sénatoriale a examiné

Paris, 4 juillet. — La ■ commission séna
toriale' des finances,- réunie sous « la ' prési
dence de M. Milliès-Lacroix, a abordé cet 
après-midi l’examen du budget de 1925 re
tour de la Chambre.

Le rapporteur général a fait à la commis
sion un exposé de l-’ensemble des modifica>- 
tions que la Chambre a_apportèes au texte 
qui avait été envoyé par le Sénat 1e 30 mai 
dernier. Ces moihDcations se traduisent 
sur les dépenses par- une augmentation de 
473 millions et pour les recettes par un re
lèvement d’impôts ’de 484 millions. Après 
avoir analysé les diverses modalités de ces 
chiffres, 1e rapporteur général a proposé à 
la commission d’examiner immédiatement 
les dépenses et de réserver pour lundi pro
chain la loi de finances.

Sur la. proposition de M. Bérenger, la 
commission a accepté les relèvements de 
crédits opérés par la Chambre, à concur
rence de 374 mimons. Elle a donc maintenu 
un chiffre global de réductions s’élevant à 
90 millions- Parmi les relèvements de cré
dits que la. commission a acceptés, figurent 
les 70 millions d’indemnités de résidence 
des fonctionnaires de l’Etat, tes 16 millions 
d’allocations aux grands tuberculeux pen
sionnés de guerre, les 16 millions concer
nant les familles nombreuses et les 5 mil
lion^ concernant tes vieillards et tes incu
rables.

-Le reste de® relèvements provient de Fap- 
plication obligatoire des lois votées.

Après avoir délibéré pendant cinq heu
res et terminé avec te budget des dépenses, 
la commission s’est ajournée à lundi pour 
permettre au rapporteur général de pré
senter ses conclusions sur les 85 articles 
que la Chambre a repris ou ajoutés à la 
loi de finances. ______

IL AVAIT UN FAUX ETAT CIVIL

Bordeaux, 4 juillet — Plusieurs fois con
damné et sous 1e coup d’un arrêté d’expul
sion, l’Espagnol Gregorio Gonzalez désirait 
se marier et continuer à habiter la France.

Dans ce double but, il se fit remettre par 
un compatriote qui repartait .pour l’Espa
gne, Casimir Moncada, son acte de naissan
ce et son certificat d’immatriculation.

Pourvu de ces pièces, il se maria sous ce 
faux nom, avec Marie Rodriguez, le 13 no
vembre 1923, et apposa sur les registres de 
l’état civil, la fausse signature de Moncada.

Arrêté pour faux, 1e 27 avril dernier, la 
cour d’assises de la Gironde vient de le 
condamner à 2 ans de prison.___________

NOS SAUVETEURS CONTINUENT 
LEURS EXPLOITS

venïbre 1923, et apposa sur les régis 
l’étatcivil, la fausse signature de M<

Brest, 4 juillet. — Le canot Alice, de la 
Société centrale de sauvetage des naufragés 
qui était sorti hier, à 18 h. 30, au secours 
du bateau Ville-d’Isigny, est rentré au port 
de Guilvinec, à 20 h. 30, ayant sauvé quatre 
hommes d’équipages.

—• J’pêche aux asticots... et tel? 
J'pâeho à ta ligne’
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U DIXIÈME ÉTAPE Dû TOUR DE FRANCE

Beeckman arrive premier 
devant Fraetï et Sellier

Nîmes, 4 juillet. — Voici l’ordre des arri
vées de la dixième étape du Tour de France 
Perpignan-Nîmes :

1er Beeckmann, en 8 h. 4? 41”-
A la ^uite et ensemble, Frantz. Sellier, 

Bottechia, 'Benoit, Lucien Buysse, Jules 
Buysse, ■ Mottiat, Bresciani et, Gay en 
8 11.4-7’55”.

Béllenger, Giordini, Touzard, Alavoine, 
Englebert, Verdyck, O. Huysse, Dhers, 
Heusghem,, Hardy, Martin, Henricî, Mas
son, Stand,aert, Rière, ,Roux, Rossignol!, 
Prudhomme, Martinet, Despontins, Leew,, 
Ciance,. Arrésie, Canova, , TiçcSn, Rubert, 
Lacblle, Gente, Amault, -Gremo, Drtonghe, 
Christophe, Bemi, Franoni, Cateïan, Cas- 
sini.

La onzième étape du Tour de France, 
Nîmes-Toulon, 215 kilomètres sera disputée 
demain-dimanche 5 juillet.,

Nîmes-Toulon, onzième étape ' dû Tour de 
France, et troisième étape consécutive, est 
sans grosse difficultés. Itinéraire court, par
cours facile puisqu’on plaine. Quelques côtes 
avant l'arrivé’e départageront sans, doute le 
lot,’ évitant ainsi une arrivée en peloton.

kæto oit chamiiion Ou mort Oe Tennis
Kète', 4 juillet. — Le roi et plusieurs mem

bres'te la famille royale ont assisté cet après- 
midi à la finalè simple messieurs du Tournoi 
InWnational de Wimbledon, qui mettait aux

s®

. René LACOSTE
prises,-Borotca,- le champion de l'année der
nière et son compatriote Lacoste.

Après une lutte épique, qui souleva à plu
sieurs reprises, les appplaudissements dont, lé 
roi donna le signal, Lacoste réussit à ravir le 
titre de champion du monde à son adversaire;

D’autre part, dans la; finale double-dames, 
Mlle Lenglen et Miss Ryan battirent-facilement 
leurs deux adversaires anglaises.

UNE BELLE PERFORMANCE PEDESTRE 
DE GUILLEMOT

Paris, 4 juillet. — La première réunion des 
34b championnats de France avait attiré quel
ques certaines de spectateurs au stade de 
Colombes. Aucune periormance intéressante 
n’a été réalisée,- à part la course de Guille
mot dans les 5.000 mètres qu’il a couverts-en 
15 h. 8’ 3/5.

Six finales ont été disputées. Voici les noms 
des six nouveaux champions :

Moulon, 100 mètres plat. Wiriath, 800 mètres 
plat. Georges Leclerc, 3.000 mètres. Guillemot, 
5.000 mètres. Paoli, lancement du poids, et 
Sempé, saut en longueur.

LE SANGLANT REVEIL D’UN ENFANT
Douai, 4 juillet. ■— Ce matin, à son réveil, 

le jeune Delsaux, 16 ans, habitant riiez se® 
parents, trouva son père et sa mère bai
gnant dans une mare de sang.

La mère était dans te coma,' mais le père 
put déclarer, à son fils qu’au cours de la 
nuit, sa femme lui avait porté des coups de 
rasoir et avait tenté de se donner la mort. 
L’état de Mme. Delsaux est désespéré. On 
espère sauver le père.________

PRÈÏISIOJjS RÉTÉOROMGIQÜES
Paris, 4 juillet. —- Prévisions agricoles de 

l’office national météorologique pour la journée 
du 5 juillet :

Région Parisienne. — Temps moins chaud. 
Ciel nuageux à très nuageux avec éclaircies et 
quelques averses. Vent .passant à Nord 3 à 5 
mètres. Minimum de température, environ 12’.

Région du Centre. — Temps un peu frais. 
Ciel nuageux à très nuageux avec éclaircies et 
quelques averses à caractère orageux. Vent de 
Nord 3 à 5 mètres. Minimum de température, 
environ 12*.

Région du Massif-Central. — Temps moins 
chaud. Averses orageuses et orages suivis de 
rafraîchissement, éclaircies et averses le jour. 
Vent de sud passant à Nord 3 à 5 mètres. Mi
nimum de température, environ 10’.

AUX SONS JOYEUX DU < JAZZ»

Un daneing s’effondre 
en retire des décombres 
40 morts et 160 blessés
New-York, 4 juilet. —Le Pickwick, fa

meux club de nuit de Boston, immeuble de 
cinq étages, s’est effondré ce matin vers 
4 heures du matin, alors que 200 danseurs 
environ, y fêtaient déjà l'indépendance Day.

40 cadavres ont été retirés des décombres 
et 160 autres .personnes sont toutes blessées 
pour la plupart grièvement.

Les sauveteurs ont retrouvé le cadavre 
d’une femme, la tête en bas, prise par les 
[pieds entre deux peintres. .

On. croit .que la catastrophe a .été provo
quée par les excavations creusées près des 
fondations et qui ont compromis la solidité 
de l’immeuble.

18 Mît 08 Co®yi§sJ 
a BîO intmoû fe

Versailles, 4 juillet. — Assisté de - M' 
Guyonnet, secrétaire de M’ Campinchi, 
Marcel Pierson a été interrogé cet après- 
midi, par M. Fougery, juge d’instruction.

En l’absence de M6 Campinchi, 1e magis
trat instructeur n’a pas interrogé 1e bandit 
sur le crime de Cormeillcs ; cet interroga
toire n’aura lieu que mercredi prochain.

Mais Pierson a été entendu sur tes diffé
rents vols qu’il aurait commis avec, ses 
deux complices. Vannier et Bierre, dans la 
région et à Asnières. Pierson a d’ailleurs nié 
toute participation à ces méfaits.

La mère de Pierson, à l’issue de l’inter
rogatoire, a été autorisée par 1e juge à ve
nir embrasser son fils.

Pierson fondant en larmes, lui a demandé 
pardon. L’entretien fut des plus touchants.

LES PRIX DE ROME DE MUSIQUE

Paris, 4 juillet. — Voici les résultats du 
concours de musique :

1" Grand Prix de Rome : M. Fourestier, 
né à Montpellier, en 1892, élève de Vidal, 
actuellement chef de musique h Sarrebruck. 
C’est la première fois qu’il concourrait.

Premier second Grand Prix : M. de la 
Casinièr.e, né è Angqrs, «m 1897,. élève , de. 
D’CUonnè, mutilé de’ guerre,"ancien deuxiè
me Grand Prix en 1923.

Le deuxième second. Grand Prix n’a pas 
été décerné cette année, mais une mention 
a été accordée A M. Franck, né à Paris, en 
1897, élève de Vidal.

UNE CHUTE MORTELLE

Paris, 4 juillet. — A 7 heures ce matin, 2, rue 
du Printemps, Paul Dubois, 37 ans, couvreur, 
qui travaillait sur le toit de l’immeuble, est 
tombé dans la ’ue et s’est tué sur le coup.

LE DERBY AERIEN ANGLAIS

Londres, 4 juillet. — Le Derby aérien 
Anglais, pour la coupe du Roi, a été gagné 
par le capitaine Bernard, qui, avec un ap
pareil de 400 chevaux, a accompli le second 
tour du circuit, 1.340 kilomètres, à la 
moyenne horaire de 240 kilomètres.

Li’ASSASSI^AT DE PHILIPPE DAUDET

M. Léon Daudet accuse formellemeut Delange 
d'avoir truqué le meurtre de son enfant 

et transformé le crime eu suicide

juge d’instruction Bar- 
areté Générale et dans

Paris, 4 juillet. — Le contrôleur De- 
lalnge, de la Sûreté générale, a été con- 
fronoté cet après-midi avec M. Léon Dau
det, par M. le conseiller 'Laugier.

— J’ai derrière moi 28 années de service, qui 
répondant de mon passé, dii-il. Malgré ce pas
sé tout d’honneur et de probité, M. Léon Dau
det, que je ne connaissais -pas et contre lequel 
je 'ne pouvais nourrir aucun ressentiment, 
m’accuse du crime le plus odieux, celui d’avoir 
préparé l’assassinat d’un enfant. Je l’invite à 
justifier ses accusations car il n’a porté contre 
moi que des présomptions que la confronta
tion di’aujourd’hui ne peut que réduire à néant.

M. Léon Daudet répondit, avec une tran
quille certitude :

— Ma certitude de la culpabilité par compli
cité de Delange, dont j’ignonaLs même le nom 
avant cette affaire, est fondée sur un ensem
ble de faits qui me sont apparus au cours des 
deux instructions. D’abord, la responsabilité de 
l’opération, la présence sur les lieux et la dis
parition de l’inculpé Delange au cours du guet 
apens du 24 novembre 1923 ; ensuite ses men
songes au cours de l’instruction, mensonges 
d’une qualité si grave que d'ordre du parquet, 
à la date du 22 mars 1924, une perquisition fut 
opérée en présence d’un représentant du minis
tre de l'inférieur, et du juge d’instruction Bar- 
naud, au siège de la Sûreté Générale et dans 
le bureau même de l’inculpé. La fait que cette 
mesure sans précédent ait été jugée indispen
sable alors que Delange n’était pas encore in
culpé, démontre jusqu’à l'évidence le soupçon 
de la justice.

De ces mensonges, un seul exemple en dé
montrera la perversité. Dans sa déposition du 
4 janvier 1924, Delange a déclaré textuellement 
ceci après a.voir dit a-fril avait renou compte à 
son directeur de sa "mission du 26 novembre 
1923 :

« Au vrai, mon rôle dans cette affaire a été 
terminé par là'».

Or, il a dû avouer que ce jour même il ren
dait compte d’autre part à M. Marlier, qu'il 
était allé en mission secrète à Lariboisière, s’in
former le 3 décembre, si mon enfant assassiné 
par ses soins, avait parlé avant de mourir.

Pressé par le conseiller Laugier, il a dû 
avduer une troisième vérité toujours pour , la 
même question, qui trahit les craintes qui te
naillaient les assassins.

Le reste va ressortir de cette confrontation.
C’est pourquoi, j’accuse formellement Delange 

d’avoir à l’instigation de Marlier et de Lannes, 
truqué le meurtre de mon enfant, fait enlever 
lea papiers de son portefeuille, arraché la bande 
de son paletot, transformé Te crime en, suicide 

mort aitopyjne, ; ’ ,

Trois personnes périssent 
dans un violent incendie

Béziers, 4 juillet.— Un incendie s’est dé» 
claré cette nuit, vers 3 heures, dans un im
meuble où se trouvaient en dépôt d’assez 
impartantes quantités de poudre et de 'piè* 
ces d’artifice qui devaient être tirées le 14 
juillet.

De'nombreuses explosions retentirent. e* 
se succédèrent avant que les secours, aient 
été organisés, .

La maison s’écroula bientôt.
Les pompes du. 81a régiment, d'infanterie 

et de la ville furent mises en art ion, inen- 
dant les décombres embrasés,' sous lesquels 
on trouvâtes cadavres de M1. Raynaud, fer
blantier, qui habitait le deuxième.étage, de 
sa'femme et de son jeune fils< âgé. de. 5 aris, 
-qui furent surpris par les flammes : et n’éu- 
rent pas le temps de fuir.

Par-contre, la mère de M. Raynaud, ûgée 
de 72 ans, avait réussi à-sauter sûr te toi* 
d’une maison voisine avec deux de ses 
petits-fils, âgés de 15 et 13 ans.. . . .

La violence de la première explosion avait 
réveillé fouis les habitants èt une foule (im
mense de -curieux se trouvaient sur les lie.ux 
de la catastrophe. Les travaux de,déblaie
ment sont dirigés par le sous-préfet et' le 
général commandant la place._____ •

Une tête humaine flottait sur l’eau
Bordeaux, 4 juillet. — A Samadef,. sur 1e 

bord du Gaban, on vient de découvrir une 
tête humaine, flottant sur l’eau. Ce f^ébris 
humain semble avoir s^oiimé plusieurs 
mois dans l’eau et avoir été amené là par 
les dernières inondations.■ ■

LE POLONAIS CONDAMNE A MORT
EST GR ACIE

Versailles, 4 juillet. — Condamné à la ,peine 
capitale par la cour d’assises de.• Sêiné-eLuise. 
le 25 février dernier, .pour tentative de meurtre 
sûr un agent ne police d'AÜlnay-sous-Bois; ,1e 
Polonais • Turovski qui, ■ aepuis lé 2-5 février 
dernier, attendait qu’il soit, statué,sur son. sûr* 
dams la prison Saint-Pierae.-a apprjs ce- matin 
que le Président de la Hépu,®liq.iiç avait com- • 
mué sa peine sn celle ues travaux forcés à 
perpétuité. ____________ '

Deux malfaiteurs sont arrêtés
Versailles, 4 juillet. — Les inspecteurs de 

■ la. 1™ brigade mobile., qui avaient réussi à 
arrêter.à Marseiiiè et à Bordeaux, les nom
més Casoni et Lenon, auteurs du cambriû- , 
dàge du saiiatôrhjm dé Brévannés, viennent'-'; 
d’arrêter'à Ôerck-sur-Mér, où ils s’étaient 
réfugiés, deux'autres malfaiteurs, compro- ’’ 
mis dans-la même affaire. '

'.Ce, sont fies frères Louis et Lucien Halct, 
43-et 27 ans. Ces deux individus ont fait-des 
aveux-. Ils vont-être mis.-à; la disposition du 
juge, d'instruction de Corbeil. . ■

IA FIN D’UN ORAGE MUNICIPAL

Paris, 4 juillet. — Le 23 août dernier, au 
cours d’une séance, orageuse du conseil mu
nicipal de Pierrefltte, M. Lepage, conseiller 
communiste injuriait le maire, M. Lemaire.

Poursuivi pour injures devant la . 12’ 
chambre correctionnelle, il a été condamné 
à 200 francs d’amende. ' .

M. Lemaire obtient le franc de domma
ges-intérêts qu’il réclamait.

Ce que je vais dire du rapport Comps cor® . 
tttuera ma réponse aux mensonges de l’inculpé 
Delange. Ce rapport, arrivé le 14 mars, n’a pas 
été trouvé à la perquisition du 22 mars 1924. 
Delange rejette tout sur. M. Marlier. Le cour
rier du contrôleur général des recherches 
toujours été décacheté chez Marlier, ce qui ne 
se faisait pas avant son règne et n’a pas oon» 
tinué depuis.

Marlier lui a dissimulé à lui-même te rap
port Comps. Marlier lui avait recommandé d< 
veiller à l’armement de son personnel. Et pour, 
tant, contrairement à la déclaration faite hle» . 
par Colombo, il. déclare ne l’avoir interrogé 
là-dessus que dans le taxi où ils se trouvaient 
ensemble plus tard.

Il déclare qùa Colombo était seul armé.

Daudet fait éclater l’évidenee i
MM. Léon Daudet et M* de Roux noqs on| 

déclaré à leur sortie du Palais de justice :
— Delange n’a pas eu a faire entrer dama la 

boutique puisqu'il savait par Colombo et l'ins
pecteur Reval, qu’on ne pouvait sortir de l'inj- 
meuble par derrière. D'après Reval, la clef se 
trouvait chez le concierge mais comme aucune 
instruction n’aMaït tjte donnée à célui-d, la 
clef aurait pu être prise et la porte ouverte. 
L'argument se tourne donc et commandait 
d'entrer dans la boutique pour voir si elle com
muniquait avec la sortie de derrière. C’est con
tre l’évidence que Delange maintient sa décla
ration qu’il n’a fait entrer personne dans 1$ 
boutique avant ti heures dq soir.

Delange a continué a mer et s’en «st sta» i 
plement référé à ses déclarations antérieures., - 
Il a été tout à la fin très ébranlé par une ques- 1 
tien inattendue de M. Léon Daudet : Le rap- ( 
port primitif que Marlier a tait refaire contre 
le rôle de Lannes ne mentionnait pas le pas- \ 
sage supprimé ensuite) concernant la filature 
du jeune homme rue du Chemin-Vert. Delange ; 
a répondu que sa mémoire lui faisait défaut 
sur ce point.

— Ce n’est pas être tenoaccieux, conclut 
l’avocat, que d’y voir l’aveu que le premier 
rapport a été remanié d une façon beaucoup 
plus étendue et plus proionde que l’aveu n en 
avait été fait jusqu’ici et que le décalage d’ho
raire ce la filature opérée rua du Chemin-Vert, 
clef de toute l affaire, ai' été inventée après 
coup.

La confrontation sera reprise mercredi, 
après celle de Marlier et Léon Daudet, qui ,'l 
aura lieu mardi. /

L’arrivée à Paris de Marlier, qui devait ■' 
venir en hydravion, n’avait pas-Choore étij.
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EN CHINE INSURGEE ASPHYXIEES PAR LE GAZ

Les troubles continuent On bébé est mort, sa mûre est en danger
Pékin, 4- juillet. — On mande de Swa- 

iouw que plusieurs magasins ont été pillés 
Sans cette ville, à la suite d’une manifesta
tion xénophobe. Aucun européen n’a été 
blessé. On signale que les autorités chinoi
ses locales n’avaient pris aucune mesure 
pour prévenir ou réprimer les désordres.

On annonce que dans le quartier indigène 
■Je Shangaï, trois japonais ont été malme
nés par la foule. Tramways et autobus sont 
je nouveau attaqués à coups de pierres. 
Quatre conducteurs et un receveur ont été 
enlevés par les chinois et conduits dans le 
faubourg Chapoï où ils ont été détenus pen
dant plusieurs heures.

Un policemen anglais qui procéait à une 
enquête a été attaqué par une cinquantaine 
te Coolies qui l’ont grièvement blessé'-

Paris, 4 juillet. — M. Gombette, garçon de 
café, rentrant chez lui, 30, rue Muller, vers 5 
heures du matin, a trouvé sa femme, .Marie 
Gombette, 30 ans, et sa fillette Colette, âgée de 
3 ans, asphyxiées dans leur lit .par le gaz 
d’éclairage.

La mère ( ..... .. .
l'hôpital Lariboisière où la petite Colette est 
morte peu après. L'état de la mère est très 
grave.

Le Circuit de F Allier 
organisé par PARIS-CENTRE 

se disputera le 19 juillet-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL

ja-

Les obsèques 
le Martin $es Aihoignês

Sur le désir du grand artiste, mort à 
Revers, aucune fleur ni couronne n’or- 
liaient son cercueil, — mais, jusqu’à la der
rière minute de son existence terrestre, 
comme le maître avait manifesté son ar- riUKillL 
dente volonté de retourner à son pays natal ’ belage’ Neste. 
pour y dormir son dernier sommeil, — ------- "K
ce fut à Saint-Benin-d’Azy que les obsèques 
eurent lieu.

La Société Artistique de la Nièvre eut à 
»œur de satisfaire cet ultime désir et .prit 
généreusement à sa charge tous les frais de 
transport du corps à Saint-Benin-d’Azy.

Tout le Nivernais artistique était en deuil 
et particulièrement toute la région si fami
lière, au bon peintre : la région des Amo- 
gnes.

Les Amogn.es ! les Amognes ! tant ai
mées par lui, au point qu’il les incorpora à 
son nom, les Amognes, qui présidèrent à sea 
premiers jeux d’enfants et furent, dès l’àge 
le plus tendre, si bien vues et enregistrées 
par lui, — les Amognes sont aujourd’hui, 
les gardiennes de son souvenir.

Une foule émue suivait le convoi. Des 
amis et des artistes Nivernais, avaient tenu 
a l’accompagner jusqu’au cimetière, mais 
clans le cortège se mêlaient aussi les coif
fes blanches et noires des paysannes, car 
Martin des AmoignéS, qui fut un grand 
amant de la nature, n’avait jamais cessé 
d’être le grand ami des humbles, _ dont 
portait d’ailleurs en lui les atavismes 
patience et de robustesse.

DISCOURS DE M. POUSSEREAU
Au cimetière, M. L.-M. Pou.ssereau, 

savant hstorien du Nivernais, retraça, 
dans un très beau discours, la carrière ar
tistique de son illustre compatriote. Nous 
en détachons les passages suivants :

... Je laisse à d’autres plus qualifiés que nw! 
le soin de retracer, par la parole ou par la 
plume, la carrière laborieuse et féconde de notre 
Compatriote Paul-Louis Martin, dit Martin des 
Amoignes, dont la perte sera vivement ressentie 
par ses nombreux amis et par tous les ama
teurs d’art en Nivernais. Je me bornerai à révo
cation de souvenirs personnels remontant à 
l’époque lointaine où, jeunes et pleins d'espoir 
dans l’avenir, nous prenions nos premières le
çons de dessin artistique et de peinture, dans 
l’atelier de Briet, sous l’habile direction du vé
néré maître Hector Hanoteau.

Au. printemps de 1880, ce peintre éminent, qui 
considérait ses élèves comme ses enfants, exa
minait, en ma présence, un petit tableau pres
que terminé représentant un coin de son jardin. 
Cette toile, me dit-il, bien qu’elle soit aussi mo
deste par sou sujet que par ses dimensions, a 
des qualités sérieuses que je suis heureux d’ap
précier.

Elle est l’œuvre de votre ami Paul Martin, 
qui, comme vous-le savez, ne fait que débuter 
dans Part de la peinture. J’ai eu, continua-t-il. 
beaucoup d’élèves, mais, dans ma carrière déjà 
longue, je n’en ai pas trouvé un seul ayant fait 
des progrès aussi rapides, et dont le travail, 
après quelques mois d’études, fût digne, comme 
le sien, d’être présenté au Salon des artistes 
français. Ce coin de jardin, dont M. Hanoteau 
se plaisait à faire remarquer les qualités de fac
ture et de coloris, fut. selon ses prévisions, 
admis au Salon de 1881.
. Cet heureux début encouragea Paul Martin, 
qui, sur les conseils de MM. Bouveault, archi
tecte nivemajs, et des peintres Hanoteau et 
Monteignier, avait quitté sa famille et son pays, 
où il' exerçait une profession susceptible de lui 
procurer une honnête aisance, pour se rendre 
à Paris, afin d’y continuer ses études artisti
ques dans divers ateliers renommés. Mais 
chaque année, à l’époque des vacances, il se 
faisait un plaisir de revenir à Saint-Banin- 
d’Azy et à Briet où. il retrouvait ses bons ca
marades Pépin, Uiicotot, Marandat, Marion, 
Comoy, travaillant dans le superbe atelier que 
M. Hanoteau venait de faire construire ou au 
bord de l’étang poétique et charmant que le 
grand paysagiste nivernais représenta souvent 
dans ses admirables tableaux et principalement 
dans ceux qu’il intitula « L’Eau dormante » et 
« l'Etang boisé ».

Plusieurs années s’écoulèrent ainsi, pendant 
lesquelles Paul Martin, travaillant avec ardeur 
et persévérance, produisit des œuvras d’une fac
ture ferme et vigoureuse qui figurèrent avec 
honneur aux Salon® des Artistes français. Tels 

■ furent, successivement ; ïm Chaumière, le® por.
traits de la Mère et du Père de l’auteur, Le 
Vieux Vigneron des Amognes, un Lavoir gn 
’.fivernais. Les Môrvandiaux, La Mare aux Fées 
dans la Foret de Fontainebleau, etc.

Après une seconde période de brillante pro
fil ction, notre compatriote obtint-, au Salon de 
1898, une mention honorable pour un superbe 
panneau décoratif « La saison des blés », qu’il 
avait exposé en même temps que « La Reven- 
derie », une de ses meilleures toiles, représen
tant un coin, aujourd’hui disparu, du vîteux 
Nevers, qui fut acquise par te musée de celte 
Ville.

M. Cyr Degiuergne, avec émotion, détailla 
tes vertus de l’ami et la fine et délicate 
poésie du fidèle interprète de Che^-Nous.

DISCOURS DE M. HUGON
Enfin, M® Hugon, président de la Société 

'Artistique de lu Nièvre, parla en poète de 
«lui dont toute l’œ-uvre reste si inagnifi- 
guement associée à l'aspect nuancé, chan
geant et si finement mélancolique de notre 
terre maternelle.,

Mesdames, 
Messieurs, 

Au nom de la société artistique du- Nivernais, 
nu nom de tous ceux qui s’épuisent dans la 
/echerche du Beau, au nom de ceux qui gardent 
Sans le coin le plus secret de leur cceur, l’amour 
ïe la Nature et de la fidélité au coin de terre 
où ils ont vécu, qu’il me soit parmis d’adresser 
rm suprême adieu à Martin des Amoignes, qui 
Test éteint doucement-, les yeux encore remplis 
/Je la splendeur des couleurs, le cœur tourmenté 
fie l’idéal toujours poursuivi, et jamais atteint.

D’une timidité, d’une humilité excessives, il ne 
considérait jamais les difficultés' vaincues par 
l’opiniâtreté de son travail et son clair regard . 
devant les toiles admirables de composition, de 
tonalité et de coloris, se fixait obstinément sur 
un effet qui lui semblait ne point avoir sa pleine 
Valeur.

De tels artistes sont rares et nous pouvons 
, être fiers de notre cher compatriote dont le 

travail fut l’unique distraction au cours d’une 
existence consacrée à l’Art.

Il dédaignait, il ignorait la commercialisaton 
'de l’Art et sous son pinceau, ne sont éclos que 
l’or des moissons ou l'argent des collerettes des 
fleurs des champs.

Sa palette était un enchantement, mais il sa 
garda de l’enivrement des couleurs rutilantes 
et ges œuvres, où perce toujours une pointe d§

ü 
de

le

Dès ses "débuts, le circuit de l’Allier 
gna ses galons de grande épreuve.

'En 1921, l’U. C. V. le fit disputer la pre- 
mière. Plus de 30 coureurs, parmi lesquels 

et l’enfant ont été transportés a milarion, Colledebœuf, Chauvière, Nar- 
,.K o ma7j^ efC' jjne erreur ÿe parcours nuisit

à la régularité de l’épreuve et permit à 
Reby de s'assurer la première place. Hil~ 
larion {ut toutefois le vainqueur inoral 
puisque 10 mintfies le séparaient du pelo
ton avant l’erreur. e

En 1922. nous notons du départ Tiber- 
ghien, Patrouille, Dhers, Gerbaud, Lacolle 
La course se {oua après Montluçon où Pa
trouille, Manni et Dhers s’échappèrent 
pour finir dans cet ordure.

. | En 1923, quatre as se présentent à tar- 
rivée au vélodrome; après une lutte coude 
à coude, Godard triomphe.

En 1924-, ce {ut un triomphe. Un lot de 
70 partants parmi lesquels ; Govaerts, 
Meslard, Bachellerie, Detreille, Godard, Re- 
boul, Gerbaud, Pétouille, Pelletier, Bard, 
Normand, Hillarion ,Ondet, Colleu, ABulon, 
Gayet, etc.

La course fut ardemment disputée tout 
le long du parcours. Avant Saint-Pourçain, 
Bachellerie, Hillarion, Tequi et Godard se 
sauvent, les deux derniers disparaîtront 
avant Gannat et Hillarion fera premier de
vant Bachellerie à une minute de Colleu 
et de Godard.

Le circuit de l’Allier prenant "de plus en 
plus rang parmi les grandes épreuves de la 
route, Paris-Centre et l’U. C. V. sont assu
rés que les grandes marques de cycles en
verront à Vichy leurs meilleurs routiers.

La cause sportive ne peut qu'y gagner, 
dans le Centre de la France.

It’itinéraire
Vichy, Cüsset, Bost, Lapalisse, Vaumas, 

Dompierre, Clievagnes, Moulins, Souvigny, 
Saint-Menoux, Bourbon-1’Archambault, 
Ygrande, Vieüre, Cosne-d’Allier, Bizeneùil- 
le, Marmi^nolles, Montluçon, Chamblet, 
Doyet, Bezenet, Montmarault, Voussac, 
Saint-Pourçain, Le Mayet-d’Ecole, Saulzet, 
Gannat, Cognat-Lyonne, Bellerive, Vichy.

Liste des prix
Classement général :
Au 1er, 1-000 francs en espèces
An 2°, @00 francs en espèces
An 3a S00 francs en espèces
Au 4”, 300 francs en espèces.
Au 5°, 200 francs en espèces.
Au 6” 150 francs en espèces.
Au 7e 75 francs en espèces.
Au 8= 75 francs en espèces.
Au 9’ 50 francs en espèces.

Au 10e 25 francs en espèces.
Au 1er à Moulins, 50 francs, offerts par la 

ville' de Moulins.
Au 1er à Montmarault, 20 francs. '
Au 2« à Montmarault, 20 francs, offerts 

par la ville de Montmarault.

Classement régional
An 1 *, 300 francs en espèces
Au 2’, 150 francs en espècs.
Au 3e 100 francs en espèces.
Au 4°, 75 francs en espèces.
Au 5®, 50 francs en espèces.
Au 7°, 25 francs en espèces.
Au 8e 25 francs en espèces.

Cîassement de l’Ü. C. V.
Au 1er, S00 francs en espèces
Au 2e, 50 francs en espèces.
Au 3e 30 francs en .espèces.
Au 5’, 25 francs en espèces.
Au 6", 20 francs en espèces.
Au 7e, 20 francs en espèces.
Au 8e 20 francs en espèces.
Au 9’ 20 francs en espèces.
Engagements : 5 francs, chez M. Rey-

u w ovmv w.- ?Tnrd’ 52> rue de Pans- à Paris.Ccnlre,uù
mes paf des têtes de prisonniers du type médi- AC vers. 

Concours hippique de Vichy
Epreuve régionale de la Société sportive d’en

couragement. Dix partants, — 1. Aiglonne, M. 
Soucachet, Savournin ; 2. Ajax II, M. Souca- 
chet, Hetch ; 3. Aliette, Chevalier, d’Ideville.

Pesage : 9.50. Places : 13.50, 7.50, 12.50. Pe
louse : 19.50, 15, 16, 12.50.

Premier Steeple^Chase Société demi-sang. 
Trois partants. 1. Usager, M. Potin, Four
nier.

Pesage : 7. Pelouse : ».
Epreuve interrégionale. Société sportiye d’en

couragement. NF'uf partants. — 1- Kerveler, 
M. Goulpeau. Thomas-Moret ; 2. Vladimir, mar
quis de Croix, Berthier ; 3, Grande-Noce, M. 
Jean Guillot, Pouchat.

Pesage : 11, S, 16, z2. Pelouse : 19.50, 9, 11.
Prix de Vichy-Etat. Quatre partants. — 1. 

Amant, baron Boutinaud ; 2, Veinard, M. Juif,
Pesage ;.”L50, 6.50, 7.50. Pelouse : 28, 10,50, 9.
Prix Chemin de fer P.-L.-M- Steeple-Chasé 

militaire. Six partants. — a. Sadi II. lieute
nant Robelin. 20’ dragons ; 2. Idole VIII, lieu
tenant Retliore, 22’ dragons.

Pesage • 17, 9.50, 13. Pelouse : 21, 11.50, 18.

UN SEISME AU JAPON

Londres, 4 juillet. — Une dépêche annonce 
qu’un violent tremblement de terre s’est pro
duit dans le sud du Japon. Un train de voya
geurs serait complètement détruit. On craint 
qu’il n’y ait de nombreux morts. Les détails 
manquent.

UNE EGLISE MENACE DE S’EFFONDRER

Vichy, 4- juillet. — Par suite des travaux 
de construction de la ligne de chemin de fer 
de Vichy à Riom, des fissures se sont pro
duites dans les murs et la voûte de l'église 
d’Albrest. Etant donné le danger qui me
nace les fidèles, le maire a pris un arrête 
interdisant Eaccès de l’église. La munici
palité a adressé à la Cie P.-L.-M. une mise 

demeure pour l’inviter à donner un local 
destiné au libre exercice du culte.

AU FESTIVAL DE MUSIQUE DE NEVERS

19 Cowrt de raja j Md Carnot
A 20 h- 30; eut lieu le grand concert de 

gala du marché Carnot-
C’est devant une très nombreuse assis

tance que l'harmonie Eich exécuta le pro
gramme que nous avons publié hier.

Après chaque morceau des applaudisse
ments prolongés marquaient le plaisir que 
le public prenait è. écouter cette harmonie 
de tout premier ordre.

M. Je docteur Faber, président de la So
ciété, exécuta au piano quelques morceaux 
d’une virtuosité incomparable-

Une gerbe de fleurs fut offerte, aux 
Luxembourgeois par une gracieuse itemie 
fille.

L’heure tardive nous empêche de donner 
l’analyse du discours qui fut prononcé avant 
la clôture par M. le docteur Faber.

Nous donnerons ce discours ultérieure
ment.

Après une période de repos, les chercheurs de 
trésors continuent à explorer la tombe de Tut 
ank Amen ; sans cesse ils, en tirent des splen
deurs dont notre âge aurait .peine à montrer les 
rivales. Ainsi on vient de découvrir dans cette 
mine de beautés un vase à cosmétique dont 
l’art adorable paraît insurpassé. L’objet lul-l 
même est de forme cylindrique, son couveras 
est orné d’un lion couché, et les pieas sont for- 
r:l: . kT; ‘ '
terranéen. Les lianes, décorés de scènes pein
tes, représentent deg lions attaquant des tau
reaux, des lévriers poursuivant des antilopes, 
des gazelles et tes lièvres. Mais le plus surpre
nant est moins la beauté de cet objet exquis et

COURSE CYCLISTE 
DU VELO-CLUB MONTCELLIEN

Le Vélo-Club Montcellfen organise ■ pour de-

M. Louis Dura, 54 ans, cultivateur à Meung- 
sur-Loire, ancien combattant de Verdun, réfor
mé numéro 1 à 100 % pour « cécité pratique » 
— et dont Paris-Centre a conté l’étrange aven
ture, — est poursuivi pour outrages envers le 
juge de paix, l’huissier, le maire et les gendar
mes de Meung-sur-Loire.

Il est condamné à trois mois de prison avec 
sursis.

LA FETE DE VILLEMENARD
La fête de Villemenard, près de SV-Germaio- 

du-Puy, au profit de J a colonie de vacance», 
prévue pour les dimanches 5 et 12 juillet, ne M 
tiendra qu’à cette dernière date.

La réunion d’aujourd’hui ne pourra avoir lieu 
en raison du mauvais temps.

A la Ctakn de eomeree

CERCLE MILITAIRE
Les officiers de la garnison invites leurs ca

marades des réservas à se iaire inscrire comme 
membres ûu Cercle Militaire de la Place.

Leur adhésion leur permetra de profiter des 
nombreux avantages qu offre là réunion des 
officiers tels que : l’abon'nement aux grands 
quotidiens et journaux illustrés, l’utilisation de 
la bibliothèque et des salles oc lecture, la possi
bilité do prendre leurs repas au mess des offi
ciers, d’y convier leurs familles et leurs amis, 
dans des conditions particulièrement avantageu-

I Le président de la commission du Cercle, in- 
c,- '<• - ... j, । terprête de M. le général comandant le 8’ Corps.
l, locPhebn est déjà en possession dun commandant d’armes et des officiers de la gar- 

nnm-V aura heu d apjiorter ce livret en ve- nison de Bourges, exprime à MM. les oHiâers 
riant faire la demande d’inscription de 1 orphe- qe complément le désir de voir le plus grand 

j . , , ... nombre d'entre eux s’inscrire comme membres
encan la malne JUS’, du cercle, et renouer ainsi avec leurs camara-

yCTldrcdî 10 juillet inclus, û-c î cuiuctJ huiivp ifs hpiis h rîtnftf'.iiN'U’M’ «ii
aucun Ihi'et ne pourra plus cordiale camaraderie qui s’étaient pariiculière- 

eue accorde, ment affirmés .<» cnnr.« de i» tmerre

GIEN
LIVRETS DE CAISSE D’EPARGNE 

AUX ORPHELINS DE GUERRE
Le maire informe les intéressés qu’à l’occa

sion de la Fête Nationale du 14 juillet, des 
livrets de Caisse d’Epargne seront donnés à 
tous les orphelins de guerre, âgés cm moins de 
16 ans, habitant Gien et dont la mare ou les tu
teurs y ont leur domicile réel. c •••••• • . - _ .
!JY£et',_ il y aura Heu ,d apporter ce livret en ye- nison de Bourgas, exprime à MM. les officiers 

---------------- L L-..'.'. __ L __ o._„ 1 
nombre,d’entre eux s’inscrire comme membres 

, uu uciuic, «i, remouer ainsi avec leurs cam-ara- 
’ des ,de l'armée active les lieras d’affectueuse et
njent affirmés .m cours de la guerre?

Le comité de gestion du Cercle Militaire a 
décidé qu’un epremière réception serait offerte 
aux offeiers de réserve membres du Cercle, le 
vendredi 10 juillet, à 17 h. 30.

La musique du 95» réginiert d'infanterie prê
tera son concours à cette iête qui sera présidée 
pa rM. te Général Commandant la S« Corps, 
Comandant d’Armes.

Les demandes d’aamission au Cercle Militaire 
doivent être adressée à M. le Président de la

Trouvailles. — Un sac en toile contenant des 
balles d’étoffe : un porte-monnaie jaune conte
nant une certaine somme.

Collectes. — Produit des collectes faites aux 
mariages ci-aprés dans la semaine écoulée.

Bourrat-Ravion, 11 fr, 40 ; Teyssandier-Toi- 
son. 17 francs.

Ces sommes sont réparties moitié pour le bu-
ZUo±nbienîaisanCe et moîtié pour la Commission^du Æ Miin^ ^TtoArtnes,
des ecoies. j a Bourges.

Société des « Prévoyants de l’Avenir ». — Les i 
sociétaires de la 103’ section sont donc convo
qués à nouveau dimanche prochain de 9 heures 
à 11 heures du matin salle de la Justice de 
Paix.

Il est rappelé que les sociétaires qui n’assiste
ront pas à l’assemblée générale de la section 
sont passibles d’une amende de a francs.

Avis de la mairie. — Le maire informe ses 
administrés que l’autorité militaire exécute en 
ce moment des manœuvres ue vol de nuit qui 
ont lieu régulièrement au-aessus du départe
ment. Au cours de ces exercices tes avions 
lancent des fusées éclairantes à parachutes pré
sentant une certaine valeur et qu'il y a lieu de 
récupérer. En conséquence les parachutes mili
taires qui seraient trouvés dans la campagne 
devront être ' ........................
Commandant 
Chartres.

Etat civil :
Naissances, 

l’Abattoir ; 
botta.

Mariage. — André Torterat, employé au che
min de fer à Paris (XIII”), et Madeleine Chau- 
met. employée de bureau.

Décès. — Jutes Sechepet. oéoédé à Orléans ; 
Marie Hubert, veuve Amadieu, 68 ans, 47, rue 
de Paris ; Thérèse Bourassin, veuve Perrafo, 
72 ans, 24. rue de Bourges ; Jules Jamet, décé
dé à Neuilly-sur-Seine ; Auguste Gessat, iour- 
nalier, 70 ans, rua du Maréchal-Pétain ; Emilie 
Testard, épousq Michêlot, 72 ans, 65, rue de 
Paris.

J.XJ LU
MM. les officiers de réserve déjà membres du 

Cercle qui désirent assister à la réception du 
10 juillet sont priés de vouloir bien adresser 
leurs moins au Bureau de la Place.

renvoyés, en port dit. à. M. le 
du 22” Régiment d’aviation a

. — Léonova Durasjki.-cités rue de 
Jacqueline Pay salît, 17, rue Gam-

MONTARGIS
Croisade eucharistique des enfants. — La jour

née eucharistique organisée à l’école St-Louis 
et présidée par M. le supérieur du grand sémi
naire, a obtenu un magnifique succès.

L’après-midi eut lieu une séance d’études, et 
la procession du Saint-Sacrement se déroula 
majestueusement dans les allées du Parc.

NOGENT-SUR-VERNISSON
Succès scolaire. — Mlle Suzanne Conrad, a 

passé avec succès la première partie du bacca
lauréat, sciences, langues vivantes.

Pour nos morts. — Une quête faite à l’issue 
du mariage. Massë-Moret a. produit la somme 
de 6,65 au -profit du monument aux morts.

Trouvaille. — Il a été trouvé une charlotte 
brodée, la réclamer à la mairie.

Etat civil :
Publications de mariage. — Raymond Gré and, 

garde des ©aux. et forêts', et Hélène Ttouyer, pro
fesseur de musique à. Angouléme ; Didier Bon
neau, employé de chemin de fer à Montargis, et 
Irma Suard, couturière à Nogent.

YONNE

L’EXPOSITION DES BEAUX-ARTS
Le Comité rappelle au puBïic que l’Exposi- 

tion se terminera le 19 juillet. Il engage les vé
ritables amateurs d’art soucieux d’enrichir leur 
collection à profiter de l’occasion exceptionnelle 
qui leur est offerte par l’association. Il conseille 
également à ceux qui veulent compléter d'une 
façon heureuse l’harmonieux agencement de 
leur home, de ne rien acneter avant d’avoir 
consulter dans la salle d’Exposition le catalo
gue qui les renseignera, sur les prix exception- 
nels des tableaux, tapisseries, objets d’art, grès, 
etc... dont la place est indiquée dans un inté* 
rieur sélect.

LES DISTRIBUTIONS DE PRIX
La distribution des prix est fixée :
A Notre-Dame d’Issoudun, le samedi 18 juil- 

, let, sous la présidence de M. le Vicaire ■ général 
■ Auvity.

। A Fontgombault, te lundi 20 juillet à 14 h. 30. 
। A l’institution Sainte-Marie, le jeudi 16 juillet, 
à 10 h. (Salle Lesage), sous la présidence de M. 
le Vicaire général Auvity.

A Lourdoueix Saint-Michel, le mardi 14 juil
let, à 10 h., sous la présidence de Mgr. Clément, 
évêque de Monaco.
. A la Maîtrise, le samedi 25 juillet, à 20 h. 30, 
sous la présidence de M. le Vicaire général Au- 
vity.

A l’institution Jeanne-tfArc, Bourges, te ven
dredi 17 juillet, à 9 h., sous la présidence de M. 
le Vicaire général Auvity.

A l’institution de Mlle Thomas, Bourges, le 
samedi 18 juillet, à. 13 h. 3o.

■ Au Pensionnat de La Salle, Bourges, le same
di 18 juillet.

magnifique que la présence, à l’intérieur, d’une main dimanche une course cycliste régionale 
pommade pour le visage qui après 3.3Ô0 ans, toutes categories (professionnels exceptés) avec 
est encore molle et parfumée i I concours de la ville de BIanzy.

En y songeant, on re rappelle eette crème1 _ Voici l’itinéraire : Pont-Morand, Pont Jeanne-1 S 
de beauté dont nous entretient le Roman de la 
Momie et qui, étendue verte sur le visage de 
la belle Egyptienne, devient rose dès qu’elle 
touche les joues mates et veloutées. La pomma
de de Tut ank Amen se trouve an ce moment 
entre les mains d’un expert, le Dr Alexandre 
Scott, qui va, en faire l'analyse. On se prend 
déjà à espérer que les modernes embellisseurs 
pourront se servir de la recette et qu’elle con- 
tribûera à conserver leur beauté à nos pontem- 
poraines..

। le concours de la ville de BÎanzy.
Voici l’itinéraire : Pont-Morand, Pont Jeanne- 

Rose. Montchanin gare, Torcy, Le Creusot, 
Couches-les-Mines, Saint-Emiland, Le Foulon 
Aubin. Mesvrcs. Marma.gne. Montcenis La 
Gaité-Croix-des-Mâts. Pont-Morand, Blanzÿ, soit 
environ 90 kilomètres.

Premier prix valeur 150 francs : autres prix. 
80, 20, 60, 40, 30, 20, 15, 10 et 5 francs.

Dossards ù 1 h. 15 à la mairie de Bla.nzv. 
Départ à. 2 heures, Pont du Caud, à BIanzy, ar
rivée à la coopérative de BIanzy.

Engagements ; 2 francs, au siège du V, G. M. 
et au départ.

DANS L’ENSEIGNEMENT
Les Instituteurs dont tes noms suivent 

admis à la retraite à dater du 1”' juillet 
cessation de fonctions au 30 septembre.

MM. Prévost, à Champigny ; Laforêt à Ba- 
zarnes ; Bérau.lt,â Sainte-CoJombe-sur-Loing ; 
Bourgeois, à Chablis ; Clémendot à Molisey ; 
Nie[, à Saint-Clément • Richard à Charny ; Fé
lix à Avigny (Maitly-la-Ville) • Guilbert à Labor- 
de (Auxerre) ; Grotnand à Chichie ; Pothion à 
Pourrain ; Lespagnol à Epinceau-les-Voves ; 
Voisenat, à Voutenay ; Foin, à Collemiers ; Lot. 
tier à Villefranche-Saint-Phal ; Merot à Fyé.

Mmes Poirier, à Vault de Lugny ; Lenoir à 
-riij ; Diverly, à VDlaneuve-sur-Yonne ; Bris- 
doux, ‘à Sènan ; Renard, à St-Aubin-Château- 
neuf ; Bérault, à Ste-Colombe-sur-Loing ; Beauf 
fret, à Bussières : Champeaux à Chablis ; Colin, 
à. Merry-sur-Yonne : Leau à Parly : Cheiial, à 
Tharot ; Camelin à Tonnerre ; Aubert, à Cham- 
pigny ; Champeaux à Chablis.

Ailles Barbesol, è. Auxerre ; Delarche à Au
xerre ; Gauthier à Seignelay ; Guéret à Coulan
ges-su r-Yonne ; Geoffroy à Drayes : Mathieu à 
Migennes ; Pijory à Poptigny : Serré à Egrisei- 
lesde-Bocage ; Verdure à Auxerre.

sont 
avec

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE
Sont admis, sur leur demande, à faire valoir 

leurs droits à une pension do retraite pour an
cienneté d’àge et de services (cessation des fonc
tions le 30 septembre prochain) ;

MM. Alignon, directeur d’école à Bourges ; 
Jacquot, instituteur à Farges-wv.Septaine ; .Tou- 
lin. instituteur adjoint à Bourges ■ Le 'Fort, 
instituteur à Soulangis ; Pellé.
Vasselap ; Poulin, instituteur dé;

Mmes Bertrand, Fontaine et 1< 
tutrices adjointes à Bourges • Lai ■ . .. . .
ce à Savigny-en-Sancerre ; Lambert, directrice 
à Saint-Florent : Merle, directrice à Levet ; 
Mignon, directrice d’école maternelle a Bour
ges ; Morin, directrice à Ôunouèr-les-Bourde- 
lins ; Royer, directrice a Brinon.

AUTOMOBILE-CLUB DU CENTRE
Tl est rapelé eue tes candidats désireux de se 

procurer la brochure « L’examen pour le permis 
de conduire » (brochure éditée à leur intention 
par « l’Union Nationale des Associations de 
tourisme » peuvent s’adresser au secrétariat de 
VAutomobile-Club du Centre. 24. rue Notre-Da
me à Bourges, en accompagnant leur demande 
d’une somme de 1 fr. 50.

1 iiteur a 
i Lycée, 
il, jnsti- 

, difreçtri.

Les Courses
SAMEDI A AMIENS

Prix de la Ville. — 1. Capice IL, J, 
Schwob; 2- Harjy Mouilt, C, Nîcaise; 3, Bé-, 
r&ynthe, L. Patin.

Mutuel unifié : 23,50 et 11,50; 11 et 8,50.
Prix Albert Catoire. — 1. Guzman II, O- 

Homberg; 2. Abbot’s Nymph, Frank Jay 
Gould; 3. Koli-Kolo, P. PescheL

Mutuel unifié : 15 et g,50; 13.
Prix Arthur CordeIier. — 1. Bassarabia, 

Mme H . Polak; 2- Osiris, Mis de Valderas.
Mutuel unifié : >Y- 21; 14,§0; B. 3§; 17,50; 

73-
Grand prix d’Amiens, —- 1- Priori, Comte 

G fie Chavagnac; 2. Corymbe, O. Homberg; 
3. Armistice, S. Hoffmann.

Mutuel unifié ; 9,50; 6,50; 9-
Prix de Tourtier. — 1- Kukume, Mme 

Michel Pautall; 2. Bolbaek, G- Wattinne; 
3. PJiocée, F- Monnier.

Mutuel Unifié, 97.50, 21,50, 19,50, 23-
Prix du Bois de Boulogne : 1er Pontarucé, 

H. Count ; 2- Couches, L. Olry-Rœderer ; 
8° Galimafré, A. Etoiayan.

Mutuel Unifié,. 9,50.

«OURSE CYCLISTE A LA MACHINE
Le 12 juillet, aura lieu à La Machine, une 

grande course régionale dotée de nombreux 
prix. Nous donnerons ultérieurement l’itiné- 
raire de cette épreuve qui se courra sur 65 ki
lomètres-

Les engagements sont reçus chez M. .Tard, 
nie du Tunnel, à La Machine. Prix : 3 francs. 
Cette course a lieu sous les règlements de l'U.

LE GRAND PRIX DE SAINT-ELOI
A l’occasion de la fête patronale et de la 

gare de St-Eloi, une course cycliste, le Grand 
Prix de St-Eloi, épreuve réservée aux aspirants 
et débutants du département de la Nièvre, ce 
courra le 12 juillet sur l’itinéraire suivant : St- 
Eloi, Imphy. Sauvigny-les-Bois, Château de la 
Baratte, St-Eloi (3 fois), soit une distance de 00 
kilomètres. De nombreux prix seront attribués 
aux coureurs. Au Ie', un cadre course d’une 
valeur de 180 francs, etc.

Lé départ sera donné à 14 heures.
La remise des dossards, le départ et l'arrivée 

auront lieu .devant le magasin de M. Ozamon. 
cycles à St-Eloi où tes engagements sont reçus 
jusqu’au 11 juillet à 20 heures. Prix de l'engage
ment : 3 francs.

AUXERRc
TRIBUNAL CORRECTIONNEL

La tribunal a prononcé les condamnations svL 
vantes ;

— Cyrille Blanchot d’Andryes, pour avoir 
frappé M. Dupont, 25 francs d’amende.

— Marcel Bréchat, de Lucy-sur-Cure, 20 jours 
de prison pour tentative de vol.

— Pour coups réciproques, Alfred Bailly, cul
tivateur à Arcy-su-r-Cure, la femme Collin et son 
fils sont condamnés à 16 francs d’amende, ’ 
deux derniers avec sursis.

FETE D’UNE CENTENAIRE
Mme Wagner, demeurant à Auxen-e, rue 

14-Juillet, née à Epernay en 1825, a atteint, 
jeudi 2 juillet, ses cent ans. Après une cérémo
nie à l’église Saint-Eusèbe, la vénérable dame a 
présidé gaiement, à l’hôtel de 1 Epée, un déjeu
ner auquel assistaient une quarantaine de pa
rents et d’amis.

les

du

Institution Satate-Maris. — MM. Roger Colas, 
André Godin, Paul Leroux, ont ét reçus à l’exa
men de la deuxième partie du baccalauréat ma
thématiques. M. Paul Sallé a obtenu la mention 
« Assez-Bien ».

M. Pierre Ricapet a été reçu à, l'ex-aman de la 
première partie du baccalauréat scien-eslangues.

Le temps. — Température la plu < basse de la 
nuit : 12,S • dlu jour, 18” • hauteur barométrique 
756.

Prévisions : La dépression de France dispa
raîtra. Hausse barométrique faible, mais des 
averses sont encore probables.

{Observations de M. l’abbé Moreuæ, directeur 
de VObservatoire de Bourges),

Etat civil :
Naissances. — Jacqueline Barbons, boulevard 

Chanzy, 12 ; Stéphane Bouquin, rue des Trois- 
Pommes, 13 ; Pauls Gomy, nie d’Auron, 93 ; 
Jeanne Clavier, à Asnières ; Robert Poncelet, a 
Asnières.

Déeés, ~~ Claude Leguet, 77 ans, route de Mar- 
magne ; Jeanne Gamard, veuve Marchand, 69 
ans, à Lszenay.

Publication de mariages. —■ Georges Monteil, 
ajusteur, êt Fernande Simon ; Georges Pinard, 
ajusteur, et Marie Jouanln, couturière à Paris ; 
Eugène Montagu, cultivateur à Azy, et Marie 
Lantuas ; Emile M®don, sous-lieutenant au 105” 

। R, A. L., et Jeanne Brou à Saint-Florent ; Er- 
1 nest Royer, contrôleur des contributions indi
rectes, et Marie Labonne; clame employée des 
Postes ; '
Georges Pons, red. aux Conlri. tort.
Charley, _à 
nées) ; _
Laroux.

(Suile')
— I.von ; L’administration de la

teire ce Lyon appelle l’attention de notre com- 
pagnie »ur l’O&ice de renseignements de la Foire.

Ce office est destiné à répondre à toutes les 
«lemqndes d’ordre commercial et indusriel, rela
tives ou non à la Foire de Lyon, il n’àoepte 
ni rétribution, -ni commission d'aucune sorte, et 
ne fournit pas re renseignements sur la solva
bilité commerciale.

— Exposition Internationale de la Houille 
blanche et du l'ourisme ; Le comité rappelle à 
toutes les personnes qui comptent se rendre à 
Grenoble pour l’Eposition qu’elles ont un in
térêt financier immédiat * acheter un bon ae 
l'Exposition par suite des avantages appécia- 
blés acordés par les réseaux et en particulier 
le P.-L.-.M.

— Foire de Hanoï : de îtu novembre au 13 
deembre 1925.

— Semaine Nationale de l’exportation des 
produits agricoles ; Cette semaine se iendra 
prochainement à Paris.

Elle aura .pour but ae préciser d’abord quelle 
est la capacité d absorption des principaux mar
chés extérieurs, en ce qui conoenne les prouuitg 
que nous sommes en mesure <Ty exporer, en
suite de dégager les méthodes de pénétration 
qui conviennent le mieux à chacun des produits 
exportables.

— Exposition Internationale de Bolivie : Cetts 
manifestation aura lieu à l'occasion du cente
naire de la libération du pays, elle comportera 
le local gratuit, l’entrée en fra®cluse de nos 
marchandises et le transport gratuit sur le 
territoire Bolivien.

— L’asemblée nés présidents se prononce,
Pour l’application de la convention du 20 oc

tobre 1920 concernant les émissions radio-télé
graphiques.

Pour le maintien du régime de liberté contrô
lé par l’Etat, ce l'exploitation des communica
tions radiotéléphoniques.

Pour que soit rapidement voté le projet de loi 
sur le retrait des bons de monnaie émis par 
les Chambres de Commerce.

Pour l’assimilation de la marque « Unis Fran
ce » à un certificat d’origine.

Pour que soient reforcées les pénalités à l'é
gard des tireurs de chèques sans provisions.

Pour que l’administration des P. T. T. colla
bore régulièrement avec les offices des trans
ports et des P. T. T.

Pour que la révision de l'évaluation de la 
propriété bâtie soit ajournée.

Pour le maintien du privilège des courtiers 
jurés d’assurances maritimes.

Contre la participation des Chambres de Com
merce à la constitution et au fonctionnement 
dés sociétés commerciales à buts lucratifs.

Création dun conseil national économique : 
La Chambre,

Considérant que dans le conseil national éco
nomique qui a pour mission d’étudier les gran
des questions economiques et d’examiner les 
projets de lois déposés au Parlement, la part 
de l’industrie, du commerce et de l’agriculture 
est absolument insuffisante.

Considérant que la part qui revient au capi
tal et à la direction est représentée par 12 
membres sur 47.

Considérant, que l’orsqu il s'agit de lois éco
nomiques. ceux qui produisent et créent des ri
chesses devraient avoir une part prépondéran
te, alors qu’ils n'ont même pas la moitié de la 
représentation.

Considérant, que la façon dont tes membres 
sont désignés est complètement arbitraire, et 
que le conseil >e devrait cire composé que par 
des personnalités ayant l'expérience des affai
res. la compétence et 1 autorité conférant un 
sens averti des intérêts généraux, et l'aptitude 
à concilier toutes les torces en présence.

Considérant que l'élément essentiel de la re
présentation de la production et des échanges 
est constitué par les chambres de commerce 
qui sont les conseils tes plus qualifiés pour 
tout ce qui touche au commerce et à l’industrie,

Demande qite toutes lés branches de la pro
duction soient représentées au sein du Conseil 
nétional économique et que les membres soient 
recrutés par voie d’élection et non par désigna
tion du ministre, en utilisant les organismes 
déjà existants.

— Bénéfices industriels et commerciaux. : La 
chambre de commerce de Bourges,

Considérant que les lots œ finances régissant 
les impôts cédulaires ont admis avec juste 
raison que les salariés, employés et ouvriers 
de tout genre ne soient pas imposés sur la 
partie correspondante à la somme strictement 
nécessaire aux peso ns de la vie.

Considérant eue tes commerçants ne béné
ficient pas de cet abattement ceoendant légiti
me,

Que, de ce fait, par exemple, si l’abattement 
est de 7.000 francs, un salarié célibataire gai 
gnant annuellement cette somme ne aye rien 
tendis qu’un commerçant célibataire,'dort tes 
bénéfices s'élèvent à là même somme paye en
viron. 400 francs,

Qu'il résulte de cet état ne chose une inéga
lité flagrante.

Considérant que tous les citoyens doivent être 
égaux devant l’impôt,

Emet le vœu :
Que les bénéfices industriels et commerciaux 

he soient atteints par l’impôt eédtïlâire qu’a- 
près déduction dun abattement à la base au 
même titre que les revenus des autres cédu- 
lants.

Le contingentement des rhums : La cham
bre de commerce de Bourges :

Considérant que te contingentent des rhunii 
établi par la. loi du 31 décembre 1922 (article 9). 
ne répond ù aucune nécessite économique mais 
constitue, au conteire, une atteinte directe à le 
liberté commerciale,

Que te rhum, produ't naturel français, doi» 
être admis à la consommation sans aucune ré 
serve,

Que te contingentement a eu pour consé
quence de créer chez tes négociants et importa 
tours un état d’incertitude particutiêrehieni 
dangereux à une époque où te crédit public 
doit être énergiquement soutenu.

Qu’il a faussé tous tes marchés lirrcs et pro
voqué ainsi une hausse injustifiée, nour te seul 
profit de quelques spéculateurs et 'de quelques 
producteurs privilégiés.

Qu'il a fruste le Trésor d’ure source impor
tante de revenus en un temra où l’équilibre 
budgétaire est une condition de salut ;

Emet Je vœu :
Que la. liberté d'importation soit rendue aux 

rhums en provenance, des colonies françaises 
et présentant 'es caractères spêcifiqffrs déter- ■« Ww OS, fwar.w ææ®

SAINTAMAND

Outrages, Sur une,observation du garde;

UNE COURSE CYCLISTE ORGANISEE 
PAR LA MUNICIPALITE DE DECIZE

Le 19 juillet, la municipalité de Decize, avec 
le concours de quelques sportifs, organise une 
magnifique course régionale sur le circuit De- 
cize-Nevers, Moulins-Decize, soit un parcours de 
125 kilomètres.

I Cette course est dotée de plus de 1.000 francs

mécancolie, nous disent le charme infini d’un 
paysage imposant à l’heure où la nature alan
guie, livre ses ultimes secrets.

Il serait à souhaiter que le souvenir de ’ de prix dont 3ÇÔ francs offerts au premier "par ....
Martin des Amoignes se perpétuât à Nevers la ville de Decize, 200 fr. au second, etc. etc... duit a son coips. 
où il vécut si longtemps pour la gloire de la T ’ ’”!4" = *-
Cité et de la région toute entière.

Deux oeuvres capitales du grand peintre - ja vjpe peCjze. Des primes seront attribuées 
les portraits de son père et de sa mère, ne sur je parcours.
sont pas au musée de notre ville. Elles - ■ - • -- - -
doivent y entrer glorieusement,

Et nous pouvons désirer égal
la municipalité décide de donner à une rue 
de Nevers, le nom du grand homme et du 
sincère régionalistc que nous pleurons au
jourd’hui!.

à 250.000 hectolitres d’alcool pur.
Que la surtaxe qui frappe les rhums hors 

contingent cesse dêtre fonction des prix des 
alcools" d’industrie, et soit wfaitairement et 
définitivement fixée q 300 
d'alcool pur, pendant tout 
timgent sera maintenu.

francs par hecolitre 
le temps où le con-

champêtre, Marcel Batol, 34 ans, marchand 
। forain, originaire de Samt-Jean-des-OUières 
(Puy-de-Dôme), qui était installé place du mar
ché, a outragé cet agent. Procès-verbal a été 
fl

i SAINT-MARTIN-D’AUXIGNY
1 Vérification des poids et mesures, — M. le 
vérificateur des poids et mesures se rendra 
dans la commune de Saint-Martin-d’Auxigny, 
tes 7 et 8 juillet 1925. Les personnes possédant 
des appareils de pesage et de mesurage assu
jettis à la vérification et habitant le bourg de
vront les présenter le 7 juillet à partir de 13 
heures 30. salle de la mairie ; celles habitant 
la région des Rousseaux le 8 juillet à partir 

| de 13 h. 30 et jusqu’à 15 heures, salle Bénard 
let enfin celles habitant la région de la Rose 1e 
8 également, a partir de 15 h. 30, salle Tail
landier.

Etat Civil :
Naissances. — Marie-Thérèse Gilbert, aux 

Cadets ; Jeanne Loury, à. la Jeûné? ; Pierre Bis- 
son, aux Piafs.

Décès. — Pierre Bisson, jeune enfant, aux
I Pnats.
f Mariage. — Louis-Marie Stourm, ajusteur mé- 
I canicien à Paris, et Yvonne Hardy, couturière 

29 à St-Martin 
ee ‘ 

_ - du
feutre d’une perceuse, été blessé aux jambes.

Etat civil ;
Naissance. — Roger Henry.
Mariage. — Georges Mélandre et Suzanne La- 

'.«K&t » Albert Dehaussa êt Emélie Lauiojte,

Etat civil :
Naissances. — Marcel Lemain ; Simone Bau- 

dier • Marie Duchemin.
Décès. — Charles Dupuy, 3 jours : Bertlie Pin- 

f.raud, 53 ans, épouse Hôlveck ; .Marie Chapel, 
84 ans, veuve Cambacérès ; Josette Hamel, lü 
mois.

ANCY-LE-FRANC
Elections du conseil général. — M. Chartes 

Déport, maire de Ravières annonce sa candi
dature au conseil général pour le " 
d’Ancy-le-Franc,

SENS
I Arrestation d’un déserteur. — La 
inerte a mis en état d’arrestation le 
Louis Martini, classe 1924, appartenant .
R. L à Briançon. Ce déserteur va être recon-

canton

gendàr- 
soldat, 

au 159'

La. liste complète des prix paraîtra ultérieure- Les poivrots. — Les gendarmes ont arrêté 
ment. De nombreux prix spéciaux sont réservés René Dartheny, chauffeur, qui, étant pris de 
aux débutants dont 50 francs au l"r, offerts par boisson, insultait et bousculait les passants.

TONNERRE
Accident du travail. — M. Jean Natal, 

ans, menuisier aux ateliers et chantiers 
Bourgogne, a par suite de la déchirure

Droit d’engagement : 3 francs, chez M. Redier I
____ __ __ cordonnier, quai de Loire à Decize. Le départ 

jouvons désirer également que sera donné à 13 heures, en facè l’hôtel de la. 
;« .-i.i______________ j.---- ï..~ Gare, chez- M. Butin. '

La course est régionale et ouverte aux cou
reurs indépendants, aspirants et débutants:

Elle se courra sous les règlements de l’U. V.
F. Las organisateurs espèrent que les coureurs 
répondront nombreux à leur appel, " i

d’Auxigny.
SENS-BEAUJEU

La prochaine réunion deLa prochaine réunion de la chambre de eom 
merce aura lieu lundi prochain 6 juillet, à 1> 
h 30.

Voici l’ordre du jour :
1. Correspondance et communications diver-. 

S6S»
2. Inauguration du pavillon « Berry-Niver

nais » à TExposition des Arts Décoratifs et in
dustriels.

3. Les projets du Gouvernement en matière 
fiscale ; rapport de M. Albert Hervet.

4. Projets de lois relatifs aux transfert» ef 
mutations de titres nominatifs et à la créæor 
de valeurs mobilières transmissibles par vofc 
d’endossement.

5. Application de la loi du 26 avril 1924 sef 
l’emploi obligatoire des mutilés. Projet de ï« 
glement d’administration publique.

6 Compte rendu par M. Hervet de la réunifc 
de l’Office des transports tenue le 8 juin.

7. Timbre-quittance des reçus de versement 
aux comptes courants.

h. 30.

iguraüon du pavillon « Berry-Niver- 
PExposition des Arts Décoratifs et in-

R agui

Défaut de carnet d’identité. — Les gendarme, qui 
ont dressé procès-verbal contre la. f“.'.~.c 
Tonner, née Louise Carpet, 38 ans. chiffonnière 
ambulante, pour défaut de carnet d’identité. Sa

procès-verbal contre la. femme

niijuuiamo. h'-’u.i v*
i- fille, née Rose Petit, 1 1 ans, chiffonnière, pour 

lê même délit, s’est vue dressa: procès-yerDal.

ARGENT-SUR-SAULDRE
Sans lanterne. — Procès-verbal a été dresç 

Contre Augustin Gabin, 18 ans, garçon laiti«ÿ 
qui roulait la nuit su? une bicyclette non éclé 
rée.

BEDDES
Police de» chiens. — Procès-verbal a éf 

dressé contre Mme Martinat. 55 ans, propr® 
taire, potir défait de çollier a son, chian.

Amogn.es


i
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A LLIER NIEVRE
moulins

La fête sportive fl’aiijoiffd’iiul an ?ré Borey
VICHY

CONSEIL MUNICIPAL
MONTLUÇON NEVER5

les élections cantonales LES ÉLECTIONS P1U{BOIP|LE8

La Commission d’athlétisme du F. C. M. 
travaille activement aux derniers prépara
tifs qe cette belle foie au courts de laquelle
sera mis en compétition un superbe chal
lenge dit <( Challenge des Héros », actuel
lement détenu par j'A- S. Ajoniferrandaise 
qui l’a brillamment enlevé l’an dernier en 
se classant devant l’U. S. Nivernaise, le 
F C, M. et Montluçon.

La lutte promet d’être beaucoup plus ser
rée celle année. Le Stade Clennontois et 
l’il. g. Montluçonnaise envoient deux équi
pe» composées d’élémeiïts très réputés. 
Notons à l’U. S. Alontluçonnaise la présence 
de Mayet et do Maliochet, ces deux excel
lents athlètes normaliens qui se sont fait 
tout particulièrement remarquer aux chal
lenges inter-scolaires. De son côté, le F. C. 
M. a mis sur pied sa meilleure équipe et il 
peut parfaitement obtenir un très bon clas
sement. Enfin, l’U- S- Nivernaise. le S. C. 
Montliieonnais et le S. C. c|e Vichy envoient 
leurs meilleurs athlètes.

(suite)
Bureau des Postes. — La direction des 

Postes a demandé à la ville de vouloir bien

La Uiu lia prix è pain
La commission départementale des blés 

et farines réunie' à la préfecture -vendredi 
à l’issue du. marche de Moulins, a constaté 
une baisse sur le cours des blés indigènes. 
Cette baisse existent également sur lés blés 
exotiques, elle a. ramené de 182 fr. à 178 fr., 
la. c.ote officieuse du quintal net de farine, 
en boulangerie.

Pa.r voie de conséquence, le prix du pain 
va être diminué. Un arrêté préfectoral de 
ce jour fixe le prix maximum du kilo de 
pain à 1 fr. 625 au lieu de 1 fr. 65 à partir 
du mercredi 8 juillet.

Les maires peuvent taxer te pain à un 
prix inferieur si les circonstances locales 
(facilités d’approvisionnement des boulan
gers en farine, en combustible, réduction 
des frais généraux, etc.) le permettent.

Au cours de la réunion, le président du 
syndicat de la boulangerie a demandé avec 
insistance un fort relèvement de la prime 
dQ cuisson. En raison de l’importance de la 
question et des répercussions qu’entraîne
rait ce relèvement sur te prix du pain, la 
commission a désigné une sous-commission 
pour étudier la demande des boulangers et 
lui soumettre ultérieurement des proposi
tions-

An concours Blnépal agricole de Paris
r ' --------

Les récompenses suivantes ont été décer
nées- à l’occason du concours spécial de vin, 
cidres, poirées et eaux-de-vie, annexé au oon- 
ïours général agricole de Paris :

B. Pierre Beurrier, au Bouchaud, diplôme. de 
médaille de bronze, pour son vin d’Qberiin..

M. J.-M. Beauvoir, an Bouchaud, diplômé de 
médaille d'argent grand module pour ses eaux- 
de-vie de marc ; diplôme de médaille d’argent 
pour son vin de Gannay.

Ordination. — Ont été ordonnés :
Prêtres ; MM. Henry Pauly, de Atontluçon ; 

Lucien Lépée, de Domérât ; Jean de Prarngy, 
d'Agonges.

Diacres : MM. Jean Pérot, de Moulins ; Fir- 
min Fleury, de Lalizolle.

Sous-diacres : MM. Jean-Baptiste Croizet, de 
Biltem ; Lucien Planchin, de Busset ; Marcel 
Bobin, de Diou.

Exorcistes et acolytes : MM, François Larro- 
que, de- Moulins ; Camille Souliat, de Commen- 
iry ; .Emile,. Pagnon oe Monétay-sur-Allier ; 
Antoine Tonnelier, de Louroux-Bourbonnais ; 
Henri Bayet, de Bourbon-I’Archambault ; Louis 
urfeuil, de Moulins.

Portiers et lecteurs : MM. Louis Barraud, de 
havoine ; Georges Girard, d’Isserpent Jo
seph Piron, de Montmarault.

Au T’ dragons. — Le vétérinaire aide-major 
Qairi'licr, du 1" dragons, est désigné pour les 
théâtres d’opérations extérieurs.

Trouvailles. — Il a été trouvé ’ par Je Jeune. 
Verdier, 21, rue Danton, une paire fie gants ; 
po; M. Genoux, 33, rue Danton, un billet de 
banque : par Mme Mallet, 58, rue Félix-Mathé 
une clef ; par M. La brune, 60, rue de Paris, 
une casquette. Un jeune chien sous poil gris et 
noir a été recueilli par M. Sibeau-x, 5. place de 
la Liberté ; un paquet de fournitures classi
ques a été oublié à la maison Legrand, place 
d’Allier ; un pigeon voyageur s’est réfugié 
chez M. Palisson, 25, rue de Ta Flèche.

Accidents du travail. — Jean Dalbon, 19 ans, 
couseur en chaussures, aux Champins, s’est 
picnié à l’avant-bras droit avec un rivet.

Jean Virolet, 65 ans, mécanicien, rue de 
Rcfcmbre, a été pris sous une machine et a 
cto contusionné au bras gauche.

Joseph Landry, 15 ans, ébéniste, rue du Re
pos, s’est blessé à la main gauche avec un a- 
ôcau.

Le tempe. — Hier, temps nuageux. Le ther- 
no-mètre indiquait f à 7 heure®, 13 • 6 j a midi 

’to” 4. Maxima 22', mfoftna 13”. Baromètre, 
155 m/m.

prendre à sa charge les travaux de ravale
ment des façades et la réfection des pein
tures des grilles , et boiseries extérieures. 
D’autre part, elle demande qu’un service 
d’incendie soit installé pour mettre l’im
meuble à l’abri du feu'. Celte mesure a été 
prise en mars 1925.

Une subvention communale de 3.500 fr. 
est demandée.

Le conseil décide d'ajourner ces deman
des en raison des procès qui doivent être 
engagés par la ville à l’administration, des 
Postes.

— Décire de mettre en adjudication les 
travaux d’électricité de l’hôtel de ville.

— Approuve le contrat de résiliation à In
tervenir entre M. Dalery, entrepreneur à 
Saint-Etienne et la ville.'

— Livres de prix. — Cette question est. 
ajournée; Dans 1e but d’encourager les étu
des, le conseil déeide de créer un diplôme 
qui sera attribué aux meilleurs écoliers.

Conseil des prud'hommes. — Pour la révi
sion des listes électorales en 1925, sont 
nommés au titre de délè-gué patron : M. 
Bouillot, entrepreneur, rué d’Alsace, et au 
titre de délégué des ouvriers, M. Fumeux, 
ouvrier plâtrier.

Chambre d'industrie thermale. — Pour la 
révision des listes électorales, sont dési
gnés : MM. Wallon et Granche, conseillers 
municipaux.

Voirie municipale. — Le conseil régula
rise l’emploi d'un reliquat provenant de 
l’exercice 1924.

Election de la rosière. —Deux candidates. 
Le conseil désigne Mlle Augustine Rou- 
meau, 19 ans, cultivatrice à Beauséjou.r, 
dont la famille se compose de 7 personnes, 
et qui a eu deux frères tués à l’ennemi.’

Club Nautique. —• La section de rugby et 
d’athlétisme avait sollicité une subvention 
de 300 francs. Adopté.

Eglise Saint-Biaise. — Le projet de cons
truction nouvelle est approuvé.

Eglise Saint-Louis. — M. l’abbé Goutet 
a obtenu une prolongation de bail qui ex
pire en 1929. Le conseil décide qu-à’ partir 
de cette date, une majoration de 15 % sera 
appliquée au prix de son loyer qui est ac
tuellement de L94O fr. et qui s’élèvera ainsi 
à 2.231 francs.

Même décision est prise pour la location 
du presbytère de l’église .Saint-Biaise, dont 
le loyer passera de 9GQ à 1.104 francs.

Sapeurs-pompiers. — Vote le mandate
ment d’une somme de 683 francs, coût des 
soins reçus par Je sous-lieutenant de pom
piers Servy, -qui a été victime d’un acci
dent.

———

lie Concours hippique de Vichy

Les maires du canton de Lapalisse, réunis 
pour s’entretenir de l’étecMan au conseil gé
néral dans ce canton, ont décidé de soutenir la 
candidature radic-a.t-socialiste du conseiller sor
tant, M. Bonnet, maire du Breuil.

D’autre part, on anonce la candidature, dans 
le canton de Montluçon-Est, de M. Marx Dormoy 
socialiste. M. Montusès, communiste, ne se re
présentera probablement pas et laissera le soin, 
parait-il, de défendre sa place de conseiller 
sortant au citoyen Chanudet.

A Commentry et à Huri-el, MiM. Thivrler et 
Ruillon, conseillers sortants, demandent le re
nouvellement de leur mandat.

A Lurcy-Lévy, M. Joseph Gaume, commu
niste, est de nouveau oamdidat.

Dans le canton de Saim-i-ourçain, où M. 
Verne ne se représentera pas, on dit que M. 
Poquet, maire ce Louchy, serait le candidat du 
Cartel des gauches.

Enfin on signale que dans Moull-ns-Est il y 
aurait un candidat communiste : M. Augustin, 
ancien conseiller municipal d'Yzeure.

Accidents du travail. — Pierre Ausserre, 27 
ans, homme d’équipe au P.-O., entorse du poi
gnet ’gauche ; Gilbert Tripier, 49 ans, poseur 
aux Hauts-Fourneaux, contusion violente du 
pied droit ; Georges Simonet, 4-0 ans, enfourneur 
à Saint-Jacques, plaie au pouce droit. ; Angélo 
Garceau, 52 ans, manœuvre à la gare d’ean, 
plaie suppurante au talon droit.

Trouvaille. — Mme Michaud, 20, quai Barbés, 
a trouvé, rue de la République, plusieurs cou
pons d’obligations de la ville de Paris et des 
réseaux de chemins de fer, qu’elle tient à la dis
position du propriétaire.

Etat civil :
Naissances. — Paulette Fauconnet, 18, rua 

die Moulins ; Maurice Brun, 5, rue de i Est ; 
Pierre Fauchère, 137, rue de Moulins.

Publication de mariage. — Raymond Velay, 
employé de chemin de ter, 24, rüe Paul-Louis- 
Courrier et Lucienne Bravy, 
(Cher).

Décès. — François Aupetit, 60 
ceau.

à Saint-Vitte

ans, rue Mar-
GUSSET 

Garrivier, ou-

Anjort’M, tous aux urnes !

Au Mrs le soi assomNo sébMo 
la Ligna des familles oomtases 

a émis des iteoi Imgortaiits
k bips, le 2S juillet, graui M sptf 
sous le petrouuge de “ Paris-Ceutre *

Echo moulinois. —V BchQ donnera
rue aubade h son vicfrpsVsîdent, M. Virlogeux, 
i lace Régemortes, demain lundi 6 courant, a 
lo h. 45 .

Eu conséquence les membres exécutants de 
eefte société devront se rénntr au siège social 
à Moulinet, à 20 h. 30. Tenue de la société.

F&BAY-SOüS-BRMILLES
e de Champfollet,

MM? 
dans la ootm

SOUVIGNY 
Gertffi-oat d'ôtudes primaires. — Voici les ré- 
“ its des examens : Garçons présentés : 22;

S 19. Filles présentées : 22 ; reçues 18.
sjdse ré.8a;én r reFlle uçseu sç:2i2p.le9mfb 

'eçus • MM. Camille Ber- 
Joseph Berthou ; Joseph 

____________ .-.«.-.ygter ; Jean Bontoinot ; 
den Chabot ; André Ducpux ; Roger Duiïoux, 

<M» Girodean • Lucien Jqnnier ; André la- 
Jean LaUeciure ; André Matelly ; André 

mmuer [Henri .Moret ; Roger Poulet, mention 
bien ; Robert Ray ; Jean Relin : Georges Rous-

âas filles reçues : Mlles Marie Arnef&ux, 
mention bien ; Maria Germaine Ànclair ; Fer
nande Bétot ; Andrée Chapier ; Alice Deeorps; 
Andrée Firge-Depresle : Llicfenne Fouet : Mar- 
gUKFÿte .Quel ; Marie Laronde ; Germaine Leroy; 
XéMtfte Lorigeau ; Marie Mallèt ; Marcelle Mar
in ; AlberUne Perrier ; Marie-'ITiértse Poulet ; 
ÎÆagdeieina Tantôt ; Alice Ven-asson-Ida.

H a été offrir par Mme Souçachet, do St- 
un livret ae caisse d’épargne au jeune 

Camî& Bernard.
Un tort joli volume a été offert par M. Boa. 

etjaM, délégué cantonal, au jeune Roger Poulet, 
un Antre, vol unie par M. Jean Voüilloux, dé- 

jne cantonal, à Mlle Marie Arnefaux, pour 
air menteon bien.
Pe ptas, M. Baquier, maire de Besson, a offert

-- Anatole Girodeau et ù Mite Andrée 
hacun un volume pour leur obtention

I
itnaon de mariaqe. — Marcel Meitillier, 
leur, et Jeainne Fischer.

Dèeia. — Marie Lafarge, 80 ans
VARENNES-SUR-ALLIER

EU! cten ?
PuMteations de mariage. — Pierre Ray, avi

culteur, et Juliette Thierry, domestique à St- 
Ftourçain ; Gilbert Gouyet, cultivateur, et Olga 
Parent, à Cressanges ; Maurice Marx, lleute- 
’>ant au 14’ dragons, à SlgElicnne et Marie 
jBenîgot.

Mariage: — Aimé Gaussé, charcutier, et 
A’vonne Dumax, modiste.

Naissances.: — Sylvain Çaufinet, à la Croix- 
Henri ; Simone to-boul. au piantet ; Aùria 
SrenSiB.' * Chaseuil : Gai»rfella Griffcl.. nu.v Bon-

dL 25 fl-HA à Qiâd&ewL

Devant le silence du C. R. D- à cas deux 
derniers tours de scrutin, nous avons cher
ché à percer ce mystère.

Un de ses membres que nous avons ques
tionné à ce sujet nous répond :

» Que voulez-vous, les hommes na sont que 
de pauvres humains et la passion les mène. Cer
tains membres directeurs de la commission ad
ministrative du Comité à Nevers n'ont pu se 
résoudre à faire déclarer officiellement que les 
membres du parti modéré devaient voter pour 
les hommes d’ordre qui restent en présence des 
autres et cela, parce que, bien à tort, ces mem
bres directers imputent l'échec de leur liste 
à lia liste Dugnas-Aubert,

Mais soyez certain, — a-Lon ajouté, — que 
chacun d’eux votera pour la listé de Défense 
sociale et d’Urüon Républicaine — car, s'abste
nir de voter blanc, ce serait donner sa voix, 
cette fois, à la liste Trimât.

Ils ont compris qu’il ne fallait pas commettre 
la même erreur que les 10 Rosslgnollstes et 
qu'on devait voter pour des principes en laissant 
les questions de personnes.

Nous sommes heureux de publier cette 
déclaration qui prouve que le nombre des 
abstentions sera moindre que dimanche 
dernier.

Il faut voter, ne l'oublions pas, c’est un 
devoir plus nécessaire aujourd’hui que ja
mais, Pas d’abstention, tel est le mot d'or
dre que nous nous permettons de donner à 
tous nos lecteurs et amis, tel est le mot 
d’ordre que nous nous permettons de rap
peler à tous les électeurs nivemais, car il 
faut absolument sortir de la pagaie ac
tuelle. Nevers en souffrirait trop si cela 
continuait et les Nivemais s’en aperce
vraient rapidement. Il faut à tout prix au
jourd’hui sortir du gâchis municipal.

Tous aux urnes 1

La Ligue nivernaise des familles nom
breuses a tenu son assemblée générale an
nuelle te 20 juin, à l’hôtel de ville de Nevers, 
sous la présidence de M. Joseph Bastard, 
président.

Après te compta rendu moral, fait par M. 
le président et le rapport financier du com
missaire aux comptes, il a été procédé au 
renouvellement du troisième tiers ciu con
seil d’administration. Trois des membres 
sortants ont été réélus et deux nouveaux 
membres, MM. Dameron et Ducamin, ont 
été élus.

L’assemblée a ensuite émis les vœux sui
vants t

1° Que l^ Parlement relève à, un mini
mum de 360 {<rancs le taux d’aide nationale 
aux familles nombreuses, actuellement de 
90 francs ;

2° Que le Parlement institue le plus tôt 
possible le vote familial, qui a été admis par 
la Chambre par 440 voix contre 135.

3° Qfue le conseil général de la Nièvre, 
s'inspirant de l’exemple donné par des dé
partements français, veuille bien instituer 
la prime à la natalité dans le département.

4° Que les conseils municipaux nivemais 
E veuillent bien répartir les impôts mobiliers 
en tenant compte des charges de famille 
des contribuables.

Ung manifestation sportive est organisé# 
par la'société Thermale de Fougues éï la Lit 
gue des Usagers de la route avec le concourr 
du Vélo Sport Nivemais et du Syndical 
d’initiative de Fougues.

Cette fête aura lieu dans le parc 
l’établissement. Voici te programme :

A 10 h. 30, départ du splendide Hôtel dt 
rallye tricolore automobile.

A 15 heures, départ du parc du rally« 
ballon cycliste.

A 16 h. 30, gymkana automobile dans K 
parc de l’établissement.

Durant ces diverses épreuves une sod&t^ 
de musique et l’orchestre du casino se fé 
ront entendre.

Soirée de gala !
A 21 heures, concert symphonique.
A 22 heures, feu d’artifice suivi d'u> 

grand bal de nuit au théâtre du casino,
Dans un prochain article nous donnerait 

des détails sur les différentes épreuves. 
Les engagements pour 1e rallye automobile 
et le gymmkana sont reçus au Casino de 
Fougues, au journal Paris-Centre et ae 
siège social de la Ligue, rue Gambetta, 
jusqu’au samedi 18 juillet, à 19 heures.

La n»nie Sa Coaeoors Je pôete 
ipii aura lieu à Taaeay le 12 juillet proeMt

Voici ie programme d’aujourd’hui :
A 8 h. 30, épreuve de dressage pour officiers.
A 14 heures, Grand prix de la ville de Vichy 

(la Coupe).
Gentlemen épreuve Internationale d’obstacles, 
A 16 h. 30, Indoor-Polo.

LA SAISON
Au Grand Casino. — Aujourd'hui dimanche : 

« Faust ». le chef-d’œuvre <_æ Gounod.
La représentation de « raust », qui sera don

née ce soir au théâtre du casino, pour 1$ pre
mière fois de la-saison, s'annonce comme triom
phale, si nous en jugeons' par la qualité dé iî 
distribution ; MM. René Maison, Arnal et Mme 
Jeanne Bourdon : voilà tous les éléments pv 
,im succès. H y- aura-certainement -'oule oour 
cette belle reprise d’une œuvre aimés antre 
toutes.

Au Casino-Jardin. — « La Revue Fleurie ». 
Fleurs et parfums, artistes de premier plan.

A la Restauration. — Dimanche : a La Brlè- 
re », d’après le roman de A. de Chateaubriand. 
Grand Prix du Roman ae l’Académie Française.

Au Casino des Fleurs. ■— Aujourd'hui trois galas :
A 1 h. 30, au Jardin. « La Fille de Mme 

Angot », opérette en 3 actes de Ch. Lecocq, 
avec -Mlle André Verly, la brillante première 
chanteuse d’opérette, et la charmante divette 
Renée Page ; MM. Dupleix, Saint-Prés, Dolne, 
Crépy et -Mme Causse.

A 20 h. 30, eu théâtre de la Comédie, une 
nouveil-i représentation de « Le Ruisseau », 
pièce en 3 actes de M. Pierre Wolff (KLM. uouls 
Roityer, Paul Barbier, A. Le Temple, Ârgou-a, 
J. P. Maury, Ravenne, Paul-Marcel, J. Mille, 
Cellier, Bourgoin ; Mmes S. Chartier, Lyrisse, 
Qmvières, Suzanne Courts], J. Berreta, Tavela, 
S. David, J. Lucan, elc..., etc...

A 20 h. 30 au Jardin, music-hall de gala et 
fête de nuit : s La troupe Komhoff », le diver
tissement populaire russe ; Tne OTonnor ; Trio 
Maggio, Les Only. Cinéma : « Celles qui souf- 
nw.t » comédie dramatique. Illuminations.

dCS preiIîiers rausîc-halls pa-

Accidents du travail. — Claude Garrivier, ou
vrier sourcier à la Société des Sources du châ
teau de la Motte, s’est fait une coupure profon
de du pouce droit : Odette Chevrain, mamiuten- 
tionnaire à la Caoutchouterie Oyhenard, au 
cours de son travail s'est contusionné le couda 
droit ; Roger Millet, débiteur à la fabrique de 
pertes Gras et Lie, s’est blessé au pouce droit ; 
Alexandre Kritchenko, manœuvre à l’usine des 
Graves, en réparant des cornières, s’est blessé 
la main gauche . Edouard Cudot, contre-maître 
à l’usine des Graves, a reçu des grains d’émeri 
dans l’œil droit ; Pierre Vial. monteur à l’en
treprise Dunoyer, a fait une chute de trois mè
tres et s’est contusionné la jambe et le genou 
gauches ; Gilbert Bouif, ébarbeur à l’usine des 
Graves, a reçu qes corps étrangers dans l’œil 
droit ; Cyrille Boulick, manœuvre à l’usine des 
Graves, s’est blessé deux doigts de la main 
gauche ; Lazare-Bardet, tourneur à l'usine des 
Graves, s’est blessé -au pouce droit ; Guy Lamu- 
re, chaudronnier à l’usine des Graves, s’est 
blessé à l’épaule gauche: Etienne Espinel, char
cutier chez M. Albert Ribeaudeau, s’est coupé 
à la main droite.

Une nouvelle société de gymnastique. — Une 
nouvelle société de gymnastique, de tir, d’édu
cation physique -et instruction militaire est en 
formation dans notre ville. Cette société prendra 
le titre de « l’Espérance ».

San bureau sera composé de la façon suivan
te : Président, M. Aiweillortnet, à Vichy : vice- 
président, M. Ben-evolo ; secrétaire, M. Pierre 
Beurrier ; secrétaire-adjoint, M. Jean Moussier ; 
trésorier, M. Alphonse Crochet trésorier-ad
joint, M. Joseph Durantat ; commissaire général, 
M. Ph.uli Chervet ; chef de matériel, M, Antonin 
Roubeau ; membres de la commission, MM. 
Sérhaud et Lebois.

La distribution des prix au collège, 
distribution solennelle des' prix aux élè

La distribution des prix au collège. — La 
distribution solennelle des' prix aux élèves du 
collège aura lieu le dimanche 12 juillet à T0 
heures du matin, dans la cour de Tétablisse- 
mqpt, sous la présidence dé M. SavelliA sous- 
prefet de LapaJissel

Le dicours d’usage sera prononcé par M. Del- 
rieux, professeur de mathématiques.

Pharmacie de garde. — Aujourd'hui dimanche 
restera ouverte la pharmacie de M. Perrler, 
rue Saturai n-Arioing.

Statistique semestrielle d’état civil. — Nais
sances, 64 ; Mariages, 42 ; Publications de ma
riages, 53 ; décès, 91.

Eta» civil :
Naissances. — Roger Morel, place du cente

naire de la République ; Colette Gaillard, à La
tent de Chassignol ; Suzanne Auroux, place du 
Centenaire.

Publicqtio de mariage. — Louis Camus, car
rier route de Ferrières, et Victorine Muchem- 
bled, employée a la Compagnie Fermière, rue 
des Bons Enfants.

CHANTELLE
Arrestation,— Pour vagabondage et vol d’une 

oie et d'un lapin, les gendarmes ont arrêté Jean 
Chausson, 49 ans, sans domicile fixe, originaire 
de Boucé.

GHATELUS
Tué par un train. — Atteint de surdité, M. 

Joseph Bertrand, 79 ans, n’entendit pas venir 
un express, qui le surprit au moment où il 
traversait la vote, et le tua sur le coup.

COMMENTRY

vpu. nij a liai, «_ua.-i.LO nia. wun uo i
:t, sous la présidence dé M. Savelli, sous-

icours d’usage sera prononcé par M. Dei- 
-professeur de mathématiques.

DECIZE
LA FETE ANNUELLE DES ANCIENS 

COMBATTANTS A DECIZE
La fête annuelle organisée au profit de la 

caisse de secours de la section de Decize des 
« Poilus Nivernais » a eu un plein succès.

Le samedi 27 juin, la foule des grands jours 
sc pressait dans la salle des Minimes, mice gra
cieusement à la disposition du comité par M. le 
comte de Dreux-Brézé, pour écouter un concert 
d’une qualité tout exceptionnelle.

M. Maraeff, premier violoncelle solo de l’O- 
péna et des concerts Lamoureux et ami recon
naissant de notre petite cité, s’était chargé de 
composer la partie la plus importante du pro
gramme et la section de Decize lui doit des re
merciements tout particuliers pour Je choix si 
heureux qu’il fit des morceaux exécutés et des i 
artistes dont'il s’ést entouré.

Aussi les Decizols ont eu 1e régal d’entendre ! 
avec M. Marneff, dont l’éloga n’est plus à faire, I 
Aille Marneff, sa charmante jeune fille, pfîmiste 
virtuose, Mlle J. Lécuyer. soprano eje l’Opéra, et 
M. Atieheletti, ténor de l’Opéra-Comique. Il fau
drait la plume d’un Pawlorçvski, pour rendre à 
chacun l’hommage mérité. Mais ce que l’on 
peut affirmer, c’est que jamais, de mémoire de 
Decizois, la vaste salle des Minimes ne retentit 
d'applaudissements aussi impressionnants par 
leur vioHenoe et leur durée.

La -partie du concert où figuraient les artistes 
locaux, ne manqua ni d'esprit, ni <ie ohame 
et remporta, elle aussi, un joli succès.

A tous, acteurs et organisateurs, il faut adirés, 
ser de chaleureuses félicitations et l’expression 
d’une sincère gratitude. ,

Le dimanche, après la messe traditionnelle à 
laquelle l’Harmonie de Decize prêtait son con
cours, la visite au monument élevé au cime
tière à la mémoire des morts de la guerre, grou
pa une grande partie de à a population.

Le culte du souvenir n’est pas encore éteint 
chez nous. Il contribuera toujours à maintenir 
entre ceux gui ont souffert pour la cause de la 
Patrie, l’Union, la Solidarité et la Fraternité.

LA TOMBOLA DES POILUS
Liste des numéros non réclamés des lots de 

la tombola des Poilus Decizois :
Numéros 65, une boite savonnette ; 144, une 

pairs rideaux ; 212, une poule ; 268, un saucis
son ; 379, un pain d’épices ; 395, un tube crème 
Bon .Secours ; 441, un savon Palmolive ; 467, 
un service à découper ; 552, un sac de charbon ; 
560, un sac bois ; 602, un savon Palmolive ; 
625, une brosse à cheveux ; 662, un savon Pal
molive ; 906, une boite nouilles : 954, un tube 
crème Bon Secours ; 963, une poulie ; 1.019, une 
parure chemise dame ; 1.020, un fluides : 1.044, 
un savon Palmolive ; 1.048, un paquet tablettes 
cbjoœlnt • 1.054, une bouteille mousseux ■ 1.071, 
un pain d’épices ; 1.076, un sac bois : 1.Ô81, un 
savon Palmolive : 1.090, fine boîte savonnette , 
1.245, un tube crème Bon Secours • 1.349, une 
boite papier à lettres ; 1.333, un tube crème Bon 
Secours ; 1.416, un savon Palmolive ; 1.464, un 
demi-litre Eau de Cologne : 1.571, une poule ; 
1.588, un pain d’épices ; 1.707, un savon Patmo-

Jes Do’ck?tië NererS,"dont îe i Xdlat 2.045, ho^te ’
Panforcatû1 eôt’z.hwieVeïS’/i’ 4* Docks’ d’épices ; 2224, une bouteille Moët ; 2234, une

'^W r, et d exploiter dans une bouteille bon vin ; 2.419, une lampe à alcool ; ca.rr RFA Rlt.npp PnirA la TT1Ô Hoc 1,4m n ___ , . __. _ , ’ ~ ’

i raison ûe la fièvre aphtenso, la We 
i 11 juillet est interdite

Le préfet de la Nièvre vient de prendre 
larrête ci-après :

« Considérant que la fièvre aphteuse 
existe dans la commune, arrêtons :

Article 1er. — La foire aux bestiaux des 
espèces bovine, ovine, caprine et porcine 
qui devait se tenir à Nevers Je 11 juillet 
1925, est interdite.

Art. 2. — Il est interdit aux marchands 
de bétail de circuler dans le périmètre de 
la foire avec des animaux des espèces d- 
dessus désignées destinés à être vendus 
ou échangés.

Les réunions sur la irioie publique ou dans 
les cours d’auberge ayant pour but l'ex
position ou la mise en vente d’animaux deg 
dites espèces sont également formellement 
prohibées.

Art. 3. —MM. 1e commandant de gendar
merie, le maire de Nevers, sont chargé^, 
chacun en ce qui te concerne, de l’exécution 
du présent arrêté.

La foire aux chevaux se tiendra comme 
de coutume.

larges; 
lion

Dimanche 12 juillet se déroulera 1e cou. 
cours de pêche à la ligne, organisé par « Li 
Barbeau », société amicale des pêcheurs’ ç 
la ligne de Tannay, sous la présidence 
de M. Albert (Martin, maire de Tannayj 
avec te gracieux appui de lu municipalité si 
du commerce tannaysien.

En voici le programme :
.A 7 hedres, place de l’Hôtel-de-Ville, rétt 

nion des sociétaires avec armes et bagages^ 
et distribution de petits drapeaux-

A 7 h. 30, organisation du défilé et, départ 
! pour le concours, qui aura lieu à l’Ecluse- 
Double. (Les concurrents seront tenus ri
goureusement d’assister au défilé). Les con- 

i trôleur-s encadreront le cortège.
| A 8 h. 30, ouverture du concours et amor
çage annoncés par un coup de feu.

' A 10 h. 30, fermeture du concours, annon
cée par un coup de feu. Les opérations du 

[jury auront lieu immédiatement à l’Ecluse- 
Double.

A 13 heures, banquet (hôtel Bluzat), pré
sidé par M. te maire de Tannay-

(Les inscriptions pour le banquet seront 
reçues chez M. Maria, secrétajre-tt-ésorier 
de la société, jusqu’au mercredi 8 juillet 
(délai de rigueur).

A 16 heures, place de l'-Hôtel-de-Ville, pro
clamation et distribution des prix.

Cette cérémonie sera présidée par M. Co
lon, président du « Barbeau »•

Liste des prix : 1 prix de 50 francs ; 1 
prix de 40 francs ; 1 prix de 30 francs ; 2 
prix de 20. francs ; 12 prix de T7 francs ■ 
Zi prix de 5 francs.

Au total : 400 francs de prix en espèces 
et prix en nature.

LES GHARGUTERTES RESTENT OUVERTES
AUJOURD’HUI JUSQU’A MIDI

Syndicat de la charcuterie de 
avise que les charcuteries seront

Le ! 
nous i __ __ ___________
aujourd’hui dimanche, jusqu'à midi..

Nevers 
ouvertes

Collège de jeunes filles. — Voici les 
des examens’ri"...... .. " " " ’

Diplôme de fin d’études secondaires 
reçues : Mlles Jeanne Bourdier, * 
ponge ; Louise Nairabèze.

Baccalauréat : lr° partie , admissible Mlle 
Léo nie Lalement.

résultats
» élèves 

Louise La-

Le eoraneffleirt de la posièn

Aü GRAND CASINO
Vendredi soir, la direction donnait pour la 

première fois « Le Mariage secret » de Cima- 
rosa. Le livret est plein d’esprit ou d’amusants 
quiproquos qui donnent lieu à des scènes genti
ment comiques.

Peut-être pourralt-on reprocher certaines ré
pétitions qui, pour agréables qu’elles sont à 
entendre, n’en arrivent pas moins à provoquer 
une certaine monotonie.

Admirablement bien interprété -par les excel
lents artistes du Trianon-Lyrique • Mme Jane 
Russe], Odette Ertand : Andrée Moreau : MM. 
Max Mamo. André Balbon, auxquels M. J. de 
Trévi vint joindre l’appoint qe sa science vo
cale approfondie. « Le Mariage .Secret » eut en 
outre l’inappréciable avantage d’être dirigé à 
l’orchestré par M. Masson,'directeur de FOpé- 
ra-Gomique, qui mit en valeur les moindres in
tentions de l’auteur.

DEUXIEME CONCERT CLASSIQUE
A la première partie du deuxième concert 

classique figurait la « Sjunphonie Pastorale 
n' 6 » de Beethoven. M. Secliiari qui fut salué 
dès son arrivée au pupitre d’une chaude ova
tion, a conduit avec toute la précision que ré
clamait cette œuvre'pittoresque, délicieusement 
rendue par notre magnifique orchestre.

Mlle Lina Falk qui possède une belle voix de 
contralto savamment conduite a exprimé avec 
une rare personnalité de sentiment « Ah 
Perfldo » scène et air de Beethoven, ainsi 
que « Paris et Hélène », de Gluck et « brféo », 
de Monteverdé. ce dernier fragment accompa
gné par le talentueux pianiste'‘Edouard Garés. 
Ces différents morceaux cliantés avec un goût 
infini valurent à la 'réputée cantatrice de pré
cieux a ppl au d issements.

La première audition de « Interlude et Danse 
de la Vie. Brève » qe Manuel de Falla, a vive
ment intéressé. D'un rythme heureux et ori
ginal la mélodie, bien espagnole, vibre à l’or
chestre avec des effets fort séduisants.

Le poème symphonique de César Franck 
« Le Chasseur Maudit » fut écouté avec tout 
l'intérêt dû à l’audition d’une pièce de pareille 
valeur. La direction suprêmement adroite de 
M. Sechiari sut en exprimer d’éloquente fa
çon Je sentiment tour à tour âpre et violent, 
puis enfin bnisquement apaisé.

Pour terminer « I.a Marche Hongroise », 
dans laquelle Berlioz déploya tant d’ardeur et 
d’éclat insttrumenlal, recueillit Je succès qlui 
lui était dû.

AUJOURD’HUI AUX ARENES
Aujourd’hui, à 1.1 1). 30, grande corrida 

ptigriole que nous avons annoncée.
La location restera ouverte jusqu’à midi.
Ouverture des portes à 13 h. la.

es-

Nos hôtes. — Parmi nos hôtes de marque ; 
La gÈltei'U-l Mlvuÿft, Mrs M-juiteiiald. M, ife’GMr

W Mrj A«U#r,

i 
i

Etat civil ;
Naissance. — Roger Bardot.
Pubticationi de mariage. — Lucien Bourdi- 

chon, peintre, et Gflberte Gay.
Mariages. — Emile Brimât, ajusteur à Saint- 

Priert-en-Murot, et Marguerite Dupéchot ; Jules 
Devel, employé de bureau à Boulogne (Seine), 
et Antoinette Patay ; Jean Boussange, ouvrier 
d’usinefl et Marguerite Unique ; Bonacorsi Pas- 
quale, maçon, et Berthe Souithat, fleuriste.

Décès. — Simone Coudert, 18 ans, fleuriste 
en perles ; Peinèt Omuet, i~ ans, journalier ; 
Pierre Thivolet, 61 ans, ancien ouvrier d’usine; 
Marie Gaby, veuve Delaberthe, 76 ans.

MONTMARAULT
Atterrissage brusqué. — L’adjudant pilote 

aviateur Rousseau, du centre de Romorantin, 
surpris par l’orage, a atterri brusquement dans 
un champ.

L’appareil fut brisé. Par un heureux hasard, 
l'aviateur, est indemne.

TREVOL
Accident d’automobile. — Hier matin, vers 8 

heures, à proximité d’Avrilly, une automobile 
venant de Mlleneuve et conduite par M. Hau- 
vette. de Clermont-Ferrand, a, par suite de la 
rupture d’une commande franchi l’accotement 
de la route et est tombée dans un pré, exécutant 
un looping complet.

La voiture étant retombée sur scs roues con
tinua à rouler et ne s’arrêta, au bord du ruis
seau de la Perche, que par suite de la présence 
d’un arbre.

L’hôpilai Saint-Joseph, prévenu par téléphone, 
envoya immédiatement son auto-ambulance sur 
les lieux. Celle-ci ramena à Moulins M. Hau- 
vetle et le chauffeur qui raccompagnait, M. 
Marc Guéry, 53 ans, au service de la maison 
Mt’helin.

Ce dernier, qui a eu le pied gauche fracturé, 
porte, en outre, des contusions clans les reins)

M. 1 laiivolle n’a . qu'une blessure insigni
fiante à la main droite.

L’nutbmobile a subi des dégâts matériels as- 
sea importants.

. . CRESSANGES
Acte de probité. — M. Petitet. facteur des pos

tes, a trouvé, au cours de sa tournée, un porte- 
monnaie contenant 55 francs qu’il a rapporté à 
la mairie où la propriétaire est venue la ré
clamer.

Succès scolaire. — Les élèves des écoles pu
bliques dont les noms suivent, ont été reçus au 
certificat d’études primaires : Marcelle Chalmin, 
Marie-Louise Bertlion ; Marguerite Busserolles ; 
Emiliehne Diirot : Pierre Gprse ; Raymond Lu
cien et Marcel Ribier.

Etat civil :
Nulssunees. — Henri Rabet à la Petite-Chaume 

Paul Batissqt, aux Gantes.
Publication de mariage. — Gilbert Gouyet .cul

tivateur à Varennes. et Olga Parent, à Valse. 
■ Mariage.— Henri Barbeau, cultivateur à izeu- 
rc et Marguerite Dabin, à Cressanges.

Décès. — Anna Masseret, fennne'Va.ntorre, 25 
««' ; Gftbi’ls'l Msiïseivl, <3 ans, plvpfiçt&irq

...

Enquête de commodo et incommoto. — En 
exécution de la loi du 19 décembre 1917, le 
maire à l’honneur d’informer ses administrés 
que par arrêté préfectoral en date du 1” 
juillet 1925, une enquête de commodo et in- 
oommodo sera ouverte dans la commune sur 
l’opportunité ou l’inopportunité d’accorder à la 
siège social est à Nevers, 

carrière située entre la rue des Docks, l’im
passe des Docks et la ligne du chemin de fer 
de Nevers à Chagny un dépôt devant conte
nir 50.000 litres de liquides inflammables (in
dustrie rangée dans la 1" classe des établisse
ments dangereux insalubres ou incommodes).

Les pièces de “l’affaire seront ' déposées à la 
mairie, pendant un délai d’un mois c’est-à- 
dire du jeudi 9 juillet au dimanche 9 août 1925 
pour être communiquées à tous les intéressés.

M. le commissaire de police, nommé com
missaire enquêteur à cet effet, recevra pendant 
ce délai, la déclaration des habitants pour ce 
projet.

Trouvailles. — Réclamer à la mairie de Ser- 
moise, un portefeuille contenant raie petite 
somme ; Mme BoudoL débitante, square Jean- 
Desvaux, une pompe a àir pour bicyclette ; M. 
Journet, gardien du parc, rue Faidherbe un 
petit chapelet et son étui ; M. Jean Lelày 16 
rue du 1.3® de Ligne, une chaîne de cou avec 
médaillon en métal jaune ; M. Roy 5 rue des 
Duchés, une bague en métal jaune avec pierre.

Etat civil ;
Naissances. — René X, rue de Paris, 1 ; Marie 

Belpols, rue du Commerce, 11.
Ju?/C,î'5- ~ Gabriel Giroux, 4 ans, rue de Ja Ca
thédrale, 27 ; Jacques Jarreau, 84 ans, ancien 
scieur de long, rue de Paris, 1 • Emile Alphonse 
68 ans, ajusteur, veuf de Françoise Gozard rus 
de Nièvre, 24.

2.447, une bouteille champagne : 2.147, un pain 
d’épices. ,

■Les lots seront distribués jusqu’au 10 juillet 
inclus. A partir de cette date, tes non réclamés 
resteront acquis à la Société des Poilus.

S’adresser ; Maison Beudin, rue de la Répu
blique.

SIMON, .bijoutier, sera de passage à Nevers, 
lundi 6 juillet, Hôtel de France et Grand-Hôtel 
et achètera très cher, toute la journée ■ or bi
joux, brillants, argent, au plus haut prix. Vieux 
dentiers, même cassés et sans or, jusqu’à 60 fi
la dent. Profitez de son passage.

Robert Rt^ÆtJLï 
Chirurgien-Dentiste

ES LA FACULTE DE MEDECINE DE PAH13
Lauréat et ancien aide de Clinique S 

t/émonstrateur de l'école dentaire de Francea 
Consultations mardis et vendredis I
tous les jours matin excepté §
Télénh 0-15 z c__ u.n- Ncvrn j fa

NOLAY
SOUFFRANT DES SUITES D’UN ACCIDENT 

IL MET F1N A SES JOURS
A Rigny, commune'de Nolay, Mme Liagre 

en se rendant dans sa grange, y a trouvé son 
•ipari pendu à i ne solive.

Le 19 juin dernier, Léon Liagre avait été 
victimp d’un accident. Il était tombé d’une 
voiture et souffrait de violents maux de tête 
On suppose que ce sont ces douleurs qui Font 
poussé à. mettre fin à ses jours.

POUGUES-LES-EAUX
— ---------------- ------------------------- ■

PROFITEZ DE VOTRE SEJOUR 
A NEVERS

,, POUR VISITER LA

n Station de POUGUES-hES-ERUX l 
» Parc merveilleux — Casino 

Orchestre •— Attractions diverses
SPLENDID-HOTEL 
(.10' kil, de Nevers)

Une protestation. — On nous communiqua 
la note suivante {

Le nouveau conseil municipal de Dedze, dans 
sa séance du 22 juin, a, d’une part, accordé la 
gratuité des fournitures scolaires à tous les 
élèves fréquentant les écoles publiques et, 
d’autre part, a refusé la gratuité même aux 
indigents des écoles libres.

La première àe ces dispositions a été prise 
à l’unanimité, du conseil et la deuxième par 
12 vo>ix contre 7 et 2 bulletins blancs.

L’Union catholique de Decize, qui compte 
actuellement 225 adhérents électeurs, proteste 
énergiquement contre cet acte de partialité et 
de bas sectarisme.

Elle attire l’attention dè tous les honnêtes 
gens, de tous les contribuables, sur ]a manière 
dont la nouvel te majorité du conseil entend 
pratiquer la justice envers ses administrés. Les 
impôts et centimes additionnels sont payés par 
fous. Quant aux secours, nos édiles entendent 
les réserver à leurs -amis' seulement et toujours 
ait nom de la liberté, ae l’Egalité, de la Fra
ternité.

HOTEL DES NEGOCIANTS i
Recommandé aux Touristes et Voyageurs

P. CAILLOT, chef de cuisine, propriétaire 
Noces et banquets — Salle de 100 couverts 
Matériel complet pour noces à la campagne

~ ï'éléphone 77
GORBÏGNY

LA FOIRE AURA LIEU LE 15 JUILLET
La foire de Corbigny du mois de juillet, 

tombant le jour de la fête nationale, est remise 
au mercredi 15.

La fête du oouronnement.de la Rosière a éK 
célébrée cette année avec un éclat exceptionnâ 
et au milieu d'une affluence considérable.

Devant la maison de la Rosière, coquettement 
pavoisée de verdure et de roses blanches, les 
■visiteurs, furent particulièrement nombreux et 
le chemin allant de la mairie au domicile da 
l’Héroïne de la journée se trouva pour la cir
constance transformé en Boulevard.

La cérémonie s’est déroulée dans l’ordre sui
vant :

A 15 h. 30, devant la mairie, le cortège se for
me et bientôt se met en marche, précédé de la 
fanfare de Cercy.

En fete venait MM. J-ault, maire, les deux ad
joints et les membres du conseil mùnieipaT.

Le cortège se rend au domicile de la Rosière 
que M, le maire de Cercy invite ainsi que ses 
demoiselles d’honneur à prendre place au mi
lieu du cortège. Celui-ci se rend place d’Aligre, 
sur la promenade, où doit avoir lieu le couron
nement.

Une foule, telle que Ton en avait pas vu & 
Cercy depuis longtemps, emplissait la prome
nade. ■

La fanfare, installée sur une estrade, exécuta 
. 1 un de ses plus entraînant pas redoublés, 
j maire ce Cerèy prononce ensuite ihm

La tarare exécute la Marseillaise, pendant 
que des applaudissements et des vivats wteni 
de la foule à l’adresse de la Rosière.

Un van CThdhtteur fut offert à la Rosière 
ainsi qu’à ses demoiselles d’honneur.

Aux sons d’orchestres entraînants les bâte 
furen des plus animés.

BEAUMONT-SARDOLLES
hA propos d’un accident d’auto. — Nous avoua 

relaté, ces jours derniers, l’accident survenu au 
croisement dangereux du Petit-Lugues et sur 
la foi du procès-verbal officiel, nous deman
dions pourquoi la municipalité de Beaumont- 
Sardolres n’avait pas pris un arrêté réglemen
tant la vitesse des autos aux endroits dange
reux. On. nous écrit pour nous faire savoir que 
la municipalité a bien pris rct arrêté, mais 
qu'aucun automobiliste ne s’y conforme. L’an
cien conseil a ccnc fait son devoir en Interai- 
saut, à ce croisement dangereux, une vitesse 
supérieure à 12 kilomètres à l’heure. Mais la 
nouvelle .assemblée municipale serait bien ins
pirée, croyons-nous, si elle remplaçait'l'ins
cription actuelle par cette autre, par exemple, 
qui serait susceptible de mieux attirer l’atten
tion des automobilistes ; « Croisement très dan
gereux ! » Cela éviterait sans doute de nou
veaux et graves accidents.

SAINT-HONORE-LES-BAINS
M. LEMAITRE, pâtissier, à Saint-Honoré, se. 

rait reconnaissant aux personnes qui pour
raient lui donner des nouvelles de M. Jean 
Gabriel CHAREAU disparu de son domicile. 
Signalement t taille moyenne, vêtu d’un ves- 
toïi d’alpaga, âge 60 moustache grisonnante,

AVIS AUX AUTOMOBILISTES
Le maire informe les intéressés que par ar

rêté municipal en date du irt juillet et eh vue 
d’éviter Tencoimbreman.t et les accidents qui 
pourraient être occasionnés de ce fait, la circu
lation des bicyclettes, voitures automobiles ou 
autres est interdite gur te boulevard de la Répu
blique, tous les jours de marchés, de 8 heures 
à 13 heures.

H est formellement interdit aux propriétaires 
ou conducteurs d’automobiles de laisser station
ner leurs voitures auprès du monument de la 
République.

Le stationnement des voitures ne pourra pe 
faire d’une façon générale dans toutes tes rues, 
que du côté des numéros impairs et la roiture 
tournée dans la direction du n' 1.

DORNES
Accident de travail. — M. Alexandre Collet, 

38 ans, agriculteur à la ferme de Vormots, a 
reçu un coup de pied de cheval à la jambe 
droite.

Etat civil :
Publication de mariage. — Pierre Colin, cul- 

tivateur et Ma.rgiieri.te Prunier.
SAINT-SAULGE

M. Emile MARCEAU, Saint-Saulge prévient 
MM. les agriculteur qu’il est acheteur de toutes 
bêtes d’occasion. Enlèvement à domicile. Télé
phone 16.

M. PQSTEL, chirurgien-dentiste, momentané
ment absent, s'excuse auprès de sa clientèle, 
mais ne pourra pas faire sa consultation du. 
luadj 6 cw.as^. ............

CASINO DE SAINT-HONORE-L^-BAINS
Vendredi M lutttet, s 21 heures 

2' GRANB BAL TRAVESTI 
LES AMANTS DE LA LUNE

Pierrots, Pieirettes, Arlequins, Colomblnes 
ENTREE ; 5 francs

Pour couper court â certains bruits peut-être 
malveillants, mais, sans doute, intéressés,

L’HOSTELLERŒ Dü SEU
publie ce Jour ses menus et son prix.

Voici ce qu'elle offre aux gourmets pour 
QUINZE FRANCS

DEJEUNER DU 5 JUILLET
Jambon du Morvan 

Truites au Bleu 
Poulet à la crème 
Pommes Dauphine 

Pâté Maison 
Salade

Soufflé du Moulin 
Fromages 

Fruits

DINER DU 5 JUILLET 
Consommé Royal 
Œufs à la gelée 

Coq au vm
Petits pois à la français» 
Jambon a la Nivernaise

Salade
Sorbet aux fraises des bois

Itelépbbne®, torê-Jes-Babci

oouronnement.de


PARIS-CENTRE

SAONE-<&-L.OIRE
CHAROLLES

REUNION DE L’ASSOCIATION AMICALE 
DES ANCIENS ELEVES DU COLLEGE

L’assemblée générale annuelle de l'associa
tion amicale des anciens élèves du collège de 
tharolles se tiendra le dimanche 12 juillet pro- 
Shain à 11 heures du matin clans une des salles 
lu collège.

Voici l’ordre du jour : compte rendu annuel ; 
situation > financière ; présentation de nouveaux 
membres ; renouvellement partiel du comité.

— Le banquet qui suivra la réunion aura Heu 
À midi à l’I-Iôtel de la Poste.

Collision d'autos. — L'auto de M. Bourgogne, 
Chapelier place de la Balance, est entré en col
lision à l’angle de la rue Gambetta et de la rue 
-iu Puy-de-Raveaux avec une automobile con
duite par un loucher de Roanne. Le «choc fut 
toès violent, les deux automobiles sont grave- 
Sien endommagées.

Etat civil :
Naissances. — Jean Barbier ; Louise Bouil- 

tot : Raphaël Gurtner.
Publications < e mariages. — Jean Dardouil- 

îet, employé à .a compagnie P.-L.-M., et Marie 
Guimet ; Claude Moraillon, manutentionnaire 
Domplerre-sur-Besbre, et P' iliberte Aupoix, 
couturière.

Mariage. — Jean Darctouillet, employé à la 
compagnie P.-L.-M., et Marie Guinet.

Décès — Henry Raye, 3 ans ; Thérèse Puze- 
ûat. 55'ans, journalière à Gueugnon : Georges 
Geindre. 27 ans, gérant de-commerce ; Louise 
Bouillot. 4 jours ; François Goutorbe, 47 ans, 
manutentionaire à l’entrepôt des tabacs ; Geor- 
gette Quelin, 1 mois ; Jeanne DiB, 64 ans, épou- 
Je de Claude Bonin • Etiennette Rocher, 84 ans, 
Veuve de François Deschamp.

AUTUN
Institution Saint-Lazare. — 1 

jolennelle des prix aura lieu le samedi 11 juil
let, à 9 heures du matin. Elle sera présidée par 
Xfgr Chassagnon.

Etat civil ;
Naissances. — Paul Labarie, petite rue Mar- 

chflux ; Marcel Vanparys, boulevard Laureau ; 
Paulette Noirot, rue de la Jambe de Bois ; 
Yvette Blot, bouleard Laureau ; Jean Chevalier, 
boulevard Laureau ; Antoine Desmoulins, bou
levard Laureau ; Simone Coron, boulevard Lau- 
Teau.

Publication de mariage. — François Richin, 
îabotier à Fragny et Marie Rey, à Broyé.

Mariages. — Louis Salley. comptable, et Su
zanne Giet ; Théodore Bérard, négociant et Ma
rie Joyeux..

Décès. — Marie-Louise Mérendet, veuve de 
Prosper Vieillard-Baron, 83 ans, rue aux Maré
chaux ; Marcel Berdin, ancien négociant, 74 ans 
place du Champ-de-Mers ; Louise Clotilde Bou
illier, veuve de François Dirand, propriétaire, 
71 ans, rue Pierre-Châtillon.

CLUNY

âvis mortuaires
DIGOIN

COJiSEKt BOJUCIPMi
Dans sa dernière réunion, le conseil a pris las 

décisions suivantes
— Autorise le maire à renouveler pour une 

période de six ans le bail de location par le 
bureau de bienfaisance à la ville de Digoin de 
l’immeuble situé rue de la chaîne et actuelle
ment ocupé par le 2° groupe de l’école de filles.

— Approuve telles qu’elles lui sont présentées 
les délibérations prises par la commission du ( 
bureau d’assistance aux temmes en couches, - 
qu’il décide a’acorder . a toutes les personnes 
ayant présenté leur rtemanoe. En conséquence, 
les demandes des nommées jullet, femme Tlio- 
massot ,et Heit, femme Raveaud, rejetées par 
la commission d’assistance, sont accueillies fa
vorablement.

— Vu le compte-rendu par M. Guéraud, rece
veur municipal de ses recettes et dépenses pen
dants l’exercice 1924, délibère :

Art. l°r. — Le conseil admet les recettes de 
la gestion 1924 pour la somme de 321.843 fr. 90, 
les dépenses pour celle ae az4.5z9 fr.' 71. Fixe 
l’exédent de la dépense à 4.685 fr. 81. et atten
du que par l’arrêté du compte précédent, le : 
comptable a été reconnu débiteur de 28.781 fr. 
G, Cil O— Déclare le comptable débiteur vu son comp- qe i’Eg]jSe 
te de la gestion 1924, que pendant les trois pre- 
miers mois de la gestion 192a, savoir : En recet- 40 heures, en l’église de Prémerv. 
tes pour : 364.983 fr. 07 ; En dépenses pour : -- -- --- -- ■ ■- ----- -
286.409 fr. 26. D'où un excédent de recettes 
77.673 fr. 82.

Le résultat définitif de l’exercice 192-4 est un 
excédent die recettes de 96.681 fr. 24. . , .... ..me

Art. 3. — Le conseil demande qu’il plaise à la Bœuf, ses petits-enfants et M. Paul Dulieu son 
cour des comptes d’approuver le dit compte : arrière pelil-lils.

Considérant que les recettes admises au tad-1 p ne jera pa;s envoyé de lettres de faire-part 
get proposé pour 1926 ine s’élèvent qu’à la som- je présent avis en tenant lieu.
me de 186.270 ir. 98, tandis'que les crédits pro- 

- posés jwur Jes dépenses annuelles obligatoires
D'où il résulte un déficit de 105.5..-J francs..
Considérant que les dépenses à faire sont in

dispensables et que ia commune ne peut y 
pourvoir qu’en s imposant extraordinairement.

Est d’avis, qu’elle- soit autorisée à .s'imposer 
extraordinairement en 1926, par additiion, au 
principal des quatre contributions directes.-; 145 i légale, 
centimes, représentant environ la somme ae 
105.500 fr. pour insuffisance, de revenus (Dépen
ses obligatoires et facultatives).

_ .. . ., .. «poses pour Jes uepeiises anuutji^b uui.
La distnb'utiion | facultatives, s’élèvent à ^91.770 fr. 98.s aamani 11 mi. —.............. i -<r\- - . r_.

Etat civil :
Naissances. — Rané Vessot : Odette Sovera ; 

Henri Lacoque ; Simone Besson.
Publication de mariage. — Léon Moulet, em

ployé, et Jeanne Canard.
Décès. — Hélène Patouillard, 61 ans ; Jeanne 

Micho-n, femme Ridet, 75 ans : François Danon, 
retraité, 78 ans ; Jean Cinquin, cultivateur, 73 
ans ; Jeanne Passot, veuve Bouvier, 66 ans.

GUEUGNON
Etat civil :
Naissances. — Gaston Guitton à la Vileneuve 

flanrietile Dauvergne ; Louis Martin ; Jeanne 
Àmbroziak ; Alice Pelletier ; Andrée Provost ; 
Louis Vemiaut ; Louis Kaluzny.

Mariages. — Léon Guilleminot, zingueur, et 
jeanne Duffy ; Francisque uelangue, ouvrier de 
forges, et Emma Brigaud, couturière ; François 
Daguin, cultivateur, et Clotilde Germain ; Gas
ton Blariaux, ouvrier d’usine, et Louise M-aré- 
thal.

Décès. — Marie-Eugénie, 63 ans, veuve Guil- 
temin, avenue ae la gare ; Jacques Buisson, 63 
ïns, quartier du Guide.

Accident du travail. — Manœuvrant un va- 
gon chargé de ferraille, M. Manoel De Ga.rvalho, 
40 ans, chargeur au. chantier de l’aciérie,' aux 
Forges, a eu la main droite prise entre ce va- 
gon et un bac.

PARAY-LE-MONIAL
Les succès de I’ « Avenir ». — Notre excel

lente société de gymnastique « L’Avenir », 
vient, une fois de plus, de se distinguer. Au 
■concours de Palinges qui, dimanche dernier, 
réunissait les meilleures sociétés de la région, 
nos jeunes athlètes ont remporté nombre de 
prix, dont voici la liste :

1° Concours d’ensembl-e. — concours de sec
tion (l'° division) : Ie’ prix Ballet ; 1“ prix 
mouvements avec engins ; 1" prix tambours 
et clairons Ie' prix.

2° Concours individuel artistique. — 1” ca
tégorie : Laforêt Louis, 6‘ prix ; 20 catégorie : 
Cohadon Hippolyte, 1" prix ; Lucien Lafont 
ÿ': prix ; Pichon Jules 5’ prix ; Jean Bolus- 
tet 6' prix.

Arrêtés municipaux. — Le maire de Paray 
Vient de prendre deux arrêtés qui obtiendront 
l’un et l’autre l’approbation de toute la po
pulation :

Désormais il est interdit de se baigner dans 
Je canal en ville ; le stationnement des bohé
miens sur le territoire de Paray est rigoureu
sement interdit.

Société musicale. — Cette société prendra 
part, le 2 août prochain, au grand festival de 
inusique d’Aix-les-Bains. MM. les membres ho
noraires qui voudraisnt accompagner la société 
et bénéficier des réductions sur le prix du 
voyage, sont priés de se faire inscrire avant 
le 15 juillet, auprès d’un membre de la société.

La société vient d’être autorisée à organiser 
une tombola, qui sera dotée de lots nombreux 
et intéressants.

Cambriolage. — D’audacieux cambrioleurs 
ont pénétré dans les appartements privés du 
directeur du buffet de la gare. Ils ont fouillé 
les meubles et dérobé 4.000 francs. Une en
quête est ouverte.
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Une lueur dans la nuit
Par Bené d’ANJOU

{Suite)
Voici, Monseigneur, dit-il ; il y a ici la 

i&>rrespondance de mon jpiaitre, celle qui 
..vous est destinée et celle 'qu’il vous prie de 
faire parvenir à ses amis ’dEùrope. Il y a 
mes papiers d-e bord, le journal quotidien de 
la croisière et le détail de ce que j’apporte-.. 
Voulez-vous inspecter le navire avant le dé
barquement ?

— Allez passer la revue de l’équipage et 
du. chargement dit Boris à Stanislas Stros- 
ky. Vous en prendrez livraison des mains 
du capitaine et le dégagerez de sa respon
sabilité.

— La santé a été bonne à bord, capitai
ne ? demanda Fédor.

— Aucune épidémie.
— On peut autoriser les hommes à des

cendre ?
— Oh ! absolument. Pas un malade. Nous 

sommes venus en neuf jours de la baie des 
Tigres.

— Alors, donnez vos ordres aux matelots
•Mariska avait saisi le portefeuille aux 

mains de son frère. Assise sur une borne, 
elle voulait l’ouvrir.

—- Pas ici, dit Fé'dor. Viens fillette, nous 
allns procéder par ordre. Tu nous suis, 
Boris ?

Tous les les trois entrèrent dans l’élégant 
bureau réservé aux « patrons » et séparé de 
ceux des employés par une véranda vitrée- 

Fé'dor s’assit devant la table recouverte 
de cuir. Mariska vint se mettre tout contre 
lui, la main sur son épaule, la tête penchée 
curieusement vers les mains de son frère 
occupé1 à retirer les papiers des pSchcttes

Boris, en face d’eux, attendait.
Plusieurs enveloppes, furent-extraites des

On nous annonce le décès, survenu à Roche- 
fort-sur-Mer, à l’âge de 26 ans, de

Monsieur Henri BOUCHER
Commissaire de la marine militaire 

Docteur en droit
Diplômé de l’Ecole des Sciences politiques 

fils de M. Emile Boucher, sous-directeur au mi
nistère de la marine, commandeur de la Légion 
d’honneur, et petit-fils de M. Chaumereuil, an
cien agriculteur-éleveur à Dumphlun.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
| le présent avis devant en tenir lieu, pour les 
; personnes t-mies, désireuses d’assister au ser
vice, qui aura lieu à Nevers, en l’église cathé
drale Saint-Cyr le mardi 7 juillet 1925, à 
10 h. 30.

On se réunira à la gare à 10 h. 15.
De la part de : M. et Mme Emile Boucher, ses 

père et mère : Mme veuve Chaumereuil, sa 
grand-mère ; de ses oncles, tantes, cousins, cou
sines, et de toute la famille.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur Pierre 
décédé en son domicile, 
1925, en sa 67’ année,

Ses obsèques auront lieu le lundi 6 juillet, à
On se réunira” à la Maison mortuaire à 

! 9 h. 45.
1 De la part de Mme veuve Ragougneau, son 
épouse ; M. et Mme Bœuf, ses enfants ; M. et 
Mme Dulieu ; M. et Mme Martin, Mlle Thérèse

Une messe de quarantaine sera célébrée le 
mercredi 8 juillet, à 10 heures en l’église 
Saint-Etienne de Nevers, pour le repos de 
l’âme de

Madame la générale PERIGOT 
Née de CHAMPS

De la part des familles de Champs, PougaMt 
de Mourceau et Ducrot.

lemerciemestâs
M. et Mme Morel, M. et Mme Riothon, leurs 

enfants et toute la famille, remercient sincère
ment toutes les personnes qui ont assisté aux 
obsèques de

Madame veuve BOUFFERAIT
Née Félicité DARDY

ainsi que celles qui leur ont témoigné des mar
ques de sympathie en cette douloureuse circons
tance

RAGOUGNEAU
à Prémery, le 3 juillet 
muni des Sacrements

Vous êtes prié d’assister aux obsèques de 
Monsieur Pierre ROCHE

décédé, le 4 juillet 1925, aux Taules, par Châ- 
teauneuf-Val-de-Bargis, dans sa 82° année.

Qui auront lieu le lundi 6 courant, à l’église 
de Chàteauneuf-Val-de-Bargis, à 10 h. 30, heure

De la part de : Mme et M. Louis Roche, insti
tuteurs à Pougues-ies-Eaux ; Mme et M. Emile 
Roche, courrier-convoyeur des postes à Nevers; 
M. Gaston Roche, ses enfants et petit-fils.

Il ne sera pas envoyé de. lettres de faire part, 
le présnt avis en tenant lieu.

vfrfr
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service

Etat civil ;
Naissances. — François Portait ; Cudicinl 

Juro ; M-arcelle Theveniaud ; Anne-Marie Que- 
not ; Robert Mathias ; Gandido Fabbro ; Mar
guerite Guipier : Alba Batigelli ; Jean Collin. .

Mariages. — Nicolas Ravcaud, faïencier, et et Enterrement de 
Marguerite Picard ; Pierre Péchet, -potier, et i •
Marcelle Meunier, couturière ; Georges Lachal, 
gazier, et Julie Descréaux • Julien Bouvier, ma-1 
réchal-ferrand, • t Joséphine David, couturière ;
Francisque Raimond, faïencier, c‘
monier ; Iteuis Toso’im, muy^., _
Beauchamp, faïencière • Philibert Danon, fu
miste, et Emilie Zenner.

Publications de mariages. — Etianne Baury, I 
faïencier, et Noèel Catherine ; Claude Thomas, 
maçon, et Jeanne Dessoly ; Antoine Desfretière, 
électricien, et Alice Gauïhier, modiste ; Laurent 
Chaume ton, tonnelier, et Marie Gantat.

Décès. — Elvira Agrimonti, 25 ans ; Marc | 
Lorain, 63 ans ; Henri Laccours, 3 mois ; Marie 
Periaud, 36 ans ; Jean Gaoon, faïencier, -o ans; 
Julien Lauvergnier 3 mois ; Jeanne Lavocat, 79 
ans ; Jean-Batiste Artaud. 2i ans.

MACON
Incendie. — Un incendie c’est déclaré im

passe de la Baille, chez M. Renaud, au troi
sième de l’immeuble appartenant à M. Berthe- 
lot. . . , - . ! xavs vjuooquco UCU JC AU1IUX U V.JUIU.U'.'.

Après une heure de travail, le sinistre fut | à jj 45, en l’église Saint-Etiensie sa pa- 
enrayé. roisse.

Trois ménages, dont celui de M- J?,ei}au<L on se réunira à la Maison mortuaire, â 
comprenant 9 personnes, MM. Descaillot, G ^3 h. 30 
personnes, et Lépine, deux personMs^ont^été De’la'part de :

Madame veuve RAPIN 
Née Charlotte ROLLAND

,u couture , décédée au domicile de ses enfants, à 
. et Anna Mar- mêlé, le samedi 4 juillet 1925, dans 

maçon et Hélène année.- - . Ses obsèques auront lieu le lundi 6

La Fer- 
sa 80°

courant, 
à 10 heures, heure légale, en l’église d» Prye.

De la part de :
M. et Mme Jean Rapin, ses enfants ; M. et 

Mme Louis Creuset, M. et Mme Edmond Veau, 
Mie Angèle Rapin, ses petits-enfants ; de ses 
arrière petits-enfants et de toute a famille.

Il ne sera , pas envoyé de lettres de faire-part 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur Emile ALPHONSE
décédé chez ses parents, à Nevers, rue de 
Nièvre, n* 24, le samedi 4 juillet 1925, dans sa 
69’ année, muni des Sacrements de l’Eglise.

! Ses obsèques auront lieu le lundi 6 courant,

hospitalisés par les soins de la municipalité. , j,,p ej Mme René Alphonse, Mlle Angèle Al- 
RULLY plionse, ses enfants ; Mlle Germaine et M.

..... < r. rnnniHrvni » éin Pierre Alphonse, ses petits-enfants : MlleNouvel adjoint, ■—■ Le, conseil municipal a eiu r Ainhonso sœnr et Hé fonte la fa-deuxième adjoint au maire, M. Philippe MeiIMn. Lowse Alphonse, sa sœur, et. de toute la ta
SAINT-MAURIGE-LES-CHATEAUNEUF

Une disparition. — Le 22 juin, M. Claude Boa. 
land, 72 ans, a quitté son domicile à 6 heures 
du matin pour se rendre _ dans une propriété

mille.
Il ne sera pas envoyé de- lettres -de- >faifé-part 

le présent avis en tenant lieu.

qu’il possède à Tancon, afin d’y récolter du ! Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
foin. Depuis cette époque toutes les recherches e{ Enterrement de
faites pour le retrouver sont restées infruc- 
tueuses

Son signalement est le suivant : petite taille 
1 m 56 environ, maigre, cheveux sourcils, mous
tache et mouche grisonnants, visage légèrement 
marqué de la petite vérole. Il était vêtu d un 
tricot de coton neuf à rayures blanches et 
noires et d’un pantalon de drap noir usagé, 
coiffé d’un large chapeau de paille blanche, 
chaussé de sabots neufs recouverts de brides 
vernies. Ni chaussettes ni chaussons.

ANNECY
SON CHOCOLAT

Le snobisme et aussi quelquefois l’ignorance 
font que l’on achète des marques étrangères 
qui coûtent., naturellement, fort cher, et sont 
loin de valoir une bonne marque française.

C’est le cas du Chocolat d’Annecy qui est ce 
qu’il y a de soigné comme fabrication et de 
plus hautement apprécié comme arôme et 
finesse.

Vous en avez entendu souvent . vanter les 
grandes qualités, mais vous ne le connaissez 
■pas. Essayez sa qualité surfine Annecy, pliage 
mauve et or, ou sa qualité extra-surfine Ch. 
Ruphy pliage crème et or. Vous n’en voudrez 
plus d’autre. Ses chocolats fins de dessert, 
fondants, Bûches Savoyardes, fantaisies, etc., 
sont un régal exquis.

Vous les trouverez dans toutes les bonnes 
maisons d’alimentation.

Monsieur Cyr REGNAULT
Chef de bataillon en retraite 

Chevalier de la Légion d’Honneur
décédé en son domicile, à Paris, le 3 juillet 
1925, dans sa 77’ année, muni des Sacrements 
de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le mardi 7 courant 
à 10 heures, heure légale, en l’église Saint- 
Martin de Clamecy.

On se réunira à l’église.
De la part de :
Mme Régnault, sa veuve : de M. le docteur 

et Mme .................................. ~
enfants 
mille.

Fruitier, de M. et Mme Baudenent, ses 
et petits-enfants et de toute la fa-

Services et Cesses
Un service anniversaire sera célébré le lundi 

6 juillet, en l’église 
heures, pour 1.

„ : de Saint-Gratien, à 
le repos de l’âme de

Paul GENEL

prié d’assister au service

10

sn-Vous êtes 
niversaire de

Monsieur André MASSIN
qui sera célébré en l’église de Montigny-sur- 
Canne, le mardi 7 juillet, à 10 heures (heure 
légale).

De ia part de Mme veuve André Massin.
Ce présent avis tiendra lieu de faire-part.

Mme Martin des Amoignes, les familles Mau
rice et Martin, remercient sincèrement toutes 
les personnes qui cnt bien voulu assister aux 
obsèques de

Monsieur Paul-Louis MARTIN 
artiste peintre

et celles qui leur ont témoigné leur sympathie 
dans cette triste circonstance.

VIANDES. — Cours moyen au kilo :
Bœuf. — Quart derrière, 1° qualité, 11.00 ; 

aloyau, 1° qualité; 14 fr.; paleron, 1° qualité,

Mouton. — Entier, 1° qualité 11.50 ; épaule 
1’ qualité 8.50 ; poitrine, 1° qualité 4 fr.

Veau. — Entier ou demi, Ie qualité 10.00.
Porc. — Pemi-porc,'1° qualité, 8.50.
VOLAILLES. — Canards de ferme, la pièce, 
9.50 à '12 ; oies, le kilo 8 à 9.50 ; poules 

toutes provenances, le Info, 14.50 à 19.50.
POISSONS. — Anguilles 3 à 16 ; brèmes, 

2.50 à 5 ; perches 5 à 7 ; brochets 9 à 18 ; 
tanches 5 à 7 ; goujons 20 à 25 ; truites 13 à 28; 
grenouilles 1 à 12.

LEGUMES. — Pommes de terre, les 100 kilos: 
nouvelles Espagne, 160 à 180 ; Bretagne, 60 à 
72 : Cherbourg, 60 à 72 ; Pans, oO à 75.

BEURRES. — Le kilo : Charente, Poitou, 13 
h 17 fr. ; Touraine 14 à 16.50 ; Normandie 
12 à 15.50.

ŒUFS. — Le mille : Bresse, 460 à 570 ; Brie, 
Beauce. 460 à 570 • Bourbonnais, Nivernais, 
450 à 520 ; Touraine 460 à 580 ; Auvergne 450 
à 480.

FROMAGES. — Gruyère, de 9 à 11.25 ; Can
tal 7.20 .
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LES CONCERTS DET.S.F.
« RADIO-PARIS »

Programme d’aujourd’hui dimanche 5 juillet .’
A 12 h. 45, radio-concert Lucien Paris, avec 

le concours de M. Roland Lenoir, du Perchoir : 
1' La Marche des Bananes (V. Scotto) ; 2" Gol
den Dreamboat, valse Nicholls) ; 3” Pavane 
pour une Infante défunte, solo de violon (Ra
vel) ; 4° Petite suite (H. Busser) ; 5” Impromptu 
en mi bémol, pi-a.no (Schubert) ; 6’ Deuxième 
sérénade (Ch. Widor) ; 7" Chant (M. Roland 
Lenoir) ; 8” 'Dabs.es (Moskoœsky) ; 9* Dolly, 
solo de violoncelle (G Fauré) ; 10° Mandalay. 
fox-trot (Burnett Lyman) ; 11° Chant (M. Ro
land Lanoir) ; 12° Coppelia, -trio (L. Delibes) 
Aider.

A 20 h. 15, radio-communiqué des sans-filis- 
tes : 20 h. 45, ladio-jazz par Mario'Gazes et son 
orchestre du Château Caucasien.

TOUR EIFFEL
De 18 h. 15 a 1-9 h. 15.(2.650 m), radio-concert 

aveo le concours de M. le docteur Pierre Vachet 
de Mlle Jane Couderc, de la. Gaîté Lyrique, Mme 
Wil.hemine -Coudray, cantatrices-, : Mites 'Made
leine Millochau, violoniste, Stizannc- de Ch.au- 
mesnil, violoncelliste, .Jane Fontanié, diseuse., 
et M. Joachim Garcia de Piedra, pianiste.

, Programme : ,cliron.iquaunéd!ioal-K_Rortez-vous 
bien », par le docteur Pierre Vachet ; Concerts 
royaux (Couperin) violon, v-oloncelle et piano ; 
Le voyageur dans la nuit (Rubenstein) duo, 
Mmes Coudray et Jane Gouaerc ; Gavotte en 
ronde ; Les petits doigts (Càix aTIervelois) vio
loncelle ; Les bruits de l'hiver ; En plantant 
des chêfncs (Charles de Romanoli) poèmes par 
Mme Fontanié ; Large expressive (Pugnani) vio
lon ; Vogue, léger zéphir (MenHelssohn) duo,' 
Mme Coudray et Mlle Couderc. -

A ......................19 h. 10, les dernières nouvelles.

ECOLE SUPERIEURE DES P. T. T.
20 h. 45, causerie « Les chaleurs arrivent,A 20 h. 45, causerie « Les chaleurs arrivent, 

sachons éviter ia fièvre.typhoïde », par M. Lévy 
médecin principal, ae Ite classe, professeur à 
l’Ecole duplication du Val-ae-Grâce.

A 21 heures, radio-concert donné avec le con
cours de M. Barthélay, violoniste virtuose.

Programme : 1” Sonate en ut mineur (Vival
di) trois mouvements ; 2° a) Allemande (Vora- 
cini) ; b) Aria (Aubert) ; 3° a) Première danse 
tzigane (Nachez) ; b) Chanson vénitienne (E. 
Saurot) ; c) Fileuse (Ketten) ; d) Tambourin chi
nois (Kreissler) • 4° ' Concerto en. ré mineur 
(Tartini) a) Allegro moderato., toi) . Aria, c) Presto; 
5' Tambourin (Leclair) ; 6" Luberlied (Kreissler); 
7’ Jota Oragonessa (Sarasate) ; Scherzo, valse 
(E. Chabrier) ; 2° danse tzigane (Nachez).
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LA REVUE HEBDOMADAIRE

La « Revue Hebdomadaire » publie dans son 
numéro du 27 juin : La Grande peur dans la 
montagne, par C. F. Ramuz ; Reverrons-nous la 
guerre ? III. Les risques de guerre, opinions du 
colonel Fabry, par Henry Ruffln ; Un homme 
d’amour ou la, vie de Franz Liszt .V. La Matu
rité, par Guy de Pourtalès.

MANUFACTURES FRANÇAISES

D’AMEUBLEMENTS
COIILLET • NIIfflUO

Varennes-suroAllier (AJlicrj

STOCK VISIBLE : 30.000 meubles
I Entrée libre. — Prix marqués
| Ouverture permanente dimanches et 
। têtes compris).
1 Bons Défense et Rente française accep

tés en paiement à la valeur du jour.
Maison de confiance. — Produits garantis

ENVOI GRATIS DU CATALOGUE 
DE PROPAGANDE (8 pages)

Notre

Oénéral
véritable encyclopédie du Meuble, com
prenant 100 pages grand format et 1.200 
reproductions photographiques avec choix 
complet : Literie, Sièges. Chambres, 
Salles à manger. Salons, Cabinets de tra
vail etc. etc... est envoyé franco et recom
mandé contre trois francs joints à la 
demande.

CHAUSSURES ORTHOPEDIQUES
Perfectionnées, Confortables 
- Elégantes et de Fatigue - 

Pour ffgiBcourcfssements, Pieds sensibles, 
difformes, mutilés, amputés, etc. 
ÉTABLISSEMENTS Â. CLAVERIE 

234, Fatdbourg Saiat-&rtin. . PARIS 

delà zmelafayette.Métro Locîs-BItisr)

Renseignements tous les jours de 9 heures à 7 heures

lift/-’ '

Attention !!!
â votre Cerveau

ALGUEMINH ------

Travailleurs t
Professions libérales 

et intellectuelles

Surmenés qui manquez 
d’ttir el d’exercice, défen- 

W dez-vous, _ ne laissez pas
to s’amoindrir vos moyens
ïï de production. Renforcez

votre mémoire et vos fa- 
cuités cérébrales en fai- 
sant usago des ALGUES- 
MARINES dans votre ali- 
mentation. Remplacez le 
café au lait ou le chocolat 
par une tasse d'ALGUE- 
MINE. Aliment d’origine 

marine, indiqué comme le plus puissant régéné
rateur des forces physiefues et morales.

L’ALGUEMiNE s’impose aux adolescents sur
tout pendant la période active de la croissance.

L’ALGUEMINE synthétise les richesse de la 
mer, c’est l’aliment le plus précieux pour rendre 
la force aux affaiblis, l’énergie aux débilita, le 
courage aux déprimés et le prompt rétablisse
ment aux convalescents.

Documentation complémentaire adressée gra
tuitement : Exploitation des Plantes marines, 
1, rue Turbigo, Paris.

Dépdj à Nevers : Epicerie JOINET et MACHE- 
COURT, 73, rue du Commerce ; herboristerie 
ARCHIMBAULT, 30, rue du Commerce.

tout

L’IVROGNERIE
B, Le buveur invétéré peut être guéri

j en 3 jours s’il y consent. On peut 
aussi le guérir à son insu. Une fois 
guéri, c'est pour la vie. Le moyen 

,i®W®S® est doux7 agréable et tout à fait inof- 
fensif. Que ce soit un fort buveur ou 

non, qu’H le soit depuis peu ou depuis fort 
longtemps, cela n’a pas d’importance. C’est un 
traitement qu’on lait chez soi, approuvé par 
le corps médical et dont l’efficacité est prouvée 
par des légionp d’attestallions. Brochure et 
renseignements sont envoyés gratis et franco. 
Ecrivez confidentiellement à

E. J. WOODS Ltd, 167, Strand (118. AB1 
LONDRES, W. C. 2.

Chasseurs ® par curiosité !
| Voyez nos^modèies sensationnels! PRIX DE GROS 
| Hammerless« L-E RÊVE» incomparable550fr. 
I Consortium de Fabricants d’Armes el l’ABEILLE réunis 

8!,R88lurbigoBlHa;,Paris“XS^

DE

» CROISÉS
1° Remplissez les cases blanches dans la silhouette ci-dessous par des 
lettres formant onze mots dont la signification est donnée ci-contre :est donnée ci-contre

P O RIZ 0 NTA.LÉM Ë LT T

1, — Substance employée 
comme assaisonnement.

— Adjectif possessif si
gnifiant : qui est à moi, 
qui m’appartient.

4. —'Un.des neuf premiers 
nombres.

5. ~ Plante textile avec la
quelle on fait de la toile/

6. — Note 'de musique.
7. qui veut dire : 

possédé, obtenu.-

3.

8. _ une des grandes com
pagnies de chemins 
ïer irançais.

9. — Métal précieui.
10. — Pronom dont on 

sert pour tutoyer.
— Une saison de l’année.IL

2.

de

S9

VERTICALEMENT 
— Objet de 
ipour mettre 
table.

— Trou ds îa 
par lequel passe la tête 
du condamné.

vaissell? 
le sel

guillotina

2° Indiquer le com de l’as comique de Fécran que représente la silhouette.

Tout lecteur qui aura donne les deux repenses exactes pourra i 
recevoir un
SUPERBE STYLOQRAPHE fr ■>*> bien connue

| Adressez aujourd’hui même votre réponse, avant le leraoût directement au .
SERVICE OES CONCOURS

5Ï, rue du Rocher, PARIS
(Joindre une enveloppe timbrée portant votre adresse)

RIEN A PAYER à ce Concours

poches du portefeuille. Toutes portaient 
l’écriture de Michel avec son cachet : une 
étoile noire traversée d’un croissant d’azur.

— Voilà qui nous concerne ! s’écria Ma
riska on saisissant vivement une des enve
loppes grosses et lourdes • « A mes Trères », 
pas d’autre. suscription.

Elle brisa le cachet, déplia les feuillets, 
les tendit à Fédor :

— Lis.tout haut.
■ L’aîné la laissait faire en souriant. Il prit 

les pages et lut :
« Chers miens,

« Je pense que, selon l’habitude, vous me 
lisez ensemble tous les trois. Je vous vois 
réunis, vous qui pouvez hêtre ! Et je baise 
ces feuillets avant de vous les envoyer, avec 
tout ce que j’ai d’amour dans mon cœur, 
dont pas une parcelle n’est distraite hors 
de vous.

« Ma mignonne Mariska, prend tes deux 
frères par le cou et embrasse-les bien fort 
pur l’exilé... »,

Mariska, les yeux pleins de larmes, s’em
pressa de faire l’affectueuse commission. 
Elle n’avàit qu’à pencher un peu sa tête 
pour effleurer, avec ses lèvres, la joue de 
Fédor.

Quant à Boris, il vint vers elle, s’assit 
tout près et suivit lui aussi, la lecture.

Fédor continua :
« Tous mes essais de téléphone et de télé

graphe pour me rallier à la baie de la Ba
leine et communiquer avec vous échouent 
lamentablement. Quand j’ai réussi, à grand’- 
peine, à ériger un fil sur des poteaux, les 
éléphants me les reversent avec leur trom
pe J’en suis toujours réduit à la voie mari
time avec des chalands plats, qui nieltmt 
quarante jours à gagner la côte à travers 
les rapides — quand ils n’y restent pas — 
ou au système de caravanes, de porteurs 
par terre. L’un et l’autre moyen réussissent 
en y mettant le prix... et le temps.

«‘L’ Eridan » vous porte Irait tonnes d’or 
natif, vingt-cinq tonnes d’ivoire, une centai
ne de tonnes de poudre et de minerai de

cuivre, plusieurs rouleaux de peaux de ja
guars, tigres et lions ; mille kilos de caout
chouc, de bois de fer, d’acajou ; des écorces 
de quinquina et autres écorces sculpées et 
creusées par les noirs ; plus une caisse, soi
gneusement cadenacée, que seul Boris ou
vrira, car elle contient les plus, violents poi
sons des tropiques.

« Surtout que Mariska n’y touche pas ! 
Ils sont étiquetés et le dosage est indiqué. 
Il y a aussi une caisse de kola et de coca.

« Voici maintenant où j'en suis avec les 
travaux :

» La mine d’or, loin de s’épuiser, croit en 
richesse. Un filon d’or traverse 1e fleuve à 
la saison sèche — car en ce moment nous 
sommes en plein hivernage. Je l’exploite
rai. J’ai racheté' cent mille hectares au Por
tugal et à lAllemagne ; ce sont des forêts 
vierges inextricables, mais comme mes nè
gres croissent et multiplient, je veux leur 
ménager une occupation d'avenir.

« Pour le moment j’ai cent mille hectares 
entourés de palissades, avec des blocknus 
distant de dix kilomètres et reliés par des 
téléphones souterrains.

« Chaque blockaus contient une pc.ile 
garnison de. cinq hommes avec leur famille, 
et il y en a. de la famille ! Tous ces terrains 
sont cultivés, tracés au cordeau : de belles 
allées, bien entretenues, permettent de cir
culer en automobile, ce que je fais pour sur
veiller et perdre moins de temps.

<1 L’automobile !_en voilà une bête curieu
se que mes indigènes prennent pour un vé
hicule divin et regardent passer le front 
dans la poussière ! »

Fédor poursuivit :
« Mon "plaisir est pour eux-une autre sour

ce d’épouvante admirative. J’y ai,'nien en
tendu, installé1 la lumière électrique, ainsi 
que des sonneries. Et voir s’éclairer en plei
ne nuit et soudainement toutes les cases, 
entendre retentir les gongs sans contact, 
cela trouble ces naïfs au point de leur faire 
croire à ma puissance surnaturelle.

« Cette corde de traction sur leur ûme, 
Je l’exploite, vous le pensez bien. Grâce à

elle, j’ai en main une troupe disciplinée, 
dévouée, travailleuse et heureuse. Mes « su
jets » s’améliorent chaque, jour au point de 
vue intellectuel ; car, à part ce qu’il est né
cessaire de leur cacher, je leur enseigne 
l’art de travailler avec le moins de fatigue 
possible, grâce aux outils perfectionnés que 
vous m’envoyez.
.«Je leur enseigne à l’école — où var.t n- 

semble les enfants de dix ans et les hom
mes de cinquante également instruits — 
non à lire, certes, mais à compter, à com
prendre l’hygiène, à développer leur force 
musculaire. Je les initie à la pratique ra
tionnelle des sports.

« Ces malheureux, quand j’ai commencé à 
m’en occuper, avaient ainsi que leurs con-; 
génères des maladies terribles gagnées par j 
la malpropreté, les contacts malsuns, Cun- | 
tagieux, résultats de leur promiscuité. Ils 
avaient un abdomen énorme, des membres ; 
grêles. J’ai réglementé leur nourriture et 
leu.’ ai appris à la préparer.

« A présent, ce sont des êtres normaux. 
Je leur inculque encore, à l’école, à croire 
au Dieu bon et juste qui régit le monde, à 
être entre eux charitables, à s’entr’aider, à 
faire aux autres ce qu’ils voudraient qu’on 
leur fît.

« Au milieu de ce peuple, je ne m’ennuie 
pas ; mon travail me passionne. Je n’ai de 
larmes aux yeux qu’aux heures de repos, 
quand je songe à vous, chers aimés, si 
loin !

« Il me passe par la tête des enfantilla
ges, mais ils ne réussissent guère. J’avais 
reproifuit jusqu’à grandeur naturelle vos 
photographies, je les avais placées autour 
de ma table à. manger,, sur des chevalets, et 
je me figurais vous voir... Mais j’en suis 
venu à me désespérer davamage devant 
Votre immobilité, et j’ai dû faire transporter 
vos chères images dans mon salon do com
pagnie qui ne sert pas souvent, vous pen
sez.

« Pourtant, il a servi, et voici en quelles 
circonstances :

« Il y a une semaine environ, j’allais faire 
ma sieste dans ma chaœbre fi. eoudher avec

ma jeune lionne... Ecoute cette digression, 
Mariska : j’ai une petite lionne que j’ai nom
mée Mariska, par besoin de pronni-e.’’ ton 
nopi et parce que l’admirable bête ne le 
dépare pas, soit dit sans t’offenser.

« Songe qu’elle à dix mois, à présent : 
elle ést superbe. Je l’ai élevée au biberon i 
l’ayant trouvée à F abandon,, mourante, après 
avoir tué sa mère... Elle ne mange que de 
nia main et m’est si fidèle qu’elle m’aç-. 
compagne partout, nuit et jour. Seulement, 
au lieu de marcher le nez sur mes talons, j 
elle trotte à côté de moi, gravement, sa 
grosse tête à hauteur de mon coude... »

— Heureusement que la lionne ne sait 
pas que Michel a tué sa mère, remarqua 
Mariska, sans quoi...

— Sans quoi ?... demanda Fédor.
— Et bien, elle le tuerait quand la force 

lui serait venue.
A ces mots, Fédor et Boris se regardè

rent.
— Ali ! elle est bien du sang des Ro- 

malewsky ! dit Fédor.
Et il continua :
« .T’allai donc dormir quand la sonnerie 

électrique du boîckhaus nord retentit. Je 
me rendis à l’appareil.

„ _ Allô !... (Oui, allô ! ici aussi, nous 
sommes très modernes). Qu’est-ce qui se 
passe !

« Deux Européens venus avec une cara
vane demandent à être reçus par le maî
tre ».

« Quelle surprise ! pensais-je. Une visite 
Pourtant, je me méfiai... Ce n’est pas tou
jours l’élite des hommes qui voyage à l’a- 
ventu.ro, j’avais autant de chances, et même 
plus, de me trouver en face de forbans que 
d’honnêtes explorateurs.

« Cependant, la chose étant rare, je ré- 
pondis :

« Fais venir le chef de la troupe à 1 ap
pareil.

„ _ Allô ! continuais-je en anglais, qlui 
est la langue la plus souvent usitée ici. Qui 
êtes-vous ?

« — Un prospecteur qui parcourt le pays 
avec un de ses amis, ingénieur,; et (qpi sol

licite l’honneur d’être reçu par le roi. de K 
contrée.

. « — De quel pays êtes-vous ?
« — De France.
« — Ah ! bravo ! fis-je, en français cette 

fois, je cours vers vous.
. « Quelle aubaine ! me disais-ije ; je vaif 

donc un peu. me distraire. Je sautai en am. 
tomobile et fus en quelques minutes ai* 
blockhaus.

« Là, je me trouvai en présence de deu£ 
messieurs vêtus de costumes coloniaux.

« Ils me saluèrent gaiement.
« —• Une auto, un téléphone, au bord du 

Zambèze !... Les indigènes ne nous ont pas 
trompés. Vous êtes Jupiter ou Mercure !...

« — Un peu plus, même, car j’existe J 
mais puisque nous'sommes dans un centre 
civilisé, agissons selon l'ambiance ; je vais 
me présenter en toutes règles ; après, ce 
sera votre tour. Je suis le prince Michel Ro- 
malewsky. Kouranien, exilé par amour de 
l’or, pour ce qu’il peut donner de force et 
d’indépendance aux Européens.

—■ Parfait, nous voilà d’accord. Je suis, 
moi, Paul Daurague, explorateur par goût 
des aventures, des belles chasses et aussi 
dan l’epoir de découvrir une belle mine qui 
embellisse la mienne, souvent assez grise 
par suite d’une bourse trop légère.

« Mon compagnon, Henri de Linrel, Pari- 
pim- sang, venu ici par suite du désir 
nel, pour fuir la trop attrayante capi

tale.: tl’-i'ifrffi*-
n un mot, cher compatriote, piermet- 

lez-moi cette appellation, puisque nous som
mes deux Européens — deux blancs — nous 
restons stupéfaits et ravis de trouver au sein 
de ces inextricables forêts — oh! combien 
inextricables !... — une oasis pardisiaque t 
Serait-ce un effet de votre charité confrateit 
nelle de nou sy donner asile pour la fiÇ 
du jour et la nuit ?

(A suivre^
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«. PARIS-CENTRE ». est en vente dans 
les kiosques de Nias.

Dabs.es
ventu.ro


PARIS-CENTRE o

foires et Marchés de la Région Etude de M» BERLAND, 
notaire à Moulins

AUTUN. — On cotait : poulets, 24 à 27 francs 
Je paire ; canards, 24 à 28 francs la paire ; 
lapins, 14 à 18 francs pièce ; œufs, 5,50 la dou
zaine ; beurre, 5 fr. à 5.50 la livre ; pommes 
de terre, G francs le double-décalitre.

BLANZY-LES-MINES. — On cotait : bœuls 
de travail, 5.000 à 6.000 fr. la paire ;’de bouche
rie, 5 fr. le kilo ; châtrons, 1.800 a 2.200 fr. ; 
vaches de boucehrie, 4,50 a 4,80 le. kilo ; vaches 
d’embouche 2.000 a 2.500 ir. : veaux d’élevage, 
1,200 à 1.700 fr. ; veaux oe boucherie, 3,45 à 
3.60 la livre ; moutons, 3,50 ; porcelets, 70 a 

«ky 100 francs.
GERGY. On cotait : beurre, 6.25 la livre 

œufs, 5,50 la douzaine ; poulets moyens, 15 â 
18 fr. ; petits, 10 à 14 fr. ; canards, 12..à 15 fr. ; 
lapins, 12 à 16 francs.

CHALON. — On cotait : beurre, 6.50 à 7 fr. 
la livre ; œufs, de 6 à 6.2a la douzaine ; ca
nards, de 5 à 5.50 la livre la livre ; haricots 
Verte, de 3.25 a 3.50 le kilo.

CORBIGNY. —■ On cotait : beurre, de 5,50 à 
6,50 la livre ; œufs, 4 fr. et 4,25 la douzaine ; 
fromages de vache frais, 0,90 et 1 fr. -l’un ; pou
lets, de 20 à 35 francs la paire ; canards, de 20 
4 27 francs la paire ■ pigeons, de G à 8 francs 
la paire ; lapin», de 10 à 18 francs J’un ; poulets 
4u détail, 5,50 la livre ; lapins,. 4,75 la livre.

COURTENAY. — On cota.it : froment, 126 fr.; 
farine, 176 francs ; seigle, 105 fr. ; orge, 105 fr.; 
avoine, 98 fr. ; son, 65 fr. ; paille de froment, 
10 francs ; foin, 20 francs le quintal ; 500 paires 
de poulets, de 35 à 50- francs ; 180 paires de 
canards. 28 à 35 francs la paire ; 3.000 douzaines 
d’œufs, 5,50 a 5,75 la douzaine ; 450 kilos de 
beurre, de 13 à 14,50 le kilo ; 500 fromages, 2 
k 6 francs la pièce ; pommes de terre, 90 fr. le 
nuintal ; 63 veaux gras, 11,50 à 13 francs le 
kilo ; 50 chevreaux, 45 à 70 francs ; 1.400 la
pins, 15 4 22 francs la tête.

CUISERY — Otn cotait : œurre, 6 fr. la livre; 
œufs, 5,50 la douzaine ; pigeons, E fr. la paire; 
poulets gras, 25 à 30 fr. ; moyens, 18 a 23 fr. ; 

' petits 14 à 16 fr. ; grosses volailles. 18 à 30 
francs ; canards, 12 à 14 fr. lapins, 18 à 25 fr. 
suivant grosseur.

EBREUIL. — On cotait : poulets, 25 à 40 tr
ia paire ; oies, 4,50 la livre ; canards, 4,50 la 
livre ; pigeons, 6 à 8 francs la paire ; lapins, 
3 francs la livre ; beurre, 6 francs la livre ; 
œufs, 5,50 la douzaine ; fromages, 3 francs la 
pièce.

NEVERS. — Au marché d'hier, on cotait : 
beurre, le demi-kilo, 7 fr. ; œufs, la douzaine, 
5,75 ; fromages ae vache, la pièce, 1,25 ; pom
mes de terre, ’e kilo, 1,15 ; haricots, le litre, 
1,75 ; choux, ’a pièce, 0,a0 ; oignons, le kilo, 
0,75 ; carottes le kilo, 0,75 : oies, la pièce, ïü 
francs ; poulets, la pièce, 14 fr. ; canards, la 
pièce, 12 fr. ; dindes, la piece, '30 fr. ; lapins, 
12 fr. ; foin, les 500 kilos, 110 fr. ; paille, les 
500 kilos, 95 fr. ; orge, les 100 kilos, 105 fr. 
départ ; avoine, les 100 kilos, 98 fr. départ ; 
seigle, les 100 kilos, 107 fr. départ ; blé, les 100 
kilos, pas d’offres ; farine, les 100 kilos, 180 fr. 
rendue en boulangerie ; son. 68 fr. départ ; 
bœuf," le kilo, rie G à 17 ir ; veau, le kilo, oe 12 
à 15 fr. ; mouton, le kilo, de 11 a 17 francs.

— Viande congelée : bœuf, le kilo ,de 4 à 13 
francs ; jnouton, le kilo, de 7 à 11 francs.
SAINT-BONNET-DE-GOUX. — On cotait : va
ches grasses, 2.500 à 3.000 francs l’une ; va
ches au veau, 2.600 à 3.500 fr. ; veaux, 3 à 
3,50 la livre ; petits porcs, 90 4 130 fr. l’un ; 
nourràins, 220 à 300 fr. ; porcs gras, 3 4 3,30 
la livre ; moutons, 3 4 3,25.

SAINT-GERMAIN-DÜ-BOIS. — On cotait : 
froment. 142 à 143- fr. les 100 kilos ; seigle, 
115 à 118 fr. ; orge, 117 à 119 fr. ; avoine, 
100 à 101 fr. ; sarrasin, 113 à 114 fr. ; gaudes 
195 4 200 fr. ; criblures, 84 à 85 fr. ; pommes 
de terre, 33 à 39 fr. ; beurre, 5,50 à 6 fr. la 
livre : œufs, 5,50 la douzaine ; pigeons, 9 à 
11 fr. la paire ; poulets gras, 32 à 39 fr. pièce; 
moyens, 24 4 31 fr. petits, 18 à 2.3 fr. ; canards 
13 4 17 fr. ; lapins gros, 29 à 30 fr, ; moyens, 
12 à 19 fr. ; petits, 4,50 à 8 fr. ; poules, 27 à 
30 francs.

SAINT-SAULGE. — On cotait : beurre, 5 fr. 
et 5,50 la livre ; œufs, 5 francs la douzaine ; 
poulets, 25 à 30 francs la paire ; lapins, 2,50 la 
livre ; canards, 25 à 30 francs la paire ; froma
ges, 1 franc pièce ; cerises, 1,50 la livre

A vendra par adjudication
Le vendredi 31 juillet 1925, à 

14 heures, en la chambre des 
notaires de Moulins, sise rue 
Diderot, n’ 15.

UN VASTE IMMEUBLE 
sis 4 Nevers, place Président- 
Wilson, n’ 18, à l’angle de la 
rue des Merciers, n’ 15, et de 
la rue de la Banque, n" 1.

Revenu annuel : 8.100 fr.
Entrée en jouissance de suite 

par la perception des loyers.
Mise à prix : 125.000 francs.
Enchères : 100 francs.
S’adresser pour tous rensei

gnements à M’ BERLAND, no
taire a Moulins, avenue Victor- 
Hugo, n’ 12, dépositaire du 
cahier des charges.26.419

Etude de 
M' TRIBALAT notaire

4 Bourbon-l’Arcnambault
A affermer ou a prendre en 

métayage au 11 novembre 1925 
LE DOMAINE DE LA CAQUE 
commune de Buxières-les-Mines 
d’une contenance y compris 
l’étang, de 67 hectares environ.

S’aoresser 4 M’ TRIBALAT, 
notaire. 26.239
""Etude de~M« BOUQUILLARD

Docteur en. droit, notaire 4 
Nevers

A louer pour les vacances 
MAISON MEUBLEE

Sise à Sancergues. Ecurie, ga
rage. jardin touchant la rivière.

S'adresser à M8 NAUDIN, no
taire à Sancergues. 26317
Etude de M8 GÜILLERAND, 

notaire à Beaumont-la-Ferrière
A VENDRE A L’AMIABLE 

GRANDE MAISON 
avec jardin

au bourg de Saint-Aubin-les- 
Forgés, gare Poiseux, 4 kilomè
tres. Pays de chasse et de pê
che.

Jouissance immédiate.
S'adresser au notaire. 26.G28

Agents
d’Aîlaires

A VENDRE, aux . Chéreux, 
commune de Besson (Allier), 
une petite maison avec jardin.

S’adresser à M’ DOUSSON, 
notaire à Souvigny (Allier).

26.042
A vendre canton commerçant 

Nièvre FONDS AUBERGE ET 
CAMIONNAGE avec immeuble. 
Prix ; 55.000 fr. dont 2/3 comp
tant.

Ecrire : GUILLEMAUT et 
EP1NAT, 6, rue Berbisey, Dijon.

26.415

A vendre par adjudication
Par le ministère de M» Cey- 

tère notaire à Bessay.
Le jeudi 9 juillet 1925, 4 neuf 

heures, à Neuilly-Ie-Réal, mai
son Goncn.

UN FONDS DE COMMERCE 
DE ROUENNERIE, 

BONNETERIE, NOUVEAUTES 
ET CHAUSSURES 

dépendant de la communauté 
de biens qui a existé entre M. 
Victor Gonon, décédé, et Mme 
Alexina Théodore, son épouse 
survivante.

Mise à prix : 100 francs.
Marchandises < " ' 

l’inventaire 13.421, 
avçc majoration de 15 
ccnt.

En cas de non enchère 
en vente en détail des 
chandises.

15 en sus du prix.
S’adresser à Mme GONON, à 

Neuilly-Ie-Réal, et 4 M’ QEY- 
’l’ERE, notaire, dépositaire du 
cahier des charges. 26.502

Location vacances, MAISON 
2 pièces non meublées, 4 Sau- 
vage-Balleray. 150 fr.

M. BRUNET, représentant, à 
Guérigny Nièvre)26.535

A prendre de suite TISSUS 
CONFECTION en gérance, 
épicerie, mercerie, chaussures, 
coiffures, à son compte, tour
nées importante à continuer.

S’adresser 4 M. JAILLARD, 
Menou (Nièvre), 26.611

estimées en 
, à prendre 

pour
mise 
mar-

A vendre par adjudication
Par te ministère de M8 Cey- 

ti-re, notaire à Bessay.
Le mercredi 8 juillet 1925, 4 

14 heures, 4 Neuilly-Ie-Réal, 
maison Gonon.

UN FONDS DE COMMERCE 
DE CAFE-RESTAURANT 

exploité à Neuilly-le-Réal, et 
dépendant de la communauté 
de biens qui a existé entre M. 
Victor Gonon, décédé, et Mme 
Alexina Théodore, son épouse 
survivante.

Mise à prix : 400 francs.
Entrée en jouissance au 11 

novembre 1925.
S'adresser à Mme GONON, à 

Neuilly-le-Réal, et à M’ CÈY- 
TERE, notaire, dépositaire du 
cahier des charges. 26.503

Agence L, NOËL, 
(T, rue de Nevers, 
Stmcoins (Cher).

liooatlosis
on Ottre

MAISON neuve très bien 
meublée pour 6 personnes, 8 
pièces, 4 chambres. 5 lits, sa
lon, salle à manger, eau cou
rante, cu’sine, cabinet toilette 
et W. C. Electricité, à Château- 
Chinon, à louer pour saison.

Ecrire : MAILHET, proprié-
26236

Ventes
CHAR A BANC ET HARNAIS 

COMPLET, le tout en bon état.
S’adresser à M. Auguste 

MARTIN, à Tazière, commune 
de Marzy, par Nevers. 26.629

Etude de M8 COTE, notaire 
à Fourchambault.

A vendra par
Le dimanche 19 juillet lh-5, 

4 14 heures, en l’étude de M 
C6te' UNE MAISON 
avec Jardin de 1300 mq, sise 4 
Fourchambault, route de Ne
vers.

Jouissance de suite.
Mise 4 prix ; 9.000 francs.
Pour tous renseignements, 

«■adresser a M’ COTE, notaire.
26.537

COMMUNE D’OISY
AVIS AUX CHASSEURS

Le maire d'Oisy a l’honneur 
de prévenir MM. les chasseurs 
«ue l’adjudication du droit de 
chasse dans les bois commu
naux d’Oisy sections d'Oisy et 
de Paroy), pour une période de 
aix années, aura lieu le diman
che 12 Juillet 1925, à la mairie 
d’Oisy, 4 quinze heures (heure 
^é?)n peut prendre connaissan
ce du cahier des charges 4 la 
mairie. ’26.490

Etude de M- BOURGUIGNON, 
notaire à Fours.

A VENDRE A L'AMIABLE 
LA TUILERIE DE FOURS 
Pour renseignements et trai

ter. s’adresser au notaire.
26.612

Etude de M° BAYLE, notaire 
à Nevers.

VENDRE A L’AMIABLE
MAISON A USAGE 

DE COMMERCE 
ET D’HABITATION 

hangars, écuries et jardin, le 
tout situé à Imphy, Grande- 
Rue.

Appartenant aux enfants 
PELLE-BASSOT.

S’adresser pour tous rensei
gnements à M' BAYLE, notaire.

26.556

A

M»
Etude 3e 

André COTHENET, 
à Bourges.

avoué

Etude de M’ LANIRAY, 
notaire à Magny-Cours.

A VENDRE 
PROPRIETE 

sise commune de Magny-Cours, 
sur la route nationale, à 10 km. 
de Nevers. Comprenant : mai. 
son d’habitation, ayant plu
sieurs pièces, servant actuelle
ment d’auberge, mais pouvant 
être transformée en maison 
bourgeoise, grange, 
remise pouvant servir 

ge, belle cave, cour __
jardin et terre derrière, de 50 
ares.

Jouissance 11 novembre 1925.
25.904 bis

A vendre par adjudication
A Imphy, salle de la mairie, 

Je dimanche 26 juillet 1925 à 14 
heures.

En un seul lot
!• UNE MAISON située A la 

Grande Pièce, commune d’Im- 
phy, composée de quatre piè
ces, deux celliers, greniers, 
toits, jardin derrière de 8 ares 
50 centiares environ, puits 
commun.

Cet immeuble appartient à 
M. Brassard.

Mise à prix : 10.000 francs.
S’adresser pour visiter sur les 

lieux et pour tous renseigne
ments à M» BOUQUILLARD, dé
positaire du cahier des charges.

NOTA. — Cette insertion rec- 
t'fie celle parue dans « Paris- 
Centre », le 28 juin 1925.

26.372

Etude de M‘ LOUIS, notaire 
à Vierzon.

écuries, 
Je gara- 
devant,

Etude de M' RIVOLUER 
notaire à Decize

VENDRE A L’AMIABLE
UNE MAISON

à Nevers, rue de l’Oratob

A VENDRE A L’AMIABLE 
En bloc ou par lots

Belle Villa
construite dans un enclos de 0 h. 80, sise h Saint-Honoré, en 
bordure de la route de Saint-H onoré-les-Bains à Rémilly.

Belle situation A proximité d u parc et de l’établissement 
thermal.

Facilités de paiement.
Epingles 5 %.
Pour tous renseignements et traiter, s’adresser : 
!• à M. DURIAUX, à Saint-H onoré-les-Bains, tel.. 23. 
2' à M. LECUYER. 16, rue du Rempart, Nevers, tel. 4-29. 
3' à MM. BERNHEIM Frères et Fils, 23, rue de l’Arcade, 

Paris. Tel. Gutenberg 13-88. 26.631

Etude de M’ BOUQUILLARD, Docteur en droit 
notaire à Nevers

A VENDRE
A proximité de Sancolns

UNE LOCATURE 
d’une contenance de 80 ares 
environ

Jouissance immédiate.
A CEDER

A Saint-Amand 
EPICERIE-BUVETTE

Bail 8 ans. loyer 800 fr. Prix 
dem. 14.000 fr." à débattre, cau
se de maladie.

A CEDER
Dans ville com. du Cher et 

pays rsn. par ses foires.
CAFE-RESTAURANT

Bail à vol. Loyer nul. Prix 
50.000 fr. 4 débattre, cause de 
départ.

On dem. 4 acheter dans la 
Nièvre, DOM. de 100 ha. le tout 
en prés d’embouche.

Pour tous renseignements, 
visiter ou traiter, s'adresser à 
l’agence. 26.606

Vent© de Fonds 
de Commerce

FONDS DE COMMERCE DE 
VINS ET LIQUEURS avec li
cence. Jouissance de suite.

S’adr. à Mme Vve POULIN, 
62, rue de Paris, à Cosne 
(Nièvre). 25450

CITROEN 10 HP, torpédo 
4 places, cause vente. Achat ca
mionnette. Prix avantageux.

S’adresser H. DARMAGNAC, 
36, rue de Paris, 'Nevers. 26.600

10 HP. CITROEN, parfait 
état, 2-2 places, à profiter de 
suite, cause double emploi, 
11.000 francs.

M. DREUX, à Pougues-les- 
Eaux (Nièvre). 26.619

ANE, lr' force, 7 ans, doux et 
bon.

CHANTE, 4 Coulanges, par 
Nevers. 26.610

On gemana»
CHAUFFEUR auto, céliba

taire, pouvant au besoin faire 
service ultérieur, pour environs 
Paris.

S’adresser à Mme de VILMO
RIN. Verrières-le-Buisson (Sei- 
ne-et-Oise). 26.391J

ENTREPRENEUR de trans. 
ports, pour bois en grumes, pat, 
chevaux ou camion auto. Tra
vail assuré à l’année.

S’adr. à MM. COUADE Frères 
bois en grumes, Mehun-sur- 
Yèvre (Cher).26355
Bons OUVRIERS SERRURIERS

Chez M. RENAULT, 18, rua 
Gambetta, Nevers. 26253

Ouvrier PLATRIER-PEINTRE
S'adresser à M. DUPRILOT, 

entrepreneur, 4 Pougues-les-, 
Eaux (Nièvre), 26.596'
“jeune HOMME de 18' ans,' 
sérieux, pour faire livraison 4 
bicyclette ' et. travailler à la 
pharmacie. Fixe 175 fr., logé, 
nourri, tant pour cent sur 
tournées, bonnes référencer 
exigées.

S’adresser à M, QUENTIN, 
pharmacien à Combs-la-Villa 
(S.-et-M.).  26.02J

METAYER, au 11 novembre 
.1925, pour ferme de 55 hectares, 
région de Moulins-Engilbert 
(Nièvre).

Bureau du, journal. 26.632
JUMENT BRETONNE, 4 ans, 

noire, taille 1 m. 54, parfaite
ment dressée à deux fins, très 
docile, garnie ou non, cause 
cessation.

M. André ANTOINE, & Cham- 
bon, commune de Livry fNiè- 
vre). • 26.614

JUMENT bretonne, de trait, 
et son poulain, noire, 5 ans, 
douce, très bonne.

S’adr. à. M. THIBAUDAT, â 
Poiseux (.Nièvre). 26.620

* Etudes da
M» JOUBERT, notaire 

è Nérondes.
M’ MINGAUD, avoué & Tours.

A vendre par adjudication 
En un seul lot

Par suite de licitation entre 
majeurs et mineurs.

Le dimanche 19 juillet 1925, à 
14 heures.

A Nérondes, en l’étude et par 
Je ministère de M" Joubert, no
taire, commis à cet effet.

I — r.F, DOMAINE DE 
CHANTEMERLE 

situé commune de Charly, can
ton de Nérondes.

Comprenant :
1’ Bâtiments d'habitation et 

d'exploitation, cour et Jardin, 
contenant 53 a. 25.

2" Prés et pacages, 88 h. 55 a 
81.

3* Terres, «8 h. 08 a. 4L

VENTE
Aux enchères publiques 

En cinq lots
A ta barre du tribunal civil 

de Bourges, à l’audience des 
criées du jeudi seize juillet mil 
neuf cent vingt-cinq, ' à treize 
heures.

1* Un terrain, situé 4 Bour
ges. lieu dit •< Ee Beugnon », 
contenant 44 ares 19 ca envi
ron, joutant le groupe scolaire 
Barbés, et en façade sur la 
route de Saint-Amand.

Miss à prix : 6.000 francs.
2‘ Un terrain, sis à Bourges, 

route d’Issoudun, lieudit « Croix 
Montjoie », contenant 30 ares 
40 ca, en façade sur la route 
d’Issoudun.

Mise à prix : 3.000 francs.
3’ Le Pré de Ille-Saint-Pierre 

situé commune de SaintiDoul- 
chard, entre la rivière d’Yèvre 
et la rivière du moulin d’Ouzy, 
contenant 12 hectares 55 ares 
environ.

Mise 4 prix ! 40.000 francs.
4’ La Domaine de Vernillet, 

sis communes de la Chapelle- 
Satot-Ursin et du Subdray,

sise
re, n’ 10, composée de rez-de- 
chaussée avec magasin, pre
mier et deuxième étages de 
chacun plusieurs pièces ; cave 
et grenier.

Pour traiter s’adresser à M8 
RIVOLLIER, notaire 4 Decize. 
______________ 26.040

Etude de M- TRIBALAT 
notaire

à Bourbon-l'.Archambault

A VENDRE A L’AMIABLE 
En totalité ou en détail 

Au gré des acquéreurs
UNE PROPRIETE 

située à. Vierzon rue Armaiid- 
Bazile, à 300 mètres du canal, 
comprenant :

1‘ Un immeuble industriel 
pour scierie, entreprises de 
travaux de construction, etc., 
composé de :

Deux maisons d’habitation ;
Grands ateliers de 265 Hêtres 

carrés de superficie ;
Grande remise de 8 m. 50 x 

S m. 50 ;
Hangar de 8 m. 40 x 3 m.
Grande cour.
Superficie totale 3.130 mètres 

carrés
Eau, électricité
2’ Maison d'habitation en 

bois, couverte en tuiles, 4 gran
des pièces et jardin de 3.474 
mètres cariés.

Electricité.
3’ Un pré de 3.328 mètres 

carrés, avec maison et remise 
en bois.

Le tout libre de location.
S’adresser pour renseigne

ments à M- LOUIS, notaire, et 
pour visiter, sur les lieux.

26.417

A VENDRE A L’AMIABLE 

lagnifigue Emplacement 
En un ou deux lots

dépendant de la propriété de l’Orangerie, situé 4 l’angle de 
. la rue de la Banque et rue de Rémigny.

Le tout d’une étendue d’environ 360 mètres carrés 
Facilités de paiement

Epingles 5 % en sus des prix
S’adresser pour tous renseignements ; a Xe BOUQUILLARD, 

téléphone : 1-33.
Pour traiter :
1’ à M. LECUYER. 16, rue du Rempart, 4 Nevers. Télép. :4-29
2’ à MM. BERNHEIM Frères et Fils, 23, rue de l’Arcade. 

Paris Téléphone : Gutenberg-13-88. 26.363

TEMOUZIN 
même commune, comprenant 
maison et écuries, terre et prés, 
contenant 3 h. 80..

in. — bois 
situé même lieu, contenant 
12 h. 73 a. 50.

Contenance totale ; 118 tu, 
70 a. 47.

Cheptels vfls attachés an do
maine, 5.800 francs.

Entrée en jouissance 1* mal 
1926.

Mise & prix : 200.000 francs.
S'adresser pour tous rensei

gnements :
r A M« MINGAUD, gratté A 

Tours, 1®. rua Emlle-Zola,

Charges, en l’étude duquel 
enchérisseur peut en pren- 
cannaissan.ee. 26.579
Etude de M BONNET, 

1 Bonmlssaire-priseur à Nevers.
lf VENTE AUX ENCHERES
T À Nevers. boulevard Victor- 
•feiigo, n’ 18.

U mardi 7 Juillet 1925, à 
S3 heures,

BON MOBILIER, eompre- 
' Etant : 2 buffets L. XV, table et 
chaises de salle A manger, bu
reau de dame, commode, fau
teuils. chaises, armoire, buffet 
dé cuisine, pendules, garnitu
res de foyer, lits (bois, fer et 
suivre), toilette, tables de nuit, 
ï&rnitures de toilette, fourneau 
4, gaz, literie, batterie de cuisi
ne, vaisselle, verrerie, argente
ra, tableaux. tapis, rideaux, 

Au comptant, frais en sus.
____________ 26,592

*fetude de M1 PAJOT, notaire 
è. Souvigny.

'A' vendre par adjudication
Le dimanche 26 juillet 1925, 

f ' G 14 heures, à Souvigny.
En l’étude et par le ministè

re de M8 Pajot.
LE DOMAINE

DE LA BUSSIERE-VALLET 
situé commune de Bourbon- 
VArchambault, et par exten
sion communes de Saint-Aubin- 
Je-Monlal et Ygrande.

Comprenant :
Bâtiments d’habitation et 

d’exploitation, cour, jardin, 
terres et prés.

Le tout d’une contenance de' 
,£S hectares environ.

Mise à prix : 82.090 francs.
' Enchères : 500 francs. 

Une enchère adjugera.
Pour tous renseignements, 

cesser A M‘ PAJOT, notai- 
â Souvigny, dépositaire du 

des charges. 26.482

an total.
Comprenante maison de maî

tre, bâtiments d’habitation et 
d’exploitation, cour, jardin, et 
dépendances.

Peut bois da 5 hectares envi
ron.

Enclos contenant maison de 
vigneron, cave, cellier, et han
gar, et 2 ha J do vigne en plein 
rapport.

Mise a prix ? 100.000 francs,
5’ La Forêt de Vemlîlet, ou 

du Caria, située communes du 
Subdray et de la Ghapelle-St- 
Ursin, consistant en taillis sous 
futaie, d’une euperflcla d’envi
ron 168 hectares.

Mise & prix : 100.000 francs.
Chasse libre de location sur 

les deux derniers lots.
S’adresser pour les renséî- 

gnementa :
lr A M« A. COTHENET, 

Œà Bourges, 80, rue Porte-
;

2’ A y DESBOIS, notaire â 
Bourges, rie Coursarion ;

3’ Au Greffe du tribunal ci
vil de Bourges, où le cahier des 
charges est déposé ;

4’ Et pour visiter sur place 
et A M. NAÜDION, garde A la 
Vigne de Vernillet, par la, 
Cliapelle-Saint-Ursin. 26.41.8

A VENDRE A L’AMIABLE 
MAISON 

au bourg d’Ygrande
Comprenant, aux rez-de- 

chaussée, salle de café, cuisine, 
salle de .danse, deux caves des
sous. (Au 1er étage, 2 pièces, un 
cabinet, grand palier, cour avec 
bâtiment comprenant une pièce 
et une 1 écurie.

S’adresser à M» TRIBALAT, 
notaire, 26.123 
Etude de M* DEBORD, notaire

4 Pouilly-sur-Loire.
A VENDRE

Par adjudication ou â l’amiable 
Le dimanche 19 juillet 1925,

4 2 heures, ea l’étude de 
M8 Debord.

deux maisons 
à Pouilly

L’une à usage de commerce, 
occupée par les « Docks de 
Nevers », située rue Waldeck- 
Rousseau (ancienne Grande- 
Rue), comprenant 3 grandes 
pièces et 3 chambres, dépen
dances.

Jouissance de suite par la 
perception des fermages.

L autre, d’habitation, rue 
Basse, composée de salle 4 
manger, cuisine, 2 chambres, 
cabinet, grenier, cave, en bon

Juin 1926.
S’adresser S. M’ DEBORD.

26.456

Etudes de M- BOUQUILLARD 
notaire à Nevers 

et LAGRUE, notaire
4 La Charité-sur-Loire

Etude de M‘ Charles PRIEUHET 
notaire à St-Saulge (Nièvre)

A VENDRE
PAR ADJUDICATION

Le vendredi 10 juillet 1925, à 
10 heures,. à Safnt-Saulge, en 
l'étude de M’ PRIEURET, no
taire,

UNE MAISON 
sise au bourg de la commune 
de Rouy.

Comprenant 2 chambres au 
rez-de-chaussée et 2 chambres 
au l8’ étage, cave et grenier.

Grange et 2 écuries à la suite, 
poulailler en appentis.

Cour renfermée et jardin de 
2 ares 50 avec puits.

Petite construction à usage 
de fournier ou buanderie.

Pour tous renseignements, 
s’adresser au notaire. 26.119

Etad® de W SOULAT, notaire 
4 Saint-Parize-lfrChMel (Nièvre)

A AFFERMER
Pour le 11 novembre 1925

UN DOMAINE
situé 4 Limoux. commune de 
SaintrParize-le-Chètel, d’une 
contenance de 85 hectares, 
dont environ 45' hectares en 
prés et pâtures.

S’adresser 4 M" SOULAT.
26.483

A VENDRE 
par adjudication volontaire 
A Nevers, en l’étude et par 

!e ministère de M0 BOUQUIL
LARD, notaire, le samedi 18 
juillet 1925, les immeubles sui
vants :

A 14 heures précises, 
Une PROPRIETE 

située sur la commune de Fleu- 
ry-surtLoire, comprenant :

Le premier lot : Article pre
mier. — Bois d’une contenance 
de 86 hectares 53 ares 70 cen
tiares environ.

Article deux. — Une locature 
dite des Amognons ou des 
Bruyères, de 62 ares 90 centia
res environ.

Mise 4 prix : 110.000 francs
Le deuxième lot : Port sur le 

canal, de 11 ares 20 centiares, 
situé au lieudit Les Bouiiletons.

Mise à prix : 500 francs
PROPRIETE DE CHAZELLES, 
commune de Chaulgnes, com
prenant ;

Château entièrement neuf et 
un domaine, le tout d'une con
tenance d’environ 18 hectares, 

t Jouissance immédiate du châ
teau.

Mise à prix : 100.000 francs
A 15 heures 30,

IMMEUÊLE 
sise 4 Nevers. rue du Charnier, 
n' 4, composé d’un hôtel par
ticulier. dont une partie peut 
être louée comme immeuble de 
rapport, cour et dépendances.

Mise à, prix 90.000 francs 
Four tous renseignements 

s’adresser aux notaires, qui dé
livreront des permis de visiter 
pour Chazelies et Nevers.

Pour visiter les bois s’adres
ser à M. AUDIN. garde, de
meurant à Les Tardys, par 
'Neuville-les-Decize (Nièvreh

26.055

Etude deM’ LAGRUE, notaire à La Charité-sur-Loire

A VENDRE A L’AMIABLE 
en bloc ou au détail 

Petite Propriété 
sise au lieu dit « La Forêt », commune da Chasnay 

Comprenant :
Bâtiments d’habitation et d’exploitation. Préa et terres, 

tout d’une étendue de 17 hectares environ.
On traite dès maintenant 

Facilités-de ■ paiement 
Epingles 5 % 

S’adresser-pour renseignements : -
A M8 LAGRUE, notaire 4 La Charité-sur-Loire. Téléphone : 

n” 0-39.
Et pour traiter :
2.’ à M. LECUYER, 1.6, rue du Rempart, à. Nevers. Téiéph ; 4-29 
3’ à MM. BERNHEIM Frères et Fils, 23, rue de l’Arcade à 

Paris. Téléphone : Gutenberg-13-88. 26.362

Je

Ventes 
de propriétés

MOULIN à cylindres, bien 
situé, dans l'Allier. Installation 
récente.

CAMION automobile, 4 ton
nes, état neuf.

LOCOMOBHJÎ Merlin, état 
neuf.

Bureau du journal. 26.565
A vendre ou à affermer, la 

PROPRIETE DES MIGNONS, 
située sur la commune de 
Saint-Parize-en-Vjry, bâtiments 
d’habitation et d’exploitation. 
3 hectares de prés de bonne 
qualité, entourée d’eau, et un 
Hectare de terre labourable. Li
bre le 11 novembre 1926.

S’adr. ft M. l'AUDELIN, à 
Avril-sur-Loire (Nièvre). 26.557

A VENDRE
BELLE PROPRIETE, joli site 

Morvan, composée de château 
e,t villa meublés, petite métai
rie, dépendances, beaux parcs, 
étangs, .quinze hectares de ter
res. Prix 235.000 fr.

S’adresser GUILLEMAUT et 
EPINAT, 6, rue Berbisev, h 
Dijon. 26.601

AUTO UNIC 16 CV., en par
fait état, pour cause double 
emploi.

M. FARJAS, Le Deffan, par 
Saint-Pourçain-sur-Siople (Al- 
lier),26/1-44 

CAMION Pierce Arrow et 
REMORQUE, prêts à être li
vrés et à travailler de suite.

S’adresser à M. ROU.MIER, à 
Préinèry (Nièvre). 2G.527

3 CHIENS COURANTS pour- 
gros gibier, 4 ans.

S’ad. au garde DUCHEMTN, 
Saint-Parize-le-Châtel (Nièvre).

26.561

CHAUFFEUR, libéré service 
militaire, sachant bien condui
re. pour maison bourgeoise.

S’ad. au Garage NANDROT 
et C", à Nevers. 2G.G13

DE MAISON
On riemanri-»

FEMME DE CHAMBRE, jeu
ne," sérieuse,/ sachant coudre, 
place douce et tranquille, deux 
maîtres. Bons gages. .

Ecrire MASSON, 93. quai 
Pothuis. Pontoise (S.-et-O.).'

'_______ _______ 261525
CUISINIERE.' même débutan

te, et une FEMME DE CHAM
BRE, sachant coudre et rac
commoder., pour la campagne 
Cher et Paris. Sérieuses réfé-

Ecrire'Mnie.de BUZONNIERE 
Les Ouchettés, par Dun-sur- 
Auron (Cher).__________ 26.53g

BONNE~a/ tOUT FAIRE. >■>' 
rieuse, pour banlieue de Paris,

Envoyer références à M, 
FIXOIS, notaire a Louvres 
(S.-et-O.), 26.525

divers

Etude de M' VILLEPREUX 
notaire à Jouet-sur-l’Aubois
A vendre car adjudication 
Le dimanche 12 juillet 1925, 

10 heures du matin, en l’étude 
de M° Villepreux notaire.

UNE MAISON
Située à Jouet-suf-l’Aubois, 

rue de la Gendarmerie, com
prenant 2 logements au rez-de- 
chaussée, 2 logements au pre. 
miér étage, boulangerie et cui
sine. Cour avec puits à eau. 
Remise donnant sur la rue 
Saint-Denis, le tout contenant 5 
ares.

Un jardin situé â Jonet-sur- 
l'Àubois, place du Champ de 
Foire. •

à

Etude de M’ COTE, notaire 
à Fourchambault (Nièvre).

Deuxième avis de vente
Suivant acte reçu par M’ 

Côte, notaire à. Fourchambault, 
le 18 juin 1925, enregistré à 
Fougues, le 22 du même mois, 
Mio 98, case 438.

1‘ Mme Marie DOL'CET, pro
priétaire, demeurant à Fovr- 
chambault, rue du 4-Septembre 
n" 50, veuve de M. Louis 
POULAIN, ayant agi tant en 
son nom personnel qu’au nom 
et comme tutrice naturelle et 
légale de sa fille mineure Eli
sabeth-Anna-Eugénie POULAIN

2’ Et M. Valentin NIQUET, 
entrepreneur de maçonnerie, 
demeurant à Cuncy-lés-Varzy, 
ayant agi au nom et comme 
tuteur datif du mineur Jean- 
Baptiste-Elie POULAÎN.

Autorisés par délibération du 
conseil de famille des mineurs 
POULAIN, homologuée par le 
tribunal.

Ont vendu à M*. Joseph 
GRUET, maréchal-ferrant, de
meurant à la Chaume, com
mune de Cours-les-Barres, le 
fonds de maréchalerie et ser
rurerie que M. Louis POULAIN 
en son vivant maréchal-ferrant 
exploitait à Fourchambault, 
rue du 4-Septembre, n- 50.

Les oppositions devront être 
faites, à peine de forclusion, 
dans les dix jours de la pré
senté insertion, et seront re
çues a FouTChambault. én l’A. 
W » * WO- àgW4.

Etude de M’ J. NOIRETERRE, 
notaire à Busset, cantons de

Cusset et Vichy (Allier)
A vendre par adjudication 

volontaire
Le dimanche 12 juillet 1925, à. 

2 heures du soir, en la mairie 
d’Abrest,

UNE PROPRIETE
Située aux Chossins, commu

ne d’Abrest, appartenant à Mme 
Homasseï.

Celle propriété d'une conte
nance de 9 h. 50 environ, sera 
divisée en 4 lots ;

Premier lot :
MAISON D’HABITATION aux 

Chossins, à 6 km. de Vichy, éle
vée sur cave d’un, rez-de-chaus
sée et premier étage, salle de 
bains, cabinets d'aisance avec 
chasse d'eau, hangar, remise, 
grange, écurie, jardin, vigne et 
pré.

Contenance : 1 h. 10.
Mise à prix : 25.000 francs.
Deuxième lot. :
IMMEUBLES situés commune 

de Saint-Yorre.
Contenance : 1 h. 60.
Mise à prix : 1.500 francs.
Troisième lot :
IMMEUBLES communes de 

Busset, contenance 75 ares.
Mise à prix : 750 francs.
Quatrième lot :
IMMEUBLES commune d’A

brest. Contenance 6 h. 05.
Mise à prix : 10.000 francs.
Entrée en jouissance de suite.
S’adr. à M’. NOIRETERRE,

A VENDRE A L'AMIABLE 
en bloc, par lots ou au détail

Sise commune d’Ygrande (Allier)
Comprenant :

PETITE MAISON DE MAITRE ET DEPENDANCES 
DOMAINE DE LA BAGHARDE 

DOMAINE DU SOUTRON
Le tout d’une contenance de 110 hectares environ.
Ces domaines sont exploités à métayage et d’un très gros 

rapport.
Entrée en jouissance ; 11 novembre 1925 

Grande facilités de paiement
Il sera perçu en sus du prix 5 °/a à titre d’épingles

Pour tous renseignements et traiter s’adresser à ;
M. CHERRY-ROY, 18, rue Diderot, Moulins. Téiéph. : 4-19
Ou à MM. BUISSON et GAUTHIER, 62, avenue de la Gare, 

Vichy. (Téiéph. : 22-05), qui se rendront sur place 4 toute de
mande des amateurs.  26.576

A VENDRE A L’AMIABLE 
en bloc, par lots ou au détail au gré des amateurs 

Le domaine de Bois &izet
sis communes de Savjgny-Poil-Fol et Rémilly 

et 4 5 kilomètres de la Gare.
Comprenant :

Bâtiments d’habitation et d'exploitation. Près et terres d'une 
étendue de 63 hectares environ.

On traite dès maintenant
Les propositions d’échange seront examinées

Facilités de paiement
Epingles 5 en sus des prix

S’adresser pour tous renseignements et traiter :
V 4M. DURIAUX, ft Sajnt.Honoré-les-Bains. Téiéph. : n’ 83 ; 
t‘ 4 M. LECÜYER, 16. rue du Reinrart, à Nevérs. Téiéph ; 1-29 
3' à. MM, BERNHEIM Frères et Fils, 23, rue de l’Arcacï® 4

Paris. Téléphone : Gutenberg.13-88.

A VENDRE A L’AMIABLE

Vaste Immeuble
à usage d’hôtel, sis à Moulins-Engilbert, place Boueaumont, 

connu sous le nom
HOTEL DU BON LABOUREUR

Cet immeuble admirablement bien situé convient à tous 
genres de commerces.

Facilités de paiement 
Epingles 5 % en sus des prix

S’adresser pour tous renseignements et traiter :
V à M. DURIAUY. à. Saint-Honôré-les-Bains, Téiéph. : n’ 23 ;
2t à. M. LEGUA i-.ti. 16, rue du Rempart, à. Nevers. Téiéph : 4-29
3“ à MM. BERNHEIM Frères et Fils, 23, rue de l’Arcade à.

Paris. Téléphone : Gutenberg-13-88, 26.361
Etude de Me BELLOCQ, notaire à Lormes.

A VENDRE A L’AMIABLE 
en bloc ou au détail, au gré des amateurs

Le dimanche 19 juillet 1925, à 2 heures du soir (heur® légale) 
A VIELFOU, commune de Brassy (Nièvre) 

cirez M. Picochf, aubergiste

Le domaine de la Montée
sis audit-lieu de Vielfou,- commune de Brassy (Nièvre) 

à proximité de la route de Brassy à Montsauche 
Contenance : 57 hectares environ 

dont 20 hectares en prés et pâtures, 3 hectares de bois, 
le reste en bonne terres de cuit ure : petit étang. Bâtiments 

d’habitation et d’exploitation en parfait état.
Jouissance 11 novembre 1925

5 °/„ en sus des prix — Facilites de paiement
Pour visiter, s’adresser à :
M. Georges BIDAULT, au Domaine de la Montée,
Et pour tous renseignements, à :
M" BÈLLOCQ. notaire à tonnes,
Et à M. viRLOGEux. nôgccifint en immentflês a Névers, 9,

LOCOMOBILE Breloux, BAT
TEUSE Société Française, bon 
état.

M. ROGIER, à Dompierre 
(Allier)26194

VOITURE basse, 4 roues, 
genre petit duc, bon état.

S’adresser M. NAUDIN, San
cergues (Cher). 26.043

D0L’BLe"P0NEYTE. ..bonne
et sage, 6 ans, 1 m. 48.

40 AGNEAUX-BELIERS.
M. THEURIOT. éleveur, 4 

Chassy, par QhâtiJlon-en-Bazois 
(Nièvre). 26.528

JUMENT noire, 13 ans, suite, 
d’un bon poulain mâle.

S’adresser à M. THOMAS, 4 
Jailly, par Saint-Saulge (Nièvre).

26356

On demande à acheter BOU
TEILLES DE CHAMPAGNE 
VIDE à 0 fr. 40 la bouteille.

Faire offre 7, rue Creuse, Ne- 
vers. 25.651

J’ACHETE les DEMELURES 
n’impoi'te quelle soit, la nuance. 
Je les paie 1.50 les 100 gr. et je 
rembourse les frais de port à 
partir de 500 gr. Paiement dès 
réception.

M. BICARD, coiffure-chapelle
rie. Donzy (Nièvre). 26269 
“boKEDÉ CHAUFFAGE,'’dé- 
chets de scierie à vendre. 9 fr. 
le stère.

S’adr. Lucien LECLERCQ, 
scierie, au. port de Pla^ny, près 
Nevers (Nævrej.. "26.625

QRANI3

Garage de la Gare 

MIAS & KjSBAS
42, ftw Georges-CIémencean, TORS

Téléphone 2-73

A <3 K M C E

5 CV etlO CV de démonstration
Livraison rapide

Location — Réparations — Fri» réduits 
Ouvert jour st nuit

Ancienne Maison ODR'Y

Charles B A R DIN
SUÇC6SS6UI*

19, rue Victor-Hugo, en face l’hôtel de l’Eeu

GRAND CHOIX DE SERVICES DE TABLE 
DESSERT CAFE, THE. TOILETTE 

CARREAUX en Faïence pour revêtements
DECORATIONS MURALES

Faïences sanitaires pour le « tout à l’égout » 
Entrée libre. — Maison de confiance

Vendant le meilleur marché de la Région 
Echantillon sur demande i

- LAPINS MALADES
Gros ventre.anémie.coccidioje.dian-'née.etc. /

« POUDRE KLAPPA t=
remette mcf/cat guërft fi ■ &% '•

Bottez-SLfranco -.5150.Les 5 battes 25?®?' 
p PLair-V

FABRIQUE BE 80UES GAOirTCHOUTÉEs| 
S Travail soigné. Livraison rapide ï 

|Ch. MARTIGNON^ 
< MOULINS-ENGILBERT (Nièvre?) £ 
? Téléphone n’ 3 <

PRETS ARGENT A TOUS
Ecrire : Receveur de rentes 23. '"ue jiyaeinth 

Langlois. Rouen (Seine-inférieure), •

A Vendre
VIEUX,JOURNAUX.....................0 fr- 75 le kllosr.

Ituprifiiene ae
Le Gérant iov c

N-aohetez 
MONTRES, BIJOUX 
PENDULES

ORFÈVRERIE
sans çpnpulter le GA TA L06UE Illustré 

iie Î.QÛO qqj est, euvoyé
gratis et (ranco sur demande par

OTBATOIU

Maladies de la Femme
LA MÉTRITË

Toute femme dont les . règles sont irrégulières et doulou
reuses, accompagnées de Coliques, Maux de reins, douleurs 
dans le bas-ventre ; celle qui est sujette aux Pertes blan
ches, aux Hémorragies, aux Maux d'estomac, Vomissements, 
Renvois, Aigreurs, Manque d’ppétit, aux idées noires, doit 
craindre la Métrite.

Pour faire disparaître la 
compagnent, la femme fera

Métrite et les maladies qui I’a> 
usage de la Exiger ce p or Irait

Le remède est infaillible à la condition qu’il soit employé tout le temps nécessaire, 
La JOUVENCE de l’Abbé SOURY fait merveille contra la Métrite, parce qu’elle est 

composée de plantes spéciales, ayant la propriété de faire circuler le sang, de décon
gestionner les organes malades en même temps qu’elle les cicatrise.

La JOUVENCE de l’Abbé SOURY est le régulateur des règles par excellence, et toutes I 
les femmes doivent en faire usage à intervalles réguliers pour prévenir et supprimer : j 
Tumeurs, Fibromes, Mauvaises suites de couches. Hémorragies, Pertes blanches, Va
rices, Hémorroïdes, Phlébites, Faiblesse, Neurasthénie ; contre les accidents de Retour 
d’Age, Chaleurs," Vapeurs, Etouffements, etc.

Il est bon de faire chaque jour des injections avec
FHYGIENIT1NE des DAMES. La boîte 4 fr. 50

La JOUVENCE de l’Abbé SOURY, préparée à la Pharmacie Mag. DUMONTIER, à 
Rouen, se trouve dans toutes les pharmacies. Le flacon 7 fr. 75.

Siqn exiger la véritable JOUVENCE de l’Abbé SOURY, qui 
doit porter le portrait de l’Abbé SOURY et la signature 

Mag. DUMONTIER en rouge

cota.it
cannaissan.ee
Mnie.de
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Le grand Festival de Musique à Nevers
•s-h

Aujourd’hui, c’est le Festival et vive

P—

rail.

Si

Malgré la plaie 
la foule et des fleurs 
aeeaeilleat la musique 

du Luxembourg

AU PIED DU MONUMENT 
AUX MORTS 

L’Harmonie Eich du Luxembourg exécute 
la « Marseillaise ». (A droite) : M. le doc
teur Fabcr prononce son discours.
Phot. Licot.

Aujourd’hui, c’est le Festival et vive la 
musique, mais tout de mêmei hier soir c’était 
quelque chose de plus.

Je désire éviter les hyperboles et les cli
chés connus. Les faits parlent d’eux-mêmes. 
[Voici le comte rendu aussi sec qu’il est 
possible de le rendre.

A 16 heures la foule encombrait la place 
Carnot, l’avenue Georges Clemenceau et la 
cour de la Gare.

Une portion de la salle d’attente avait été 
'décorée en vue de la réception de la musi
que Luxembourgeoise.

A l’heure fixée, M. le général de Belenet, 
le comité et de- maire de Nevers attendaient 
leurs hôtes.

Le train avait dix-huit minutes de retard. 
■Enfin, il arrive en gare.

La musique Luxembourgeoise fut reçue 
par M. Boué, président du Comité. M- Die- 
dricht, député et M. le docteur Faber, pro
noncèrent quelques mots. M. Boué et M. le 
majre de Nevers lui répondirent par quel
ques paroles de bienvenue.

Puis le cortège se forma et se fraya diffi
cilement passage, tant la foule était dense 
jusqu’à la place Carnot.

La population entière par ses applaudis
sements, souhaita la bienvenue à nos hôtes.

Le cortège était précédé par la Philhar
monie municipale qui joua « Sambre et 
Meuse » et ses plus jolis airs.

Au pied du monument aux Morts, FHar- 
imonie Eich de Luxembourg, exécuta une 
fendante funèbre qui fut écoutée avec un 
religieux respect.

Puis MM. le bourgmestre, député Diedrîch 
fet le docteur Faber prononcèrent les deux 
discours suivant :

Discours de le député Diédricht
Nous avons considéré comme 'un devoir 

'sacré de- venir, dès notre arrivée, nous incli
ner devant le monument de vos grands 
morts, le monument élevé aux enfants de 
la Nièvre, morts'sur le champ d'honneur.

Nous y venons avec le sentiment de 
pieux respect et de fidèle reconnaissance 
que notre pays doit à ceux qui sont tombés 
pour le salut du droit et qui, en défendant 
la France injustement attaquée ont défendu 
en même temps tout le passé et tout l'ave- 
pir de la civilisation.

L’immense épopée ap cours de laquelle 
les vertus d'une race ont rejoint le cor de 
Roland et la chanson de l'Iliade, vit encore 
dans nos âmes. Et le nom de Verdun, où à 
votre indomptable héroïsme vint se heurter 
et se briser le vieux monde de violence, 
restera ineffaçablement gravé dans nos 
sacrifices, que serions-nous devenus ? Que 
le plus pur et de l'idéalisme le plus élevé.

Sans vous, sans vos nobles et 'douloureux 
'sacrifices, que serion-nous devenus ? Que 
'serait devenue la justice ?

Sous la victoire insolente d'un vainqueur 
barbare, te monde entier atura.it ployé. Cette 
victoire aurait anéanti tout ce qu’il y a de 
itlus cher et 'de plus noble dans le cæur de 
chacun de nous et dans les aspirations de 
jous les peuples : la liberté.

C'est ce qu'ont aussi admirablement com
pris les 3.000 légionnaires luxembourgeois 
aui spontanément se sont enrôlés sous vo
ire drapeau ; ils ont combattu et sont 
Îtorts, en grande partie, pour la sauvegarde 

e ces principes et de cet idéal.
Ils sont morts les enfants de la Nièvre, 

somme tous les morts des armées de l'En- 
fiente, ainsi que l'a, éloquemment, dit votre 
président du Conseil. M. Painlevé. diman
che dernier 'dans l'Yonne ; ils sont morts 
four que cessât dans ce monde, l’ère de la 
Violence et qu'à la violence se substituât 
jme paix basée sur l'équité.

Voilà les volontés des morts que cherche 
exécuter votre grand et immortel pays 

qui, dans sa marche vers l’avenir, vers 
une humanité meilleure sera suivi par tous 
les peuples de bonne foi et de bonne volonté 
au premier rang desquels, nous voyions 
Voir figurer le grand-duché de Luxembourg.

। Chers morts de la Nièvre !
, En hommage de notre gratitude et de no

tre admiration nous déposons cette palme 
'en bronze au pied de votre monument.

Elle dira aux générations- 'à venir que le 
, Luxembourg n’oublie pas. n’oubliera jamais 

ceux auxquels il doit Sa liberté et son indé
pendance.

; Discours du docteur faber 
Président de f Harmonie

C’est avec une profonde émotion que nous 
nous, inclinons aujourd’hui devant le sym
bole de l'impérissable gloire des enfants 
de la Nièvre.

Nou avons_ entrepris ce pieux pèlerinage 
pour saluer une {ois de plus les libérateurs 
de notre pays. Pendant les angoisses indici
bles des quatre années de la guerre, le 

" 'Luxembourg poursuivait anxieusement

HYMNE LUXEMBOURGEOIS

ceux qui sur la terre de France combat
taient et mourraient pour que les peuples 
soient libres.

Le Luxembourg, petit par son étendue, 
mais grand par son amour pour la. France, 
devait mourir — ou revivre avec la France.

Mais il savait que la France combattait 
pour-lui, la France au cœur généreux qui 
n'a jamais hésité à se sacrifier pour la jus
tice et la liberté.

Et nous savions que parmi les vaillants 
soldats français, 3.000 Luxembourgeois se 
ruaient Sur l’envahisseur, 3.000 légionnai
res, qui s'étaient levés avec un élan superbe 
pour donner leur sang pour la France ché
rie, leur seconde patrie. Et les lien d’ami
tié qui liaient demis toujours les Luxem
bourgeois à la France, jurent forgés pour 
l'éternité par le sang confondu de'nos sol
dats.

Ce fut là une humble manifestation de no
tre gratitude et de notre amour, et jamais 
nous ne pourrons dire, comme il convien
drait, les sentiments que nous éprouvons 
vis à vis de nos libérateurs.

La vénération de la France est dans nos 
cœurs comme un sentiment simple, instinc
tif, comme l'affection qui fleurit, dans le 
cœur de l’enfant pour sa mère auprès de la
quelle il. trouvera toujours, aide et protec
tion.

La vieille terre de France a pieusement 
recueilli le corps de cërux de nos frères qui 
sont morts pour elle et le Luxembourg est 
fier d'abriter dans sa terre les soldats'fran
çais qui sont venus mourir dans ses bras. 
Nous venons vous apporter aujourd’hui un 
suprême salut de vos frères d’armes qui 
sont morts loin dfi leur patrie.

Que les morts qui reposent dans nos pays 
nous soient un gage pour la profonde ant’.fté 
entre la France et le Luxembourg, cu’ils 
nous rappellent à tout instant à nous Lu
xembourgeois ce que nous devons à la 
France et à son héroïsme sublime, ave ta 
palme que respectueusement nous déposons 
aujourd’hui au pied de ce monument, soit le 
symbole impérissable de l'hommage rendu 
par un petit pays à la France éternelle et à 
ses glorieux enfants.

Discours de J?I. le Maire de Revers
Puis M. le maire de Nevers prononça un 

discours dont nous détachons, les passages 
suivants :

— J'estime pour ma part que les trop brèves 
heures comme celies-ci font plus pour les rela
tions internationales que les plus longues et

Ph**"1—I—£

sans mandataires, sans intermédiaires, 
nombreuses discussions diplomatiques.

Ici, nous sommes antre gens qui voulons 
nous connaître et' qui avons choisi pour cela 
le moyen le plus facile de parler directement 
toyens à citoyens.

Messieurs,
H me faut vous remercier du geste sentimen

tal que vous avez voulu témoigner à nos ca
marades, morts lors de la terrible épopée. Vous 
avtz tenu à déposer quelques fleurs, une 
palme, en camarades, vous aussi.

Merci pour eux, pour leurs familles, pour tous 
nos amis.

Camarades, vous qui avez connu les années 
atroces où tant des vôtres, tant des nôtres 
tombèrent côte h côte.

Camarades, qui voulez nous connaître cuæme 
nous voulons vous connaître.

Travaillons, par nos relations amicales, com
merciales, intellectuelles, à trouver chez nous, 
chez d’autres peuples encore le point commun 
qui permettra le rapprochement puis l'entente 
fraternelle de demain. —

de ei

Après les discours M. Iq docteur Faber 
déposa une palme au pied du monument-

Puis la Philharmonie et l’Harmonie du 
Luxembourg répondit par la « Marseil
laise ».

Mare de Maübec.

B

(André), 
(Bajus). 
(Doyen).

DANS LA MATINÉE : Réception des 
Sociétés invitées : A 10 heures, à « PARIS- 
CENTRE » : Vin d’honneur offert à l’Har- 
monie du Luxembourg et aux membres du 
Comité des Fêtes. — A 11 h. 30 .- Vin d'hon
neur offert par la Municipalité atix Prési
dents et Directeurs.

A 14 h. 30 : Défilé en ville des Sociétés.
ITINERAIRE : avenue Marceau, rue des Ar- 

dilliers, rue de la Préfecture, rue de la Barre, 
rue Saint-Etienne, rue du Lycée, rue du Com
merce, place Président-Wilson, rue La-Fayette, 
place Carnot, ’e Parc (allée centrale).

A 15 h. 30 : Au Parc : Exécution du Mor
ceau d’ensemble, par toutes les Sociétés 
(2.500 exécutants) : MARCHE NIVER- 
NAISE, composition de M. Charlet, direc
teur général du Festival.

A l’issue du morceau d'ensemble, concert 
aux parcs eT emplacements suivants :

Kiosque du Parc
UNION CHORALE DE MONTLÜÇON 

Directeur ; M. üobtens
Hérodiade (chœur du 3‘ acte) (Massenet). 
Chant des Forêts (Kling).
La Terre (J. Ritz),

FANFARE DE RANDAN (Puy-de-Dôme) 
Directeur : M. Placb-Subert

Marche de la Fédération du Centre 
Souvenirs de Corbie, fantaisie 
Doux aveux, scottisch

HARMONIE DES MINES DE LA MACHINE 
Directeur : m. Poitou 

L'Ambassadrice, ouverture (Aubert-Bouckel). 
Jeanne Maillotte, ouverture s» l’opéra (Reynaud). 
Ballet d’Isoline (Messager).

HARMONIE DE EICH-LES-LUXEMBOURG 
Directeur : M. Nicolas Weyrich

Voici les principaux morceaux qui seront 
exécutés par l’Harmonie : 
Fantaisie marche 
Tancrède, ouverture 
Adagio et Rondo, pour clarinette 
Pavane écossaise 
Une Perle de l’Océan, fantaisie pour 

trompette d'harmonie 
L’Africaine, fantaisie sur Fopéra 
.Gloria Musical, ouverture 
La Mort du G. D. grande marche 

héroïque
Argonne, ouverture
De Cadix à Séville, boléro pour petite 

flûte (Ryembault).
Brillante, .polka concertante pour cla

rinette (Benoît).
Aubade japonaise (Buyst).
Marche nivaise (Charlet).

Place de la Groix-des-Pèlerins
FANFARE DE COSNE 
Directeur ; m. Fëgbr 

Kalma, ouverture (Delchevalerie).
L’Orpeîine, fantaisie (Marsal).
Ghriséis, ouverture (Marsal).

FANFARE DE SOUVIGNY 
Directeur : M. Bouhloux 

(Le programme sera affiché avant 
HARMONIE « LA DOMER.àTOISE » 

Directeur ; M. Gheuzat 
Les Cadets, allegro 
Cortège de Ballet, fantaisie 
La " ............

»

M. CHARLET
Directeur de la Philharmonie municipale 

de, Nevers

(Blémant).
(Rossini).
(Weber).

(Allier),

(Hache).
(Meyerbeer). 

(Blémant).

(Massenet) 
(Andrieu).

le concert)
DOMERAT

(Sonza).
(Avo- ). 

(Audran).Mascotte, fantaisie

Place fiïossé
LA LYRE AMICALE

DE SAINT-RËMY-SUR-DUROLLE
Directeur : M. Bostmembrun

Trouville-Station, polka-marche (Lamberty).
Hermione, fantaisie (Sali).
L’Eventail, menuet (F. Boisson).

HARMONIE DE CHATEAU-CHINON
Directeur : M, Lacharmb

Marche de Richard Wallace (Sellenlek).
Ballet de la Source (mazurka), de Léo

Deiibes (Moœm).
Le Val d’Andorre, fantaisie (Clodomir).

UNION MUSICALE DE FOURCHAMBAÜLT 
Directeur ; M. Sabard

Marche turque (Mozart).
L'Arlésienne :

a) Prélude
b) Menuet
c) Entracte et final

Trio d’Oiseaux, polka pour 2 flûtes et
1 clarinette (Pillevestre).

Place Président^Wilson
LES ENFANTS DE PREMERY 

Directeur ; M. Pigoury
Les Rives de la Saône, ouverture 
Jour, de fiançailles, fantaisie 
Barcelonnette, fantaisie

(Bizet).

(Villermin).
(Boyer).
(Paris).

En haut ; M. le Docteur Jean FABER, médecin, président de l’Harmonie ; à gau
che : M. WEYRICH, directeur de l’Harmonie, sergent-major de la Musique militaire 
luxembourgeoise ; à droite : M. Ernest BRINCOURT, président d’honneur de l’Har- 
monie.

En baS: M Micli. SCHETTLE, échevin de la ville de Luxembourg ;à gauche : M. 
WIES, secrétaire général de l’Harmonie, organisateur de ce voyagé ; à droite : M. 
J ALLES, vice-président de l’Harmonie, conseiller municipal de la’ ville de Luxembourg».

Place Guy-Coquille
FANFARE DE VARZY 
Directeur M. Bhessaxge

Rip, fantaisie sur l’opéra (E. Pontet).
Fraternité, ouverture (D. Schnouk).
Am Frühlingsmorgen, grande

valse (Van den Bossche).
FANFARE DE GÉNELARD 
Directeur : M. Bonnamour 

Ouverture fantastique (Govaert).
Secret de Sphinx (Gadennej.
Après le Combat, grande fantaisie

originale (Gaimparé).
PHILHARMONIE DE LA CHARITÉ-SUR-LOIRE 

Directeur ■_ M. Lomard
Grande Marche triomphale (Van . Kenwortel). 
Marche militaire (Schubert).
Ouverture des Diamants de la Couronne (Auber).

Place Haneini
HARMONIE D’IMPHY 
Directeur : M. Ricrscq 

Le Belliqueux, pas redoublé 
La Mouette, fantaisie 
La Grange aux Belles

FANFARE DES VIGNERONS
D’ASNIERÊS-LES-BOURGÉS 

Directeur : M. Maillet 
Marche triomphale 
Le Calife de Bagdad, ouverture 

(Opéra de Boieldieu) 
Santiago, valse espagnole

Place de fièvre

Pont de la Griope
FANFARE DE JANVÏLLE (Eure-et-Loir) 

Directeur ; M. Nébault 
La Grotte de Calypso 
Les Saltimbanques 
Les Cloches de Corneville

FANFARE « LA JEUNESSE DÉOLOISE » 
DEOLS (Indre)

Directeur : M. Bëbaxger
Le Dragon, — — —
Châteauroux, — — —

Kuc Saint-Benin
FANFARE DE SAINT-PARIZE-LE-CHATEL 

Directeur : M. Basset 
L’Anniversaire, ouverture 
Le Rêve de Jeanne, valse 
Vive la Joie 1 polka-marche

(Amourdedieiü.
(GanrM 

(Planquette)

(G. Rollet). 
(Flamand). 

(Planel).
L’AVENIR DE NEUILL Y-LE-REAL 

Directeur : M. Rive .
Le Refrain des Vosgiens, allegro 
L’Auréole d’Or, fantaisie 
Alsace-Lorraine, pas redoublé

(Mullot). 
(Morand), 
(Marion).

(G. Allier). 
(Noël Le Mire). 

.Tilliard).

(Revol). 
(E. Marie).

(Corbin).

(Bléger).
(Richard). 

(Montagne).
CËRILLY

FANFARE MUNICIPALE DE SANCERRE 
Directeur : M. Reuland 

Pierre l’Ermite, ouverture 
L’Epi d’Or,. ouverture 
Marie-Antoinette, ouverture

UNION MUSICALE DE
■ Directeur : M. Aufanvke 

Kermesse au Bois, fantaisie . (Tillardl.
Charmant Eijoù, gavotte (Andrieu).
La Prière, mélodie (Chassin).

FANFARE DE VIC-LE-COMTE 
Directeur : M. Laçant 

Pinard-Polka, polka burlesque 
La Vallée du Doubs, fantaisie 
Le Rêve de Jeanne, valse

(Sciupi).
. (Hemmerlé). 

(Flamand).

Squale Jean«Desveaux 
(Trottoir en [ace la Poste) 

HARMONIE DE DECIZE
Directeur : M. Mpsxoi 

Danse Persane 
Ouverture du Lac des Fées 
Ballet égyptien (n’s 1 et 2)

(Guiraud). 
(Auber). 

(Luigini).
HARMONIE « LA FRATERNELLE » 

VITRY-SUR-SEINE
Directeur : M. E. Petot

La Poupée de Nuremberg ' (Ad^m),
Le Voyage en Chine (Bazin).
Lucette, fantaisie- (Stoupon).

Hue du 13e-de-Iiiqne
FANFARE « L'AVENIR DU XIV« -» 

Directeur : M. Souche
Debout, les gars ! défilé
Bien faire, laisser dire, mazurka
Polka pour 2 pistons

PARIS

Fragment de la MARCHE NIVERNAISE
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UA PHILHARMONIE M U N ICI RA U E CSE NEVERS
Q. EarU-CefltrsPbot. Dremery

(Grivet). 
(Bidaure). 

(Robe).
UNION MUSICALE DE LOUÉ (Sarthe) 

Directeur : m. Ménard
Marche symphonique n” 1 
Menuet de là Mariée
Jour de fête (scènes romantiques)
LA LYRE DES MINEURS D’EPINAC-LES-MINES 

Directeur ; -M. Lagrange
Phébé (Andrien).
La chaste Suzanne (Gilbert).
Les Roches noires (Sali).

Octroi boulevard Victor-Hugo
FANFARE DE TROMPETTES « L’AUBEPINE » 

CHAMPAGNE-SUR-SEINE 
Directeur : M. Bailly

Le Grenadier, pas redoublé 
Souvenir de Verneuil, fantaisie 
Les Violettes, polka d’ensemble
FANFARE DE SAINT-DENIS-EN-VAL 

Directeur : M, Maiaque
Salut à la Paix, allegro 
Croix d'honneur, ouverture 
Euterpe, fantaisie

Place Saiut-Iiaureiit
FANFARE DE CERGY-LA-TOÜR 

Directeur : M. Ménard
Marche des Aviateurs (Turine).
Euterpe, fantaisie (Labolej.
Les Chevaliers du Travail, fantaisie (Pautrat).
FANFARE « LES ENFANTS DE LA VAUVISE »

SANCERGUES
Directeur : M. Pabiot

Bon Accueil, pas redoublé 
Les Noces d’Argent, 'fantaisie 
L’Abeille d’Or, ouverture
HARMONIE DE SAINT-BONNET-TRONÇAIS 

Directeur : M. Pailloux
Ouverture de Freischûtz (Weber).
La Vallée du Lys, fantaisie (Cl. Auger).
Le Langage des Fleurs, valse (Pietz).

Piaee de Mouësse
PHILHARMONIE DE POUILLY-SUR-LOIRE 

Directeur : M. Picard
(Le pr°gramme sera affiché avant le concert)

FANFARE DE LIGNIERES (Cher)
Le Secret de la Bohémienne, ouverture (Massart).
La Muse des. Troubadours, fantaisie

' (.Mnourdedieu).
Ghriséis., fantaisie (Plane}}.

(Loiret)

g Aboie).

(Frageot). 
(Roullet). 
(Pontot).

Place Ghaméaiie
FANFARE DE TROMPETTES 

« LA NOGENTAISE »
Directeur : M. ùhoquet

Devant Verdun, marche 
La Fête du Village, fantaisie 
Sous la Paulonnia, boléro 
Pour la France, allegro

(Prodhomme).
(Fiquet).

(Gadenne).
- - . _ _ - , __ r,__ . (Prodhornme).

(Trompettes a pistons, sans piston et cors)
HARMONIE DE VIERZON-FORGES 

Directeur : M. Rodieb
Loin du Pays, ouverture (Bouillon).
L’Emulation, ouverture (Canivet).
Marcha de la Fédération (Blémant).

UNION MUSICALE DE LAPALISSE 
Directeur : M. liard

Voyage en Provence
Les Diamants de la Couronne 
Le Pré aux Clercs

Place du Toukin
FANFARE « LES ENFANTS DE LA 

MONTAGNE » MAYET-DE-MONTAGNE 
Directeur : M. Barnérias 

(Cordonnier). 
(Labole).

Poule aux œufs d’or (Bléger).
UNION MUSICALE DE SAINT-SATUR 

Directeur : M. Lesmple
__ Médaille d’or, ouverture (Migette).

Santiago, valse espagnole Qorbin).
Les Cloches de Corneville, fantaisie (Blanquette).

Place de la Croix-Joyeuse
FANFARE « LA SAINT-SAULGEOISE » 

SAINT-SAULGE
Directeur : M. Hurtault

Vigilance, pas redoublé (Gaudefroid).
Fête joyeuse, fantaisie (Bajus).
Valse de la Grand-mère (Delchevalerie).

FANFARE DE CHAMPLEMY 
Directeur : M. Gonin 

Directeur : M. Vaxneheau
Cluses-festival, pas redoublé 
Palmes et Couronnes, fantaisie 
Onduleuse, valfeg

(Maquet), 
(Maquetl 
(Maquet)

FANFARE DE NEUVY-SUR-LOIRE 
Directeur : M. Cuavanxes

Dumnacus, marche (Petit).
Grotte des Fées, ouverture (Doyen!
Amical Salut, allegro (Gadenne),

Marché Saiîit«nrigle
FANFARE DE POUGUES-LES-EAUX 

Directeur : M. Bourbillon
Les Jardins d’Armide, fantaisie (Chôme!). 
Simplicité, fantaisie (Rou liet).
Une Fête à Nanterre, fantaisie humo

ristique (Andrleu).
FANFARE DES AIX-D’ANGILLON 

Directeur M. Cochet
Ouverture fantastique
La Veuve joyeuse, fantaisie 
Les Bords du Rhin, mazurka

FANFARE MUNICIPALE DE SAMBIN 
(Loir-et-Cher)

. Directeur ; M. Tessîeb
Sélection sur Panurge (Planquette).
La Malmaison (Sali).
Freischûtz, opéra (Weber;

(Govaert). 
(Lehar). 
(Sciupi).

(Glanek).

Ouverture Romantique
Euterpe, fantaisie 
La - ' '

(Hugonnot).
(Bajus).

ADDITIF AU PROGRAMME

PLACE DES MULES 
Fanfare de Vlc-Ie-Comte 

PLACE DES RECOLLETS 
Avenir de Neuilly-le-RéaJ

COUR DE LA GARE
Fanfare de Saint-Denis-le-Rés£

PLACE DU LYCEE
Fanfare de Génelard

A DIX-HUIT HEURES
Salle des fêtes de l’Hôtel de Ville, tirage 

au sort des primes offertes aux sociétés et 
aux chefs de musique.

Distribution, des diplômes et prix de di- 
rection.

A VIN GT-ET-UNE heure trente
Au Kiosque du Parc, concert par les mu

siques d’honneur, et grande fête de nuit > 
Illuminations.

A VÏNGT-TROIS-HEURES

atura.it

